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F O U R R E U R  

1, place de l'Eglise 602-04-37

P R E T  A  P O R T E R  
E N F A N T S

9 2 - S A I N T - C L O U D

optique médicale

J.MIGIMARD
PHARMACIEN / OPTICIEN

2 ter RUE ROYALE, SA INT-CLO UD TEL. 602-03-99

G ir a u d e t
T A IL L E U R  - C O U T U R IE R

60, bd de la R épublique, SAINT-CLOUD - Tél. 970-00-29

R E S I D E N C E  A R M E N G A U D
23, rue  Arm engaud - SAINT-CLOUD 

2 - 3  PIÈCES - VUE PANORAMIQUE  
V is ite  tous les jou rs  de 14 h à 18 h 

E S N  A U L T  - 2 6 6 - 3 9 - 4 0

Q fflicbel cJcf}ifct
Luminaires tous styles - Lustrerie 
Meubles de décoration - Tables 
Miroirs - A bat-jour 
12, rue D a illy  - 92-SAINT-CLO UD 
Tél. : 602-02-39

Votre opticien
B O U C H E T A R D

Ancienne Maison TINLOT 
V e r r e s  d e  c o n t a c t  

En lib re  choix - O uvert de 9 h à 19 h 30 sans in te rru p tio n  
9, rue D a illy  - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-49

C E N T R E  C H I R U R G I C A L

Val d'Or - Saïnt-Cloud
14 et 16, rue Pasteur - SAINT-CLOUD - Tél. 602-59-66 
ETABLISSEMENT CONVENTIONNE avec la Sécurité sociale 
et de nombreuses m utuelles (S.N.C.F. - E.D.F. - G.D.F. - 
Fédérations m utua lis tes - Anciens com battan ts - E tc.)

Garage de la Poste
6, rue Gaston-Latouche 
S A I N T - C L O U D  
602-45-40 - 602-62-15 RENAULT

Vente  —  A chat  —  Echange
A te lie r de mécanique et carrosserie
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DUCATEZ
T E L E - M E N A G E R

T  outes 

'les grandes marques

2 , avenue Jean-Jaurès 

SURESNES 

Tél. 506-10-81

G

Caroline
30, rue du Dr-M .-B om biger 

92 - SURESNES 
Tél. 506-19-12

Distribue  
les souliers, les sacs, 
les foulards de :

PIERRE CARDIN
CHRISTIAN DIOR
CHARLES JOURDAN
W ALTER STEIGER
LARIO
D AN AU D
LOUIS FERAUD

o
Andrée DELACROIX

Bonneterie - Lingerie 
M ercerie - Gaines 

Soutien-gorge 
TOUTES LES GRANDES MARQUES 

2) avenue Jean-Jaurès 
SURESNES Tél. 5 0 6 -4 0 -2 2

A C H E T E Z  

A  S U R E S N E S  

A U  M E M E  P R I X  

Q U ’ A  P A R I S

I  CARREFOUR 
f  DE LA

croix du roy
SURESNES

CHARCUTIER - TRAITEUR
Triperie  de choix

PETILLAT

2, av. Jean-Jaurès 

SURESNES 

506-14-18

Le je u d i e t le d im anche 
m arché de la C ité-Jard in

ïILHDUETTE 
J M O D E R N E

TAILLEUR-CHEMISIER
Carrefour de la Croix-du-Roy 

SURESNES - Tél. 506-30-35

D é p o s i t a i r e  :
CEF HORSE CUARD
GUY DORMEUIL BRIL

PIERRE CARDIN

SURESNES - 
OPTIQUE

OPTIQUE - PHOTO

1, rue du Dr-M .-B om biger 

SURESNES 

Tél. 506-34-82

marc
2, avenue Jean-Jaurès 

9 2 -SURESNES -  Tél. 5 0 6 -4 1 -9 3  

CHAUSSEUR p o u r hom m es 

MAROQUINERIE - BAGAGES
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B. DEIAUNAY
Transactions immobilières

(Jb jj[üfe Ventes - Achats - Locations de villas et appartements
113, bd de la République —  SAINT-CLOUD
Tél. 603-85-13 - 83-49 - 67-23 - 67-28 - 67-32

Toute la  fourn iture  pour le bâtim ent

Ets Louis R A B O N I s.a.
67 et 71, bou levard  de la République 

92 - BOULOGNE T é l . :  603-94-22

s a u v a g e t  &  C ïe
59, rue Jean-|acques-Rousseau

92 -  SURESNES Tél. 506-72-02 +  772-03-22
★ ★ ★ ★ ★

Couverture - Plomberie - Installations therm iques

Motoréducteurs R. VASSAL
Société anonyme au capital de 976 .000  F

13, rue Henri-Regnault S A I N T - C L O U D  Tél. 603-79-68

A
ARD

TOUS PROBLEMES DE POMPAGE 
Tous débits Toutes pressions

DEPARTEM ENTS ■ M énager, Agricole ■ Pulvérisation  
■ Industrie  générale ■  P ro tection  incendie ■  Chauffage

40 , RUE OE POUILLEUSE 02-S AIIMT-CLOUD 
Téléphone : 603 82-35 + 603 86-58 +

PAUL DAHL
Équipement de freinage à air com prim é  

Contacts électriques 
24, quai Carnot, SA INT-CLO UD Tél. 6 0 2 -0 9 -4 5

ENTREPRISE GÉNÉRALE DE MAÇONNERIE 
T R A V A U X  P U B LIC S  ET P A R T IC U L IE R S

M. ESTEVES &  Cie
41, rue Sevin-V incent -  SAINT-CLO UD - Tél. 6 0 3 -8 7 -4 7  
Béton arm é - Canalisations - Travaux en tous genres

V E N T I L A T I ON  - C ON D I T I ON NE ME N T  D ' A l l t  I NDUSTRI EL  
ET DE CONFORT • SÉCHAGE - DÉPOUSSI ÉRAGE •  CANINES 
DE T EI NTURE -  TOURS DE R ÉF RI GÉRAT I ON D ' E A U .

LA V E N T I L A T I O N  INDUSTRIELLE ET M I N I È R E

26, QUAI CARNOT - St-CLOUD
Tél. : 602-05-73

T R A V A U X  P U B L I C S  ET P R I V E S

Entreprise Marcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches - SAINT-CLOUD 

Tél. : 602-65-35 - 602-65-36

m
S. A . au cap ita l lib é ré  de 57.600.000 F Fondée en 1848

66, boulevard Richard-Lenoir —  P A R I S  ( X I e) —  805-08-90 

C oncessionna ire  du S erv ice  M un ic ipa l des Pom pes Funèbres de la Seine e t de la Région Parisienne

Bureau Officiel à Saint-Cloud : 15, rue de l'Eglise - 6 0 2 -0 3 -9 7
Avantages spéciaux aux assurés sociaux et organismes mutualistes
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LA 
b a n q u e '

INDUSTRIELLE’
ET COMMERCIALE DE LA 

RÉGION OUEST DE PARIS 
BANQUE POPULAIRE 

84, bd de la République 
SAINT-CLOUD -  Tél. 825-65-46 

vous offre ses services adaptés à. 
vos besoins, ses horaires, ses 

placements, ses crédits et son 
exclusivité le « Trente » ;

30 %  nets d'impôts 
en 4  ans garantis 

par contrat 
Renseignez-vous

■le plus ancien cabinet immobilier IN h  
_  de Saint-CIcud

Apportera' 
ïe meilleur soin a 

r a c h a t ,  ta  ven te , la. loc'aüon. 
de vos biens immobiliers

A . LANGÜT
9  r u e  A . C o u t u r e a u  

S A I N T .  C L O U D  

6 0 2  5 3  7 6 6 0 2  5 2  9 T  
f r  5 1  9 0P A R K IN G  SUR PLACE

IES JEUNES
librairie 
papeterieIN STRUM ENTS DE M U SIQ U E 

HAUTE F ID É LITÉ  
DISQUES

centre 603 34 26

commercial des lycées
carrefour boulevard de la République 

rue Coutureau - avenue Foch
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Les Bureaux de la Colline 
de Saint'C loud

Tune des plus prestigieuse adresse du monde 
des affaires

•  60.000 m2 de bureaux
0  2.000 parkings

•  restaurant inter-entreprises 
e galerie marchande

•  Construction en 3 tranches :
les 2 premières entièrement souscrites et occupées 
par 40 grandes sociétés françaises et étrangères

Mise en vente de Sa 3e t r a n c h e  : 20.000 m3 de bureaux

•  VENTE 
•  CREDIT BAIL IMMOBILIER 

•  LOCATION

RENSEIGNEMENTS ET VENTE :

GÉNÉRALE IM M O B IL IÈR E  LAFONT Tél. 602-05-60 +
Sur place : bureau témoin de 9 heures à 18 heures

IV



Le Conseil m u n ic ip a l v ien t d 'a d o p te r le budget de la  v i lle  p o u r  1972 
et ce geste essentiel m arque nettem ent V o rie n ta tio n  p rise , p o u r p lus ieurs  
années, p a r la  p o lit iq u e  de rénova tion  et de développem ent de S a in t-C loud . 
Certes, u n  budget annuel ne peu t pas ne pas com porte r de nombreuses traces 
de la  gestion précédente et la sagesse com m ande de te rm in e r les opéra
tions commencées, même si elles s 'avèrent coûteuses.

M ais la  p ré p a ra tio n  et l 'a d o p tio n  du  budget p r im i t i f  de 1972 se sont 
inscrites dans le  cadre d 'u n e  p o lit iq u e  dynam ique  q u i vise à do te r no tre  
v il le  des équipem ents co llec tifs  dont, e lle  a besoin, à encourager les élé
ments d 'a n im a tio n  q u i peuvent exister à S a in t-C loud , e n fin  à in te n s ifie r  
l 'e f fo r t  de s o lid a rité  et d'assistatice en fa ve u r des m oins favorisés.

Ce budget, q u i est en augm enta tion  de 30 % sur le budget p r im i t i f  
de  1971, est avant to u t caractérisé p a r la  p r io r ité  donnée aux dépenses
d 'investissem ent, q u ' i l  s’agisse de travaux neufs, de p a rtic ip a tio n s  à des 
opéra tions entreprises p a r l ’E ta t ou d ’acqu is itions de te rra ins  nécessaires 
p o u r réa lise r dem a in  les équipem ents u tiles . E n  fix a n t à 10 m illio n s  de 
francs le  vo lum e annue l des dépenses d ’ investissement, j 'a i  conscience 
d 'engager la  v i lle  dans un e ffo r t im p o rta n t, don t la  ré a lisa tion  va poser 
de nom breux prob lèm es. Je cro is, cependant, q u ’ i l  sera nécessaire de
poursu iv re  cet- e ffo r t pendan t p lus ieu rs  années p o u r p a rve n ir à ra ttra p e r  
le  re ta rd  et p o u r m ettre  à la  d isp o s itio n  des clodoald iens les équipem ents  
scolaires, spo rtifs , sociaux et cu ltu re ls  que chacun réclam e.

P du r m a in te n ir un  te l ry th m e  de dépenses, i l  fa u t évidem m ent gérer 
de la  m an ière  la p lus parcim on ieuse possible les dépenses de fo n c tio n n e 
m ent et no tam m ent les dépenses adm in is tra tives. Au risque de ne pas 
a vo ir assez de personnel, au risque  de ne pas fa ire  d ’assez belles m an ifes
ta tions, le  Conseil m u n ic ip a l a dé libé rém en t cho is i de co m p rim e r les 
dépenses de fonc tionnem en t de la  v i lle  (C i m illio n s  de francs) p o u r
a ffecte r to u t Vexcédent possib le aux dépenses d'investissem ent.

Seule exception à ce p r in c ip e , les subventions aux activ ités locales
connaissent une fo r te  progression. Q u ’ i l  s’agisse de la  Caisse des écoles 
pu b liques , du  bureau d ’aide sociale ou des associations à b u t social, 
s p o rt if ou  c u ltu re l, nous avons cru nécessaire d ’ encourager toutes les in it ia 
tives, de favo rise r les tentatives d ’a n im a tion  de la  v i lle  et d ’a id e r davan
tage tous ceux q u i co n tr ib u e n t à l 'a c t io n  sociale. Le  succès de la p o lit iq u e  
de p a r t ic ip a tio n  des citoyens aux activ ités m un ic ipa les nous im posa it de

(S u ite  page 2.)



ne pas re fuser les moyens fin a n c ie rs  nécessaires : i l  reste m a in tenan t à 
b ien  m esurer V e fficac ité  de toutes les actions engagées et à m ieux  d é f in ir  
le  rô le  respectif de chaque association, dans le  cadre d 'u n e  co o rd in a tio n  
des activ ités  ex tra -m un ic ipa les  q u i se m et progressivem ent en place.

Q uant au financem en t de no tre  p o lit iq u e  de renouveau et de déve lop 
pem ent, i l  s 'in s p ire  d u  souci de d iv e rs if ie r  les sources de recettes en fa i 
sant la rgem ent appe l à l 'e m p ru n t et en s o llic ita n t davantage de subven
tions d u  départem ent et de l 'E ta t .  Dans ces cond itions, l ' augm enta tion  des 
im pô ts  locaux, approuvée pa r le  C onseil m u n ic ip a l (11,4 % )  p a ra ît 
m odérée, lo rs q u 'o n  la  rapproche, du  taux d 'augm en ta tion  du  budget et 
lo rsqu  on la  com pare à celles retenues dans les communes voisines. T ou te  
no tre  ac tion  au cours des procha ines années tend ra  vers une m odéra tion  
du recours à l ' im p ô t  et vers une gestion rigoureuse de no tre  budget.

L  année 1972 est la  p re m iè re  étape de la p o lit iq u e  de progrès que 
vous avez b ien  vo u lu  a p p ro u ve r. Je souhaite q u 'u n  la rge  débat s 'ins taure  
dans les com ités de qua rtie rs  et dans les comm issions extra -m un ic ipa les , 
p o u r nous p e rm e ttre  de m ieux  tra v a ille r  en adaptant encore m ieux  no tre  
p ro ch a in  budget aux vœux de la p o p u la tio n  c lodoald ienne.

C O -O U -

J.-P . FO U R C A D E .

CONSEILS MUNICIPAUX
Séance du Conseil Municipal du 13 janvier 1972

L'an m il n e u f ce n t so ixa n te  douze , le je u d i tre iz e  
ja n v ie r, à v in g t-e t-u n e  heures, les m em bres co m 
posan t le Conseil M un ic ipa l de la v ille  de SAINT- 
CLOUD, se so n t réun is , sous la p rés idence  de M . J.-P. 
FOURCADE, p o u r la te n u e  de la séance à laquelle  ils 
o n t é té  convoqués in d iv id u e lle m e n t e t pa r é c rit.

E ta ien t p résen ts  :

M . FOURCADE, M a ire  ; M . BASSINET, P rem ie r A d 
jo in t  ; M. CUNY, deux ièm e a d jo in t ; M . le Dr TOTY, 
tro is iè m e  a d jo in t ; M . MARCORELLES, q u a tr iè m e  
a d jo in t ; M m e BRUNAU, c inqu ièm e a d jo in t ; M . LE 
L.UHANDRE, D élégué, M m e MOREAU, M . GAUDICHON, 
M . LOUGOVOY, M . CHARTIER, M . LEYMARIE, M . 
MELLINET, M m e FAUQUENOT, M . FRIES, M m e OLI
VIER, M . V INSO N, M. GUAY, M . le D r AR N AU D , M . 
VO IZAR D, M m e BARTHELEMY, M . VALLEE, M . CHAR- 
LIER, M m e OHRESSER, M lle  MESSAGER, M . H A IN - 
QUE, C onseille rs m un ic ipaux .

A b se n t excusé : M . TORMOS, C onse ille r m un ic i
pal.

C o n fo rm é m e n t aux d isp o s itio n s  de la loi du 
6 se p te m b re  1947, les p o u vo irs  su ivan ts  o n t é té  
donnés :

M . TORMOS à M . VO IZARD.

M . GUAY a é té  désigné com m e se c ré ta ire  de 
séance à l'u n a n im ité .

M . le M a ire  au nom  de l'A sse m b lé e , p résen té  à 
M m e OHRESSER ses condo léances à l'o ccas ion  d 'u n  
deuil ré ce n t dans sa fa m ille .

I. - Procès-verbal de la séance du 9 décem bre 1971.

A d o p té  à l 'u n a n im ité  sous rése rve  de quelques 
re c tif ic a tio n s  de fo rm e  présen tées par M m e MOREAU 
e t M . LOUGOVOY.

Puis le Conseil passe à l'e xa m e n  de l 'o rd re  du 
jo u r.

II. - Communications du M aire e t des adjoints sur les
problèmes de politique municipale e t sur leurs 
activités.

M. le M a ire  t ra ite  du p ro b lèm e  du d o u b le m e n t de 
I a u to ro u te  de I O uest. A p rès  a vo ir donné  le c tu re  de 
la le ttre  de M . C HALANDO N, M in is tre  de l'E q u ip e 
m e n t, il t ire  deux conclus ions trè s  im p o rta n te s . La 
p re m iè re , c 'e s t que M . CHALANDON d é fe n d  avec 
beaucoup de fe rm e té  la so lu tio n  du tu n n e l e t du v ia - 
duc te lle  que ses re p ré se n ta n ts  l 'o n t  exposée lo rs  de 
la d e rn iè re  réun ion  de la C om m ission e x tra -m u n ic i
pale. La seconde, es t que le M in is tre  ind ique  c la ire 
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m e n t que le G o u ve rn e m e n t n 'a  pas encore  pris  pos i
t io n  su r le p ro b lè m e .

M . le M a ire  ind ique  q u 'il a re n co n tré  M . DUHAMEL, 
M in is tre  des A ffa ire s  C u ltu re lles , M . POUJADE, M in is 
tre  de l'E n v iro n n e m e n t e t q u 'il a ob te n u  l'assurance 
de ces deux m in is tre s  que le doss ie r se ra it réexam iné  
à l'é ch e lo n  gouve rn e m e n ta l. Il d o it  d 'a ille u rs  s 'e n tre 
te n ir  de ce p ro b lè m e  sam edi p rocha in  avec la D irec
tio n  du cab ine t du P rem ier M in is tre .

Puis, M . le M a ire  tra ite  des o rie n ta tio n s  q u 'il en
te n d  d o n n e r à l 'a c t iv ité  m un ic ipa le  qui se re f lé te ro n t 
dans l'é ta b lis s e m e n t du budge t de l'e xe rc ice  1972 e t 
ind ique  l'é v o lu tio n  des grandes masses budgé ta ires  
depu is 1970.

M . BASSINET, P rem ie r a d jo in t, fa i t  le p o in t des 
ré su lta ts  de la rév is ion  des lis tes é lec to ra les  ; au 1 " 
ja n v ie r 1972 il y  a va it 16.344 é lec teu rs  in sc rits , so it 
409 é lec teu rs  de plus qu 'a u  21 m ars 1972, ce qui re 
p résen te  une a u g m en ta tion  de 2,56 % .

Il fa i t  que lques rem arques sur la tenue  des co 
m ités  de q u a rtie rs , e t des com m iss ions e x tra -m u n i
cipales.

M . CUNY donne  de nouve lles  p réc is ions conce r
n a n t l 'é la b o ra tio n  du plan d 'o c c u p a tio n  des sols e t 
préc ise  les procha ines é tapes de la d iscussion avec le 
P ré fe t e t le M in is tè re  de l'E q u ip e m e n t.

M . le D o c teu r TOTY annonce que la p iscine dé jà  
o u v e rte  aux s p o rt ifs  de l'U .A .S . S a in t-C loud e t aux 
sco la ires, sera m ise à la d isp o s itio n  du p ub lic  le 22 
ja n v ie r ; que le s tade  m un ic ipa l quai C a rno t es t m e 
nacé pa r l'e x te n s io n  de la vo ie  sur berge ; q u 'il su it 
a tte n tiv e m e n t l 'im p la n ta tio n  de baraquem en ts  p ro 
v iso ires  destinés à p e rm e ttre  le dém arrage  des t r a 
vaux  au C.E.S. ; que le p ré s id e n t des « A m is  de la 
M usique » a fa i t  co n n a ître  que c e tte  assoc ia tion  ces
sa it ses a c tiv ité s .

M . MARCORELLES com m un ique  que 280 colis o n t 
é té  d is tr ib u é s  aux v ie illa rd s  pa r les m em bres du 
Conseil m un ic ipa l e t 250 co lis aux pensionna ires de la 
M aison LELEGARD, de m êm e que les co lis dus à la 
g én é ro s ité  de M . A N TO N A T, c ito ye n  d 'H o n n e u r ; 44 
colis o n t pu ê tre  envoyés à des m ilita ire s  c lodoa ld iens .

Sur le plan du logem en t, ce rta ines d if f ic u lté s  so n t 
re ncon trées  p o u r fa ire  a d m e ttre  par la S ocié té  H .L .M . 
les p ro p o s itio n s  fa ite s  par la v ille  p o u r les fa m ille s  à 
lo g e r dans les I.L .N . rue G ounod.

M m e BRUNÀU donne  des préc is ions sur le m ontage  
du Foyer des s p o rt ifs  à peu près te rm in é , sur la 
d é m o lit io n  de l'anc ienne  salle des fê te s , sur la 
rem ise  en é ta t de l'a p p a rte m e n t de la d ire c tr ic e  de 
l'é co le  du C entre  e t la p e in tu re  de certa ines classes 
de ce g roupe , sur l 'é ta t  d 'a va n ce m e n t des tra va u x  
de v o ir ie .

M . LE LUHANDRE tra ite  de l'a c q u is it io n  de la p a r
t ie  sous im m eub le  des locaux de la p iscine e t de ses 
p o u rp a rle rs  p o u r l'a c q u is it io n  de te rra in s  pou r cons
tru c tio n  du g roupe  sco la ire  de la P orte  Jaune.

III. - Délibérations.

Le Conseil, à l 'u n a n im ité  :
1) a u to rise  M . le M a ire  à c o n tra c te r un e m p ru n t

de 50 000 F auprès de la Caisse des D épôts  e t Consi
gna tions pou r tra va u x  de m o d e rn isa tio n  de l'é c la ira g e  
pub lic  ; le so lde  de l 'o p é ra t io n  s o it 150 000 F é ta n t 
en cours d 'in s tru c tio n  par l'o rg a n ism e  p rê te u r ;

2) a u to rise  M . le M a ire  à c o n tra c te r un e m p ru n t 
de 200 000 F auprès de la Caisse des D épô ts  e t Consi
gna tion  p o u r fin a n ce m e n t de gros tra v a u x  de v o ir ie  
non subven tionnés.

3) au to rise  M . le M a ire  à c o n tra c te r un e m p ru n t 
de 1 715 366 F auprès de la Caisse d 'E pargne  de V e r
sailles pou r fin a n ce m e n t de la p a rtic ip a tio n  co m m u 
nale dans les tra va u x  d 'e x te n s io n  du C.E.S. G ounod.

4 ) au to rise  M . le M aire  à s igner avec la Fédéra tion  
rég iona le  des M aisons de Jeunes e t de la C u ltu re , un 
c o n tra t de fin a n ce m e n t du pos te  de d ire c te u r de la 
M .J.C . de Saint-C loud.

5) déc ide  la c réa tion  d 'u n  po s te  d 'e m p lo y é  de 
b ib lio th è q u e  e t en f ix e  les co n d ition s  de re c ru te m e n t;

6) au to rise  M . le M a ire  à re n o u ve le r les c o n tra ts  
d 'a b o n n e m e n t d 'e n tre t ie n  p é rio d iq u e  des m achines à 
éc rire  en serv ice  dans les locaux m un ic ipaux  ;

7) ra jus te  les d ro its  de p lace sur les m archés fo 
rains de M o n tre to u t, des C oteaux e t de la P assere lle ;

8) par 25 v o ix  e t 2 a b s te n tio n s , celles de M M . 
MELLINET e t VALLEE, donne un avis fa v o ra b le  aux 
m esures destinées à a m é lio re r le se rv ice  des ta x is , 
consignées dans le m ém o ire  de M . le P ré fe t de Police 
en d a te  du 7 ju in  1971, te n d a n t n o ta m m e n t à ass im i
le r au rég im e de la zone suburba ine  le rég im e des 
com m unes de l 'e x -d é p a rte m e n t de S e ine-et-O ise  e t 
souha ite  que la C om m ission e x tra -m u n ic ip a le  des 
T ranspo rts  e t de la c ircu la tio n , é tu d ie  la répercuss ion  
de c e tte  décis ion  sur le serv ice  local de ta x is  ;

A  l'u n a n im ité  :
9 - a) au to rise  M . le M a ire  à passer une co n ve n 

tio n  avec un agent v é r if ic a te u r spécial p o u r la v é r i f i 
ca tion  e t le rè g le m e n t de m ém oires d 'e n tre p re n e u rs ;

b ) déc ide  de c o n tra c te r un e m p ru n t de 2 000 000 
de F auprès de la Caisse d 'A id e  à l'E q u ip e m e n t des 
c o lle c tiv ité s  locales pou r acqu is ition  de te rra in s , d 'u n e  
p a rt p o u r la ré n o va tio n  u rba ine , te rra in s  com pris  
e n tre  la rue D a illy  e t la rue V auguyon p o u r une supe r
fic ie  de 6 033 m 2, e t d 'a u tre  p a rt pou r équ ipem en ts  
co lle c tifs  à b u t sociaux ou é d u ca tifs , te rra in s  s itués 
rue de Garches, rue de la Source, rue S ev in -V incen t, 
aya n t une supe rfic ie  de 9 280 m 2, la com m une s 'e n 
gageant à assurer la co u ve rtu re  d 'u n e  p a rtie  de la 
dépense par a u to fin a n ce m e n t ;

c) au to rise  M. le M a ire  à s igner un c o n tra t avec 
un o rgan ism e spécia lisé pou r fa ire  réa lise r des en
quê tes nécessaires pou r é ta b lir  le doss ie r de l 'a f fa ire  
du d o u b le m e n t du tunne l de l 'a u to ro u te  de l'O u e s t 
ou pou r su b ve n tio n n e r les associa tions c lodoa ld iennes 
qui v o u d ra ie n t réa lise r des é tudes s im ila ires sur le 
sujet. ;

d ) accepte  la p rise  en charge par la com m une des 
in s ta lla tio n s  de s igna lisa tion  tr ic o lo re  de la place G.- 
C lemenceau ;

e ) donne  un accord  de p rinc ipe  à la prise en cha r
ge de l'e n tre tie n  des in s ta lla tio n s  d 'éc la irage  pub lic  
réalisées par le d é p a rte m e n t sur la rue D a illy .

(S u ite  page 4.)
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M . MELLINET souha ite  q u 'a v e c  le gu ide  o f fe r t  aux 
jeunes ménages s o it jo in t  le gu ide  é d ité  pa r l'U n io n  
des com m erçan ts  ; s 'in q u iè te  du p ro b lè m e  de la des
tru c tio n  des p igeons ; re m e rc ie  les m em bres du Con
seil qu i lui o n t adressé leurs vœ ux à l'o cca s io n  du 
m ariage de son fils .

M . le M a ire  annonce que la séance du p rocha in

Conseil M un ic ipa l es t f ix é e  au je u d i 17 fé v r ie r  1972, 
à 21 heures.

L 'o rd re  du jo u r  é ta n t épu isé, la séance es t levée 
à 24 heures.

Le M a ire ,
J.-P. FOURCADE.

Séance du Conseil Municipal du 17 février 1972

L'an m il n e u f ce n t so ixa n te  douze , le je u d i d ix - 
sep t fé v r ie r , à v in g t-e t-u n e  heures, les m em bres 
co m posan t le Conseil M un ic ipa l de la v ille  de SAINT- 
CLOUD, se so n t réun is , sous la p rés idence  de M . J.-P 
FOURCADE, p o u r la te n u e  de la séance à laque lle  ils 
o n t é té  convoqués in d iv id u e lle m e n t e t pa r é c rit.

Etaient présents :

M . FOURCADE, M a ire  ; M . BASSINET, P rem ier 
A d jo in t  ; M . CUNY, D euxièm e a d jo in t ; M . le Dr 
TOTY, T ro is ièm e  A d jo in t  ; M . MARCORELLES, Q ua
tr iè m e  A d jo in t  ; M m e BRUNAU, C inqu ièm e A d jo in t  ; 
M . LE LUHANDRE, D élégué ; M m e MOREAU, M . 
GAUDICHON, M . LOUGOVOY, M . CHARTIER, M^ 
LEYMARIE, M . M E L L IN E T , M m e  F A U Q U E N O T , 
M . FRIES, M . V IN SO N , M . GUAY, M . le D r 
AR N AU D , M . TORMOS, M . VALLEE, M . CHARLIER, 
M m e OHRESSER, M lle  MESSAGER, M . HAINQUE* 
C onseille rs M un ic ipaux .

Absents excusés :

M m e OLIVIER, M . V O IZA R D , M m e BARTHELEMY, 
C onseille rs M un ic ipaux .

C o n fo rm é m e n t aux d isp o s itio n s  de la lo i du 6 sep
te m b re  1947, les p o u vo irs  su ivan ts  o n t é té  donnés : 

M m e OLIVIER à M . BASSINET.
M. VO IZAR D  à M . GAUDICHON.
M m e BARTHELEMY à M . MARCORELLES.
M . HAINQ UE a é té  désigné com m e se cré ta ire  de 

séance à l'u n a n im ité .

I- —  Procès-verbal de la séance du 13 janvier 1972.
A d o p té  par 26 v o ix  e t une a b s te n tio n , celle  de 

M . VINSON qui e s tim e  a v o ir  reçu une p a rtie  du 
c o m p te  rendu  t ro p  ta rd  e t n 'a v o ir  pu la lire .

M m e BRUNAU dem ande  une c o rre c tio n  de d é ta il 
sur une de ses in te rv e n tio n s  (page  2 7 ).

Puis le Conseil passe à l'e xa m e n  de l 'o rd re  du 
jo u r.

II- —  Communications du M aire e t des Adioints sur
les problèmes de politique municipale e t sur 
leurs activités.

M. le M a ire  évoque  l'a n n u la tio n , na r le Conseil 
d 'E ta t, du perm is  de c o n s tru ire  acco rdé  par le P ré fe t 
du d é p a rte m e n t de S e ine-et-O ise  aux p ro m o te u rs  de 
la ré a lisa tio n  du parc de Béarn. Il a fa i t  sa vo ir au 
P ré fe t des H auts-de-S e ine  que, s 'il é ta it  consu lté .

il lui se ra it im poss ib le  de don n e r un avis fa v o ra b le  
qu i se ra it co n tra ire  aux décis ions prises pa r le Con
seil M un ic ipa l le 21 a v ril d e rn ie r co n ce rn a n t les hau
te u rs  e t les c o e ffic ie n ts  d 'o c c u p a tio n  du sol à SAINT- 
CLOUD. Le P ré fe t pense que la s itu a tio n  créée par 
l'a n n u la tio n  du pe rm is  sera ra p id e m e n t régu la risée , 
sans que to u te  la p ro cédu re  s o it rep rise .

Sur un second p o in t, M . le M a ire , après a v o ir 
donné  le c tu re  d 'u n e  le ttre  du M a ire  de GARCHES, 
es tim e  que sa p ro p o s itio n  d 'o p p o s it io n  à to u te  fu s io n  
ou re g ro u p e m e n t e s t fo n d é e  mais co n s id é ra n t que 
les com m unes de GARCHES, MARNES-LA-COQUETTE 
e t VAUCRESSON fo n t  p a rtie  de la m êm e p e tite  rég ion 
géograph ique , il e s t souha itab le  q u 'u n e  m ise en 
com m un des p rob lèm es qui se p osen t p o u r chacune 
d 'e lle s  pu issen t ê tre  tra ité s  au sein d 'u n  syn d ica t 
d 'é tu d e s  m un ic ipa les.

Le Conseil app ro u ve  c e tte  in it ia t iv e .

M . BASSINET, p re m ie r a d jo in t, rappe lle  le ca len
d r ie r  des C om m issions e x tra -m un ic ipa les  e t des Co
m ités de q u a rtie rs  :

Commissions extra-municipales
26 avril. —  Commerce - Circulation avec p o u r su je t 

la p ré se n ta tio n  de l'e n q u ê te  com m erc ia le  en cours 
e t le ra p p o r t de c e tte  C .E.M . sera p résen té  au Con
seil M un ic ipa l du 25 mai.

4 mai. —- Enseignement - Sports avec com m e 
th è m e  la d é fin it io n  d 'u n e  p o lit iq u e  d 'é q u ip e m e n t 
sco la ire  p lu riannue lle  e t p ré se n ta tio n  du ra p p o r t au 
Conseil M un ic ipa l du 25 mai.

15 juin. —  A ffaires sociales - Logement. Sur le 
p rog ram m e de c réa tion  d 'u n  fo y e r- lo g e m e n t p o u r 
personnes âgées. R apport au Conseil M un ic ipa l du 
29 ju in .

22 juin. —  Urbanisme - P.O .S. R apport au Conseil 
M un ic ipa l du 29 ju in .

30 mai. Com ité des jeunes qui se réun ira  au
fo y e r  des s p o rt ifs  e t des assoc ia tions cu ltu re lle s , 
quai C arno t.

Comités de quartier

16 mars. —  Q u a rtie r  n° 4, école  du V a l-d 'O r 
M . V INSO N.
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22 mars. —  Q u a rtie r n° 5, éco le  de M o n tre to u t, 
M . GAUDICHON.

11 avril. —  Q u a rtie r n° 6, C.E.T. rue Pasteur, 
M . VO IZARD.

18 a v r il. —  Q u a rtie r n° 1, C.E.S., rue G ounod, 
M m e OHRESSER.

17 m ai. —  Q u a rtie r  n° 2, école du C entre , M . MEL- 
LINET.

7 juin. —  Q u a rtie r n° 3, rue de l'Y se r, M m e OLI
VIER.

M. CUNY fa i t  é ta t d 'u n e  réun ion  tenue  avec le 
g roupe  d 'é tu d e s  e t de p ro g ra m m a tio n  de la d ire c 
tio n  d é p a rte m e n ta le  de l'E q u ip e m e n t p o u r les t r a 
vaux p ré p a ra to ire s  à l'é ta b lis s e m e n t du plan d 'o c c u 
p a tio n  des sols, qui es t m a in te n a n t b ien avancé.

M . le D o c te u r TOTY évoque  le p ro je t d 'a rc h ite c te  
p o u r dé p lace m e n t de la can tine  de M o n tre to u t, la 
rep rise  d 'a c tiv ité s  m usicales grâce à l'E co le  de 
M usique e t à l'A s s o c ia tio n  des A m is  du grand orgue, 
e t annonce une v is ite  à SAINT-CLOUD d 'u n e  équ ipe  
de fo o tb a ll,  de M AIDENHEAD.

M . MARCORELLES in fo rm e  de l'o u v e r tu re  d 'u n  
serv ice  de repas p o u r personnes âgées, à p a r t ir  de 
la deux ièm e  qu inza ine  de m ars, dans les locaux du 
cen tre  social rue de l'Y se r. Il p réc ise  que l 'é d i f i 
ca tion  d 'u n e  crèche sur le te rra in  p roche  de l'ég lise  
S te lla -M a tu tin a  es t en bonne vo ie  de p o u v o ir ê tre  
réa lisée en 1972.

M m e BRUNAU rend co m p te  des m esures prises 
en ce qui concerne la c ircu la tio n  e t le s ta tio n n e m e n t, 
n o ta m m e n t dans le q u a rtie r où so n t im p lan tés  les 
E tab lissem ents Dassault.

Le Foyer des s p o rt ifs  quai C arno t est p resque 
achevé e t les tra v a u x  de c o n s tru c tio n  de la M .J.C. 
s o n t com m encés. La rem ise  en serv ice  de l'e sca la to r 
es t p révue  pou r m ars mais des pièces o n t dû ê tre  
spéc ia lem en t re fa ite s  ce qui a re ta rd é  les ré pa ra tions .

III. —  Budget de l'exercice 1972

M. le M a ire , après a vo ir rappe lé  que le v o te  d 'u n  
budge t est pou r une c o lle c t iv ité  locale l'a c te  essen
tie l de sa ges tion , d é fin it  la p o lit iq u e  b u d gé ta ire  d yn a 
m ique  q u 'il p ropose  au Conseil p o u r 1972. Elle repose 
sur q u a tre  p o in ts  essentie ls  :

—  assurer une gestion  rigoureuse  des dépenses 
de fo n c tio n n e m e n t, n o ta m m e n t des dépenses a d m i
n is tra tive s  ;

—  fa ire  p o r te r  l'e sse n tie l de l 'e f fo r t  sur les inves
tisse m e n ts  e t sur les acqu is itions  de te rra in s  ;

—  d é ve lo p p e r les subven tions  de m an iè re  à ce 
que le b u d g e t m un ic ipa l s o it un é lém en t d 'a n im a tio n  
de la v ille  ;

—  d iv e rs if ie r  les m oda lités  de fin a n ce m e n t de 
m an iè re  à l im ite r  a u ta n t que possib le  le recours à 
la fis ca lité .

Puis, M . LE LUHANDRE, Délégué aux Finances, 
p résen te  les données techn iques du budge t.

Il com m ence à e xp liq u e r la d is tin c tio n  qui d o it ê tre  
opé rée  e n tre  les c h iffre s  budgé ta ires  e t les m ouve 
m en ts  réels e t n o te  que le budge t p r im it i f  de 1972

est en augm en ta tion  de 30 % pa r ra p p o r t au bu d g e t 
p r im it i f  de 1971.

En m ouvem ents  réels e t co m p te  non te n u  du 
b udge t d 'assa in issem en t, le b u d g e t de l'a n n é e  1972 
s 'é lève  à 22.787.431,80 F, s o it 10.154.668,75 F pou r 
la section  d 'in v e s tis s e m e n t e t 17.708.543,29 F p o u r 
la section  de fo n c tio n n e m e n t.

En rece tte s  le budge t d 'in v e s tis s e m e n t re p ré se n te  
22 % du budge t to ta l co n tre  7 % en 1971.

En dépenses ce budge t rep résen te  45 % du to ta l 
des dépenses co n tre  24 % en 1971.

Cela concré tise  l 'e f fo r t  fa i t  c e tte  année pou r d é ve 
lo p p e r les dépenses d 'in v e s tis s e m e n t to u t  en co m 
p r im a n t au m axim um  les dépenses de fo n c t io n n e 
m en t. En e ffe t ,  par ra p p o r t à 1971, les dépenses 
d 'in v e s tis s e m e n t s 'a cc ro isse n t de 160 % ta n d is  que 
les dépenses de fo n c tio n n e m e n t n 'a u g m e n te n t que 
de 6 % .

Bien que le vo lum e  g lobal s o it en p rog ress ion  de 
30 % par ra p p o r t à celui de 1971, l'a u g m e n ta tio n  des 
cen tim es a d d ition n e ls  passe ra it de 41.300 à 46.000 
s o it seu lem ent une augm en ta tion  de 11,38 %.

C om pte  tenu  des d isp o s itio n s  a rrê tées  par l 'E ta t 
e t pa r le D é p a rte m en t, les co tisa tio n s  ind iv idue lles  
ne d e v ra ie n t pas augm en te r de plus de 9,50 % de
1971 à 1972.

M . LOUGOVOY, P rés ident de la C om m ission des 
Finances précise que la com m iss ion  es t d 'a cco rd  p o u r 
c e tte  p o lit iq u e  de d é ve lo p p e m e n t des dépenses d ' in 
v e s tisse m e n t e t de com press ion  des fra is  de fo n c 
tio n n e m e n t. Elle a p p rouve  les em prun ts  co n tra c té s  à 
des ta u x  avan tageux, l 'e f fo r t  de c la r if ic a tio n  f in a n 
c iè re  e n tre p ris  par la m u n ic ip a lité  e t es tim e  que le 
n om bre  de cen tim es a é té  p o rté  à un ta u x  ra ison 
nable. En conséquence, e lle  donne un avis fa v o ra b le  
à l 'a p p ro b a tio n  du p ro je t de budge t.

De no m b re ux  conse ille rs in te rv ie n n e n t au cours 
de l'e xam en  ch a p itre  par ch a p itre . M . FRIES sou^ 
ha ite  q u 'u n  c o n trô le  rigou reux  des subven tions  acco r
dées s o it fa it ,  M . LEYMARIE fa i t  p réc ise r les h y p o 
thèses re tenues p o u r les im p ô ts  locaux, M . VINSON 
souha ite  que l'année  p rocha ine  la d iscussion du 
budge t s o it organisée un sam edi ap rès-m id i.

A  l'u n a n im ité , le p ro je t de budge t pou r l'e xe rc ice
1972 es t v o té , a rrê té  en rece tte s  e t en dépenses 
à 22 .787.431,80 F en m ouvem ents  réels e t à 
37.570.278,68 F en te rm e s  budgé ta ires .

A p rès  exam en du p ro je t de bu d g e t d 'assa in isse 
m e n t, ce lu i-c i e s t a d o p té  à l'u n a n im ité , a rrê té  en 
rece tte s  e t en dépenses à 810.068,60 F, le ta u x  de 
la redevance  au m 3 d 'e a u  é ta n t m a in tenu  à 0,16 F.

IV . —  Délibérations.

Le Conseil, à l 'u n a n im ité  :
1) A u to ris e  d ive rs  v ire m e n ts  de c ré d its  au t î t re  

de l'e xe rc ice  1972 ;
2) A u to ris e  M . le M a ire  à s igner un avenan t au 

m arché passé avec l 'e n tre p r is e  T récan-Tom asina pou r 
tra v a u x  de p e in tu re  e ffe c tu é s  à l'e n se m b le  s p o r t if  
m un ic ipa l ; .. ,.

(S u ite  page 6.)  ■ 1

5



3) Q ues tion  re tiré e  de l 'o rd re  du jo u r.
4 ) A cce p te  le p rix  f ix é  par la C om m ission  d é p a r

te m e n ta le  des o p é ra tio n s  im m o b iliè re s  des H auts- 
de-Seine p o u r l'a c q u is it io n  à l'a m ia b le  d 'u n  fo n d s  de 
com m erce , 6, rue de l'E g lise  ;

5) Relève le ta u x  des vaca tions  dues aux m o n i
te u rs  de ski qui ense ignen t la p ra tiq u e  de ce s p o rt 
au ce n tre  a lp in  de TAM IE , de 40 à 45 F ;

6) Relève la p a rtic ip a tio n  dem andée aux b é n é fi
c ia ires de sé jours  en groupes agréés au ce n tre  a lp in  
de TAM IE , de 10 à 12 F par jo u r  ;

7) A u to r is e  le re c ru te m e n t de deux agents con
tra c tu e ls  pou r fa ire  re sp e c te r les règ lem en ts  de po lice  
m un ic ipa le  ;

8 ) A cco rd e  la ga ran tie  com m una le  p o u r un p rê t 
de 350.000 F à c o n tra c te r par l 'a sso c ia tio n  « Les 
Papillons blancs de Sa in t-C loud e t sa rég ion  » ;

9) Désigne M a ître  GIFFARD, a vo ca t au Conseil 
d 'E ta t, pou r la dé fense  des in té rê ts  de la v ille  dans 
une instance engagée c o n tre  e lle  en dem ande  d ' in 
d e m n ité  en ré p a ra tio n  de p ré ju d ice  subi p o u r exécu
tio n  d 'o f f ic e  de tra v a u x  d 'é ta ie m e n t d 'u n  im m eub le  
m enaçan t ru ine , 14, quai C arno t e t 4, rue A udé  à 
SAINT-CLOUD ;

10) Par 19 v o ix  e t 8 a b s te n tio n s , celles de 
M M . MARCORELLES, LE LUHANDRE, GAUDICHON, 
LOUGOVOY, CHARTIER, MELLINET, FRIES, V INSO N,

Désigne M M . MARCORELLES, LE LUHANDRE, G AU 
DICHON, LOUGOVOY, CHARTIER, MELLINET, FRIES, 
VINSO N p o u r re p ré s e n te r le Conseil M un ic ipa l au 
sein du Conseil d 'a d m in is tra tio n  de la S ocié té  d 'E co - 
nom ie  m ix te  im m o b iliè re  S .E .M .I.C .L .O .U .D . ;

Puis, à l'u n a n im ité  :
11) A u to r is e  M . le M a ire  à s igner les actes pou r 

a cq u is itio n  am iab le
a) d 'u n  te rra in  de 3.837 m 2 e n v iro n  s itué  57, 59 

e t 61, rue S ev in -V incen t p o u r la som m e n e tte  de
1.537.773 F,

b ) d 'u n e  p ro p r ié té  de 733 m 2 de te rra in  e t 270 m 2 
de c o n s tru c tio n , sise 7, rue S ev in -V incen t pou r la 
som m e n e tte  de 364.500 F.

Ces acqu is itions  c o n s titu a n t des réserves fo n 
cières p o u r é q u ipem en ts  co lle c tifs .

12) D écide de classer au plan d 'o c c u p a tio n  des 
sols, en sec teu r d 'h a b ita t io n s  co lle c tive s  avec espaces 
v e rts  (C .O .S . de 0 ,7 ) la zone du q u a rt ie r  du C entre  
d é lim ité e  par la rue D a illy , la rue Royale (o a r tie  basse) 
la rue d 'O rlé a n s  (c ô té  p a ir ) ,  la rue de N ogent (cô té  
p a ir ) ,  la rue Royale (p a r tie  hau te  cô té  p a ir ) ,  la place

de S illy , la rue de l'H osp ice  e t la rue G aston-La- 
Touche (c ô té  p a ir ) .

D em ande à M . le M a ire  que l 'é tu d e  d 'u n e  zone 
d 'a m é n a g e m e n t conce rté  dans le q u a rt ie r du C entre  
so it poussée a c tive m e n t en vue d 'o b te n ir  ra p id e m e n t 
l 'a r rê té  p ré fe c to ra l de c réa tion  de Z .A .C .

13) A nnu le  sa d é lib é ra tio n  en d a te  du 9 ju in  1971 
dem a n d a n t une d é c la ra tion  d 'u t i l i té  pub lique  pou r 
l'a c q u is it io n  d 'u n  te rra in  sis 62, rue G ounod e t 16, 
bou leva rd  de la R épublique à SAINT-CLOUD, cons i
d é ra n t que la c o n s tru c tio n  im m é d ia te  d 'u n  nouveau 
C.E.S. sur ce te rra in  n 'e s t pas possib le  sans re m e ttre  
en cause la subven tion  pou r l'e x te n s io n  du C.E.S. 
e x is ta n t rue G ounod ;

14) Renonce à inscrire  au plan d 'o c c u p a tio n  des 
sols sur le te rra in  sis 62, rue G ounod e t 16, bou le 
va rd  de la R épublique, une ré se rva tio n  p o u r serv ice  
p ub lic  (E duca tion  N a tiona le ) ;

D em ande au M a ire  d 'e m p lo y e r to u s  les m oyens 
de d ro it  p o u r s 'o p p o s e r à la c o n s tru c tio n  de l 'im m e u 
ble p ro je té e  62, rue G ounod.

15) A u to ris e  la c réa tion  d 'u n  second p o s te  de 
su rve illa n t de tra v a u x  (v o ir ie )  d o n t la vacance sera 
po u rvu e  pa r un agent co n tra c tu e l ;

16) Décide de c o n fie r à M . BENEZECH, a rch ite c te , 
dé jà  a u teu r du p ro je t de c o n s tru c tio n  de l'é co le  m a
te rn e lle , rue H ébe rt, les tra v a u x  d 'a m é n a g e m e n t sous 
p o rtiq u e , en vue d 'y  tra n s fé re r  les co lle c tio n s  du 
m usée d 'h is to ire  locale e t a u to rise  M . le M a ire  à 
signer des m archés de gré à gré avec les en tre p rises  
a d ju d ica ta ire s  de l'e n tre tie n  des b â tim e n ts  co m m u 
naux.

Interventions diverses :

M. LEYMARIE dem ande où en es t l'e n q u ê te  a d m i
n is tra t iv e  dem andée au su je t du com p lexe  s p o r t if  
p isc ine-gym nase, rue du M o n t-V a lé rie n  e t rue M arie - 
B onaparte . M . le M a ire  lui répond  q u 'il a e n tre te n u  
le nouveau p ré fe t du d é p a rte m e n t de c e tte  a ffa ire  
e t q u 'il pense que les conclusions des e xp e rts  désignés 
s e ro n t connues sous peu.

M . le M a ire  annonce que la séance du p rocha in  
Conseil M un ic ipa l es t fixé e  au je u d i 23 m ars 1972, 
à 21 heures.

L 'o rd re  du jo u r  é ta n t épu isé, la séance es t levée 
le 18 fé v r ie r  à 1 h 30.

Le M a ire ,
J.-P. FOURCADE.

les grands problèmes d’actualité
URBANISME - INFORMATION

#  Un an d’urbanisme à Saint-Cloud
Il y  a un an, le 21 a v r il, le Conseil M un ic ipa l p re n a it 

en m a tiè re  d 'U rb a n ism e , une d é lib é ra tio n  ré d u isa n t 
les hau teu rs  e t d im in u a n t de 30 % les c o e ff ic ie n ts  
d 'o c c u p a tio n  des sols à S a in t-C loud . Un m ois après 
les é lec tions  ce ne p o u v a it ê tre , ce n 'é ta it  q u 'u ne

réac tion  de dé fense , q u 'u ne  réac tion  d 'a t te n te  co n tre  
de n o m b re ux  p ro je ts  qu i, s 'ils  a va ie n t é té  réalisés 
au ra ie n t com p ro m is  sinon rendu im poss ib le  to u te  
m o d ific a tio n  d 'u n e  p o lit iq u e  d 'u rb a n ism e  te n d a n t à 
fa ire  de S a int-C loud une v ille  d 'im m e u b le s  de grand 
s tand ing  e t de bureaux au d é tr im e n t des espaces 
v e rts , de l'a n im a tio n  loca le , d 'u n  é q u ilib re  so c io 
p ro fe ss io n n e l sinon idéal du m oins encore  accep tab le .
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Un an après, je  vo u d ra is  ré p o n d re  aux questions  
su ivan tes :

—  Quels o n t é té  les ré su lta ts  e t la d é lib é ra tio n  
du 21 a v ril ?

—  Q u 'avons-nous  fa i t  depu is un an ? Où en est 
l 'é ta b lis s e m e n t du plan d 'o c c u p a tio n  des sols ?

—  Et l 'a v e n ir  ! Que re s te - t- il à fa ire  ?

I. —  Quels ont é té  les résultats de la délibération du 
21 avril ?

Je cro is  q u 'e n  ce dom a ine  il c o n v ie n t de savo ir 
dans que lle  m esure la c o n s tru c tio n  à S a in t-C loud a 
é té  a rrê té e , ra le n tie  ou si aucune m o d ific a tio n  dans 
les p ro je ts  n 'a  é té  ressen tie . La réponse  e s t va riab le  
su iva n t les d iffé re n te s  zones de S a in t-C loud. Dans 
les zones d 'h a b ita t io n s  co lle c tive s  avec espaces 
v e r ts , aucun nouveau p ro je t  n 'a  é té  p résen té . La 
seule o p é ra tio n  qui a it é té  e n tre p rise  l'année  d e r
n iè re  b ou leva rd  de la R épublique concerne un perm is 
qui fa i t  l 'o b je t  d 'u n e  enquê te  de la D ire c tio n  dé p a r
te m e n ta le  de l'E q u ip e m e n t.

Dans les zones d 'h a b ita t io n s  e t com m erces les 
p ro je ts  en cours o n t é té  a rrê té s  mais ce rta ins  indices 
nous p e rm e tte n t de penser que des p ro m o te u rs  so n t 
p rê ts  de nouveau à co n s tru ire  m algré la ré d u c tio n  du 
COS de 2 (Cos d ' î lo t )  à 1.

Dans les zones d 'h a b ita t io n s  basses e t p e tits  
c o lle c tifs , la c o n s tru c tio n  ou l'e x te n s io n  de m aisons 
ind iv idue lles  n 'a  pas é té  ra le n tie  e t que lques p ro m o 
te u rs  se so n t p liés à nos règles en a cce p ta n t de cons
tru ire  des p e tits  co lle c tifs  m a lg ré  la ré d u c tio n  du 
COS de 0,7 à 0 ,5.

Nos règles b ru ta les  de ré d u c tio n  des co e ffic ie n ts  
d 'o c c u p a tio n  des sols adop tées  le 21 avril 1971 e t 
destinées à nous la isser le te m p s  d 'é ta b lir  un plan 
c o h é re n t o n t donc, ce rtes , ra le n ti la c o n s tru c tio n  
à S a in t-C loud, mais ne l 'o n t  pas to ta le m e n t a rrê tée . 
C om m e il n 'e s t pas dans nos in te n tio n s  de s té r ilis e r 
e n tiè re m e n t le d é ve lo p p e m e n t de la V ille , les résu l
ta ts  ob tenus p e u ve n t ê tre  considérés com m e sa tis 
fa isa n ts  m êm e si cela a pu nous causer que lques 
d iff ic u lté s , n o ta m m e n t dans le ce n tre  de S aint-C loud 
ou une o p é ra tio n  d 'e n sem b le  e s t souha itab le , e t dans 
les zones d 'h a b ita t io n s  basses p o u r la c o n s tru c tio n  
de co lle c tifs .

II. —  Les travaux concernant le plan d'occupation des
sols depuis un an.

Deux com m issions ex tra -m u n ic ip a le s , 6 com ités  de 
q u a rtie r. 5 réun ions avec la d ire c tio n  d é p a rte m e n ta le  
de l'E q u ip e m e n t nous o n t perm is  d 'é ta b lir  un avan t- 
p ro je t de plan d 'o c c u p a tio n  des sols qui a fa i t  l 'o b je t  
d 'u n e  p rem iè re  d iscussion au conseil m un ic ipa l le 13
ja n v ie r 1972 e t d 'u n  v o te  au Conseil m un ic ipa l du 23
m ars 1972 (d é lib é ra tio n  jo in te ) .

Je rappe lle  q u 'u n  a rrê té  du P ré fe t des H auts-de- 
Seine en da te  du 21 mai 1971 a p re s c r it l'é ta b lis s e 
m e n t d 'u n  plan d 'o c c u p a tio n  des sols à S t-C loud e t
q u 'u n  a rrê té  en d a te  du 30 a o û t 1971 a co n s titu é
le groupe  de tra v a il chargé d 'é la b o re r  le plan d o n t 
la co m p o s itio n  es t d é te rm in ée  com m e su it :

M . le D ire c te u r d é p a rte m e n ta l de l'E q u ip e m e n t ;
M . le M a ire  de S a in t-C loud ;
M . CUNY, m a ire -a d jo in t ;
M M . FRIES, GUAY, MELLINET, VO IZAR D, conse il
lers m un ic ipaux.
M . l'In s p e c te u r d 'A ca d é m ie  ;
M . le C onserva teur rég iona l des B â tim en ts  de
France.
Le groupe  es t p rés idé  par le P ré fe t.
Les princ ipa les m o d ifica tio n s  ap p o rté e s  aux rè 

gles d 'u rb a n ism e  so n t les su ivantes :
a) La dens ité  de co n s tru c tio n .
La ré d u c tio n  de la dens ité  de c o n s tru c tio n  peu t 

ê tre  o b tenue  par deux m é thodes. La p re m iè re  cons is te  
à ré d u ire  de 30 % par exem ple , les coe ffic ien ts  d 'o c 
cupa tion  des sols à S t-C loud. C 'e s t ce qui a é té  fa i t  
le 21 a v ril 1971 e t a é té  en té rin é  pa r la d ire c tio n  
d é p a rte m e n ta le  de l'E q u ip e m e n t. L 'a u gm e n ta tio n  cons
ta n te  des densités à Paris e t en p roche  ban lieue , 
n 'e s t pas, co n tra ire m e n t à certa ines a ff irm a tio n s , 
iné luc tab le .

Une a u tre  m é th o d e  qui p eu t ê tre  e m p loyée  con
sis te  à fa ire  passer des zones h a b ita tio n s  co llec tives  
avec des espaces v e rts  en zones d 'h a b ita t io n s  basses 
e t p e tits  co lle c tifs . C 'e s t ce qui a é té  fa i t  le 23 m ars 
1972 p o u r la zone com prise  e n tre  le Parc de M o n tre - 
to u t  e t les rues d 'O rléans  e t de N ogen t e t la zone 
com prise  e n tre  la rue Emile V erhaeren , la rue C outu- 
reau, la rue A rm engaud  e t la vo ie  fe rré e .

b ) La hauteur des immeubles.

O utre  la lim ita t io n  générale à étages dans les zones 
co llec tives  e t à deux étages dans les zones d 'h a b i
ta tio n s  basses, il c o n v ie n t de signa ler deux zones 
« n o n  a ltus to lle n d i » lim itées  à q u a tre  é tages, d 'u n e  
p a rt, dans le bas de S t-C loud, d 'a u tre  p a rt, e n tre  la 
rue du M o n t-V a lé rie n  e t la vo ie  fe rré e .

Il a p p a ra ît en e f fe t  que si l'o n  v e u t conse rve r à 
la co lline  de S t-C loud, une ce rta ine  ha rm on ie , des 
barres d 'im m e u b le s  de sep t étages ne so n t pas sou
ha itab les.

c) Limitation de la construction de bureaux.

Un de nos o b je c tifs  en m a tiè re  d 'u rb a n ism e  a 
to u jo u rs  é té  d 'é v ite r  l'e n va h isse m e n t de la V ille  par 
des co n s tru c tio n s  de bureaux, c 'e s t p ou rquo i dans 
les zones d 'h a b ita t io n s  co llec tives  avec espaces v e rts  
il a é té  décidé  de les in te rd ire  sau f s 'ils  ne dépassen t 
pas 10 % de la su rface  de la c o n s tru c tio n  p ro je té e . 
Il e s t rappe lé  qu 'e n  zone d 'h a b ita t io n  basse, les bu 
reaux ne son t au to risés que pou r les p ro fess ions  lib é 
rales.

d ) Les équipements collectifs.

Il ne s u ff it  pas p o u r ré a lise r des équ ipem en ts  co l
le c tifs  de ré se rve r des te rra in s  au plan d 'o ccu p a tio n  
des sols, il fa u t p o u v o ir les ache te r e t à ce su je t, je  
dois rend re  hom m age à m on co llègue M . LE LUHAN-

(S u ite  page 8.)
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DRE qui depuis un an, a pu engager l'a c h a t de te r 
ra ins rue Sévin V in ce n t e t rue Le légard, d 'u n e  p a rt e t 
d 'a u tre  p a rt, rue de la Source. Je vo u d ra is  seu lem en t 
in d iq u e r q u 'e n tre  les ré se rva tio n s  p ré cé d e m m e n t dé 
c idées, q u a tre  em p lacem en ts  de pa rk ing  o n t é té  p ré 
vus, dans le Bas de S t-C loud e t q u 'u n  te rra in  a é té  
rése rvé  p o u r un nouveau  C.E.S. au coin de la rue 
de la P o rte  Jaune e t de la rue  Pasteur, il n 'e s t pas 
ques tion  de l'e n tre p re n d re  im m é d ia te m e n t mais le 
plan d 'o c c u p a tio n  des sols d o it  p ré v o ir  à d ix  ans.

Grâce à la p a rt ic ip a tio n  de la p o p u la tio n , n o ta m 
m e n t au sein des C om ités de q u a rtie rs  e t des co m 
m issions e x tra  m un ic ipa les , grâce à la com préhens ion  
de la D ire c tio n  D é p a rte m e n ta le  de l'E q u ip e m e n t, nous 
som m es m a in te n a n t trè s  près du plan d 'o c c u p a tio n  
des sols d é fin it ifs  ce qui ne v e u t pas d ire  que to u t  
s o it rég lé .

III. —  Que reste-t-il à fa ire  ?

T o u t d 'a b o rd  sur le plan de la p ro cé d u re , le 
P ré fe t va ré u n ir o ff ic ie lle m e n t dans le co u ra n t du 
m ois d 'a v r il  la com m iss ion  chargée de don n e r un 
avis sur le plan d 'o c c u p a tio n  des sols e t co m m u n i
que r le p ro je t aux M in is tè re s  non re p ré se n té s  dans 
c e tte  com m iss ion . Ils a u ro n t deux m ois p o u r fa ire  
p a rve n ir leurs o b je c tio n s . Le plan d é f in i t i f  sera de 
nouveau p résen té  au Conseil M un ic ipa l p o u r o b te n ir  
un accord  fin a l e t rendu  p u b lic  par le P ré fe t. Il sera 
dès lo rs opposab le  aux t ie rs . Entre te m p s  le 22 ju in  
le plan sera une d e rn iè re  fo is  exam iné  par la co m m is 
sion e x tra  m un ic ipa le  d 'u rb a n ism e .

Q uelques déc is ions re s te n t encore  à p rend re  
n o ta m m e n t en ce qui concerne  :

•—■ la ré d u c tio n  des C.OS de 0,5 à 0 ,4  dans les 
zones d 'h a b ita t io n s  basses sans c o m p ro m e ttre  l 'e x -  
te n tio n  des pav illons  e x is ta n ts .

—  l'a u g m e n ta tio n  à 4 étages de la h au teu r des 
im m eubles en b o rd u re  ou e s t du b ou leva rd  de la 
R épublique.

—  La c ré a tio n  de COS d o u b le  p o u r les com m erces 
e t les hô te ls  dans ce rta ines  zones de S a in t-C loud.

—  L 'in te rd ic t io n  de la c o n s tru c tio n  d 'im m e u b le s  
co lle c tifs  dans les zones d 'h a b ita t io n s  basses sur les 
p e tite s  parce lles.

—  Le non é la rg isse m e n t du b ou leva rd  de la 
R épublique, de la rue du M o n t-V a lé r ie n  e t de la rue 
de Buzenval. Il fa u t s igna le r à ce su je t q u 'a p rè s  
beaucoup de d if f ic u lté s  la d ire c tio n  d é p a rte m e n ta le  
de l'E q u ip e m e n t sem ble  a d m e ttre  n o tre  p o in t de 
vue.

Enfin, je  vo u d ra is  p o u r te rm in e r fa ire  le p o in t 
sur t ro is  p rob lèm es  p ré o ccupan ts .

—  T o u t d 'a b o rd  depu is la d é lib é ra tio n  du Conseil 
M un ic ipa l du 12 ju il le t  1971, la zone d 'a c tio n  con 
ce rtée  sur les te rra in s  des Ets Pom pes GUINARD est 
au p o in t m o r t,  en g rande p a rtie  à cause des d i f f i 
cu ltés e n tre  p ro p r ié ta ire s  e t p ro m o te u rs  e t des négo
c ia tions  devenues pub liques p o u r un changem ent de 
la s tru c tu re  du cap ita l.

—  En second lieu les é tudes p ré lim in a ire s  à la 
ré n o va tio n  du C entre  so n t b ien engagées. L 'é tu d e

com m erc ia le  e t l 'é tu d e  de l 'é ta t  des im m eub les p o u r
ro n t ê tre  p résen tées aux procha ines com m iss ions 
e x tram un ic ipa les  d 'u rb a n ism e  e t de com m erce . La 
C om m ission va dem ander à un bureau d 'é tu d e  de 
l 'a id e r  à p ré p a re r un doss ie r de concours sur la base 
des é tudes p ré lim in a ire s , doss ie r qui d é fin ira  les con 
tra in te s  à re sp e c te r : surfaces com m erc ia les , p a r
k ing, logem ents  sociaux, c ircu la tio n , ré h a b ilita t io n  
des v ie u x  im m eubles.

Enfin le p ro b lè m e  du log e m e n t social qui cons
t itu e  p o u r nous une p r io r ité , es t p ré occupan t.

A u  vu  des p rem iè res  é tu d e s , 3 p oss ib ilité s  
s 'o f f r e n t  : co n s tru ire  à c o u rt e t m oyen  te rm e  des
H .L .M ., I.L .N . e t des logem ents  C ré d it Foncier, sur 
le m arché de M o n tre to u t en le tra n s fo rm a n t en 
m arché c o u ve rt, sur le te rra in  des Pompes G uinard 
e t dans le C entre , lo rs  de sa ré n o va tio n .

En conc lus ion , les m esures prises il y  a un an, 
nous o n t non seu lem en t donné  le te m p s  nécessaire 
à une m e illeu re  é tu d e  des p rob lèm es d 'u rb a n ism e  
à S a in t-C loud, mais se so n t aussi révé lées com m e 
une bonne base de d é p a rt p o u r n o tre  nouveau plan 
d 'o c c u p a tio n  des sols. La d é te rm in a tio n  du M a ire  
e t du Conseil M un ic ipa l à e n tre p re n d re  un u rb a 
n ism e plus hum ain à S a in t-C loud a é té  accep tée  
par les a u to r ité s  d é p a rte m e n ta le s  e t sem ble  fa ire  
éco le  dans nom b re  de com m unes vo is ines . E ta it-ce  
pensable  il y  a un an ?

Ceci ne v e u t pas d ire  que to u te s  les d iff ic u lté s  
so ie n t ap lanies. Entre le plan e t les ré a lisa tions  il 
e x is te  une d iffé re n c e  au m o ins, de te m p s , que je  
vous dem ande de ne pas sous-es tim er.

B. CUNY 
M a ire  A d jo in t  

chargé de l'U rban ism e .

#  Le parc de Béarn

L 'a n nu la tio n  du perm is  de co n s tru ire  du pa rc  de 
Béarn a é té  l 'o b je t  de nom breuses pu b lica tio n s  dans 
la presse. Nous pub lions  c i-après in ex te n so , la déc i
sion du Conseil d 'E ta t e t le d é c re t de ré fé re n ce . De
pu is, le p ro m o te u r a déposé une dem ande d 'a u to 
r isa tio n  de dé b o ise m e n t pou r régu la rise r la s itu a tio n . 
C e tte  a u to r is a tio n  es t de la com pé tence  du P ré fe t 
après avis du d ire c te u r d é p a rte m e n ta l de l 'é q u ip e 
m en t.

ARRET DU CONSEIL D'ETAT

REPUBLIQUE FRANÇAISE
N° 77 249 
Demoiselle DEMAN 
Lu le 2 fé v rie r 1972

T.E.
Au nom du peuple français,

Le Conseil d 'E ta t s ta tuan t au Contentieux (Section du 
C ontentieux, 3e et 5e sous-sections réun ies),

Sur le rappo rt de la 5e sous-section de la Section du 
C ontentieux,
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Vu la requête et le m ém oire a m p lia tif  présentés pour la 
Demoiselle DEMAN dem eurant à SAINT-CLOUD (Hauts-de- 
Seine), 27, rue du Calvaire, lad ite  requête et led it m ém oire 
enregistrés au secré taria t au Contentieux du Conseil d Etat
les 11 fé v rie r et 28 octobre  1969 et tendant à ce q u 'il plaise
au Conseil annuler un jugem ent en date du 11 décembre 1968 
par lequel le T ribuna l a d m in is tra tif  de VERSAILLES a rejeté
sa demande d irigée contre l'a rrê té  du PREFET de SEINE-ET- 
OISE, en date du 22 ju in  1966 accordant à la SOCIETE CIVILE 
IMMOBILIERE « Résidence du parc de Béarn » le perm is de 
cons tru ire  un ensemble im m o b ilie r à SAINT-CLOUD, ensem
ble annuler led it a rrê té ;

Vu les autres pièces p rodu ites et jo in tes au dossie r;
Vu le code de l'u rban ism e et de l'h a b ita tio n ;
Vu le décret du 31 décembre 1958;
Vu le décret du 30 novembre 1961 ;
Vu le p ro je t d 'aménagement de la région parisienne approu

vé par décret du 22 ju in  1939;
Vu l'o rdonnance du 31 ju il le t  1945 et le décret du 30 sep

tem bre 1953;
Vu le code général des im p ô ts ;
Ouï M. COUDURIER, M aître  des Requêtes, en son ra p p o rt;
Ouï Me GOUTET, avocat de la Demoiselle DEMAN et M e

BOULLOCHE, avocat de la SOCIETE CIVILE IMMOBILIERE 
« Résidence du parc de Béarn », en leurs observa tions;

Ouï M. MORISOT, M aître  des Requêtes, Com missaire du 
Gouvernement, en ses conclus ions;

Considérant qu 'aux termes de l'a rtic le  1er du décret n° 
58-1468 du 31 décembre 1958 re la tif  à la conservation et à 
la création d'espaces boisés dans les communes tenues d 'ou 
v r ir  un plan d 'urban ism e « Sans p ré jud ice  des d ispositions 
du code fo re s tie r et notam m ent de ses artic les 85 et 157 à 
165, tous les travaux susceptibles de com prom ettre  le carac
tère boisé des te rra ins  en nature  de bois, fo rê t ou parc, non 
soumis au régime fo res tie r, enclos ou non, attenants ou non 
à des hab ita tions sont, jusqu 'à  approba tion  du plan d 'u rb a 
nisme, soumis à l'a u to risa tio n  préalable du p ré fe t, après avis 
du d irec teu r départem enta l de la construc tion  » ; q u 'i l résulte 
d 'une pa rt des termes de cette d ispos ition  que l'au to risa tio n  
ainsi prévue do it fa ire  l'o b je t d 'une décision préalable, non 
à l'exécution des travaux, ainsi que le T ribuna l a d m in is tra tif 
l'a jugé à to rt, mais à la délivrance du perm is de constru ire  
et qu 'e lle  ne saura it légalement résu lte r de manière im p lic ite  
d u d it perm is lorsque la compétence pour accorder ce dern ier 
appartien t au Préfet, et que d 'au tre  par le défaut de lad ite  
au to risa tion  préalable entache de n u llité  le perm is de cons
tru ire  d é liv ré ;

C onsidérant q u 'il résulte des pièces versées au dossier 
que la parcelle d ite  « Parc de Béarn » sise dans la commune 
de SAINT-CLOUD, tenue d 'a vo ir  un plan d 'urban ism e et non 
encore pourvue d 'un  tel plan à la date de l'a rrê té  contesté, 
avait le caractère d 'un te rra in  en nature  de p a rc ; q u 'il n'est 
pas contesté que le perm is de cons tru ire  a été accordé sans 
qu 'une  au to risa tion  préalable a it été donnée sur le fondem ent 
du texte p ré c ité ; que dès lors et sans q u 'il so it besoin 
d 'exam iner les autres moyens de la requête, la Demoiselle 
DEMAN est fondée à demander l'annu la tion  de l'a rrê té  pré
fec to ra l du 22 ju in  1966;

Sur les dépens de prem ière instance :
Considérant que, dans les c irconscrip tions de l'a ffa ire , les- 

d its  dépens do ivent être supportés par l'E ta t;

D E C I D E

A rtic le  prem ier. —  Le jugement susvisé du T ribuna l adm i
n is tra t if  de VERSAILLES, en date du 11 décembre 1968, 
ensemble l'a rrê té  susvisé du PREFET de SEINE-ET-OISE, sont 
amu ’-is.

A rt. 2. —  L 'E ta t supportera les dépens de p rem ière  ins
tance et d 'appel.

A rt. 3. —  Expédition de la présente décision sera trans
mise au m in is tre  de l'équipem ent et du logement.

Délibéré dans la séance du 19 janv ie r 1972 où siégeaient : 
M M . HEUMANN, Président a d jo in t de la Section du Conten
tieux, P résident; BARJOT, TRICOT, Présidents de sous-section; 
POTIER, MALEVILLE, LAVAILL, RAVANEL, Conseillers d 'E ta t ; 
COUDURIER, M aître  des Requêtes-rapporteur et Mme BAU- 
CHET, M aître  des Requêtes.

Lu en séance pub lique le 2 fé v rie r 1972.

31 DECEMBRE 1958

DECRET n° 58-1468 re la tif  à la conservation et à la création
d'espaces boisés dans les communes tenues d 'a vo ir  un
plan d 'urban ism e (« J. O. », 4 janv ie r 1959).

A rtic le  prem ier. —  Sans pré jud ice  des d ispositions du Code 
fo res tie r, et notam m ent de ses artic les 85 et 157 à 165, tous 
les travaux susceptibles de com prom ettre  le caractère boisé 
des te rra ins  en nature de bois, fo rê ts ou parcs non soumis 
au régime fo restie r, enclos ou non, a ttenants ou non à des 
hab ita tions, sont, jusqu 'à  approbation du plan d 'urban ism e, 
soum is à l'a u to risa tio n  préalable du p ré fe t, après avis du 
d irec teu r départem ental de la construc tion .

La demande d 'au to risa tion  est déposée à la m airie .

A défaut d 'accord ou de sursis à s ta tuer du p ré fe t, no tifié  
au p ro p rié ta ire  dans un délai de deux mois à da ter du 
jo u r  du dépôt de la demande, l'au to risa tio n  est réputée accor
dée pour les travaux décrits dans la demande.

L'exécution de travaux en v io la tion  des d ispositions du 
présent a rtic le  est punie d 'une amende d 'un  m in im u m  de
10 000 francs et d 'un  m axim um  égal au m axim um  des amen
des de police. Le pré fe t peut, pendant une période de tro is  
ans après cette exécution, ordonner le rétablissem ent des lieux 
en nature de bois. Faute par le p rop rié ta ire  de fa ire  la p lan
ta tion  ou le semis dans le délai p rescrit par le p ré fe t, il y 
est pourvu aux fra is  du p ro p rié ta ire  par l'A d m in is tra tio n .

#  Elargissement du C.D. 180
(rue de la Porte-Jaune - rue du Camp-Canadien)

Les p ro p r ié ta ire s  touchés par l'é la rg isse m e n t du 
CD 180 é p ro u v e n t de grandes d iff ic u lté s  à ve n d re  leur 
m aison. Nous som m es heureux de vous fa ire  savo ir 
que le d é p a rte m e n t des H auts-de-Seine est suscep ti
ble de p ro cé d e r à l'a cq u is it io n  am iab le  des p ro p r ié té s  
en question  à c o n d itio n  q u 'e lle s  so ien t lib res de to u te  
occupa tion  ou loca tion  à la ven te .

Les fo rm a lité s  d 'a c q u is itio n  é ta n t assez longues 
(e x p e rtis e  des D om aines, avis de la com m iss ion  dé 
p a rte m e n ta le  du Conseil Général des H auts-de-S e ine)
11 est conse illé  aux p ro p r ié ta ire s  dés ireux de vend re  
d 'é c r ire  à M . l'In g é n ie u r d 'a rro n d is s e m e n t, 32, quai 
G a llién i, 92 - SURESNES. C ette  le ttre  sera accom pa
gnée d 'u n  plan du pav illon  ou d 'u n  croqu is  co té , in 
d iq u a n t les d im ensions in té rie u re s  de chaque pièce 
ainsi que leur dés igna tion . Une cop ie  de la le ttre  
sera adressée à M . le M a ire  de Sain t-C loud.

Il es t rappe lé  par a illeurs que le p ro je t n 'e n  est 
qu 'au  s tade des é tudes p ré lim ina ires  e t qu 'e n  consé
quence p lusieurs années se ro n t encore nécessaires 
ava n t la f in  de sa réa lisa tion .
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BUDGET PRIMITIF 1972
Le b u d g e t p r im it i f  p o u r l'a n n é e  1972 

s 'é lè v e  en re ce tte s  e t en d épen 
ses à la som m e de ..........................  37 .570 .278 ,68  F
en a u g m en ta tion  de 30 %  e n v iron  
p a r ra p p o r t au budge t p r im it i f  de 
l'a n n é e  1971.

La sec tion  d 'in v e s tis s e m e n t s 'é lè ve  à 10.399.092,41 F 
en augm en ta tion  de 154 % .

La sec tion  de fo n c tio n n e m e n t à . .  27 .171.186,27 F
en augm en ta tion  de 12,60 % pa r 
ra p p o r t à 1971.

B U D G E T  PRIMITIF

Pour la c la rté  de l'e xp o sé  il ne sera p a r la 
su ite  te n u  c o m p te  que des dépenses e t des re ce tte s  
e ffe c tiv e s  e t le budge t d 'assa in issem en t sera exam iné 
à p a rt.

En m o uvem en ts  réels le bu d g e t de 
l'année  1972 s 'é lè ve  à la som m e
de .............................................................. 22 .787.431,80 F
en a u g m en ta tion  de 30 % par 
ra p p o r t au bu d g e t p récéden t.

C O M P A R A I S O N  E N T R E  L E S  B U D G E T S  P R I M I T I F S  1971 e> 1 97 2

1971 + 30V.
Budqer 1971

1972

1576 0.000 2 27 90 0  00 X  -
7 2 X  1 ■" " \  i
/ 2 4 v .  N 
[....—......... 1

Budget 1972

5 5 v .

D é p e n s e s  et- R ece t tes  

Section d  investissements

1972
1972

1971 *350»/.
1971 t-160v.

2 0 .0 0 0  5 .0 & 0 .0 0 0

R e c e t t e s

3.8SO.OOO 1 0 .150.000

De p e n s e s

5ecfi°n fo n c t io n n e m e n t

1972
1971 + 21-/.

14.640.000 •f 7.710.000

1971

H .9  IO .0 0 0

1972 
+ 6

11650.000

R e c e t  tes D éperrSes

M ais il s 'a g it de m o uvem en ts  budgé ta ires  qui 
co m p re n n e n t à la fo is  des m ouvem en ts  réels (des 
dépenses e t des re ce tte s  e ffe c tiv e s )  e t des m o u 
ve m e n ts  d 'o rd re . En o u tre , les c h iffre s  ind iqués 
ci-dessus co m p re n n e n t le b u d g e t d 'assa in isse m e n t 
qui c o n s titu e  un b u d g e t au to n o m e  annexé au bu d g e t 
de la v ille .

Oe pens es
1971 1972

Deux o b se rva tio n s  im p o rta n te s  :
—  en re ce tte s  le budge t d 'in v e s tis s e m e n t re p ré 

sen te  en 1972, 22 % du b u d g e t to ta l c o n tre  7 %
en 1971 ;

—  en dépenses ce b u d g e t re p ré se n te  en 1972,
45 % du to ta l des dépenses co n tre  24 % en 1971.

A ins i se co ncré tise  dans les c h iffre s  l 'e f fo r t  p a r t i
cu lie r fa i t  c e tte  année p o u r d é ve lo p p e r les dépenses 
d 'in v e s tis s e m e n t to u t  en c o m p rim a n t au m ax im um  
les dépenses de fo n c tio n n e m e n t.

En e ffe t ,  pa r ra p p o r t à 1971 les dépenses d ' in 
ve s tis se m e n t s 'a cc ro isse n t de 160 % ta n d is  que les 
dépenses de fo n c tio n n e m e n t n 'a u g m e n te n t que de 
6 %.

Nous exam ine rons  dans une p re m iè re  phase le 
b u d g e t de la sec tion  d 'in v e s tis s e m e n t puis ensu ite  
celui de la section  de fo n c tio n n e m e n t.

SECTION D'INVESTISSEMENT

La sec tion  d 'in v e s tis s e m e n t se p résen te  de la 
fa ço n  su ivan te  :

—  R ecettes, 5.078.888,51 F en a u g m en ta tion  de 
350 % pa r ra p p o r t à 1971 ;

—  Dépenses, 10.154.668,75 F en augm en ta tion  de 
160 %  par ra p p o r t à 1971.

L 'in su ffisan ce  de re ce tte s  par ra p 
p o r t  aux dépenses p révues est 
com pensée par le p ré lè ve m e n t 
e ffe c tu é  sur la section  de fo n c 
tio n n e m e n t s o it .................................

e t les d o ta tio n s  d 'a m o rtis s e m e n t 
p révues en dépenses à la section  
de fo n c tio n n e m e n t p o u r une 
som m e de   1.399.206,61 F

3.676.573,63 F
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Les principales recettes sont les suivantes :

—  S ubven tions  d 'é q u ip e m e n t . . . .  1 .349.269,00 F
d o n t  la  p l u s  i m p o r t a n t e ,
1.104.000 F es t co n s titu é e  par la 
p a rtic ip a tio n  des Bureaux de la 
C o lline  de Sa in t-C loud aux d é 
penses de ré n o va tio n  urba ine .

—  M o uvem en ts  de d e tte s  ................  3 .647.397,00 F
On y  tro u v e  les e m p ru n ts  con
tra c té s  p o u r le fin a n ce m e n t des
tra v a u x  du C.E.S. (1 .715 .366  F) 
e t du C.E.T. (782.031 F) ainsi 
que p o u r celui de la p iscine 
(750.000 F ), en fin  les 2 e m 
p run ts  co n tra c té s  p o u r la m o 
d e rn isa tio n  de l'é c la ira g e  pub lic  
e t les gros tra v a u x  de v o ir ie  de
200.000 F chacun. ^  3 . 8 5 0 .0 0 0 10.154. 000

A ins i le c ré d it de tra v a u x  se pa rtage  e n v iro n  par 
m o itié  pou r la p o u rsu ite  des tra v a u x  en cours e t  la 
m ise en ch a n tie r de nouve lles  réa lisa tions .

1121. ooo   5 .  0  7 S . 0 0 0

1972
s ë  c r i o / l

1971

Les principales dépenses prévues sont les suivantes :

—  Frais e x tra o rd in a ire s    2 .570.781,64 F
dans c e tte  ru b riq u e  so n t reprises
les p a rtic ip a tio n s  de l 'E ta t pou r 
le f in a n c e m e n t des tra v a u x  du
C.E.T. e t C.E.S. s o it   2 .497.397,00 F

—  M ouvem en ts  de d e t t e s . 1.026.887,11 F
ce t a rt ic le  concerne les fra is  
d 'a m o rtis s e m e n t de la d e tte  en
cap ita l.

—  Biens m eubles e t im m eubles . . 3 .772.000,00 F
Parm i les p rinc ipa les dépenses il
fa u t c ite r :
—  des acqu is itions  de te rra in s  . 2 .600.000,00 F
—  l'a c q u is it io n  de la p a rtie  sous

im m eub le  de la p iscine . . . .  850.000,00 F
—  Travaux en cours :   2 .785.000,00 F

Il s 'a g it n o ta m m e n t du pa ie
m e n t de tra v a u x  te rm in é s  ou en 
cours :
-—■ Piscine   1 .000.000,00 F
—  A c tiv ité s  du je u d i   215.000,00 F
—  M aison des jeunes   230.000,00 F

TOTAL   1.445.000,00 F

Ou de tra va u x  nouveaux :
•—  Grosses r é p a r a t i o n s  rues

Béarn e t C hevrillon    200.000,00 F
—  M o d e rn isa tio n  écla irage pub lic  200.000,00 F
—  C o ns truc tion  d 'u n e  can tine  à

M o n tre to u t   300.000,00 F
—  C hauffage de l'é co le  de M o n 

t r e to u t    50.000,00 F
—  C o ns truc tion  de bureaux à

la m a irie    150.000,00 F
—  D ép lacem en t e t in s ta lla tio n

du M usée   160.000,00 F
—  C o ns truc tion  d 'u n e  crèche . . 250.000,00 F
—  In s ta lla tio n  é le c triq u e  ég lise . 30.000,00 F

TOTAL ..........................  1 .340.000,00 F

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Les p rév is ions  de re ce tte s  e t de dépenses p o u r 
la section  de fo n c tio n n e m e n t s 'é ta b lis s e n t a insi :

—  R ecettes, 17.708.543,29 F, en a u g m e n ta tio n  de 
21 % par ra p p o r t à 1971.

— - Dépenses, 12.632.763,05 F, en a u g m e n ta tio n  de 
6 % par ra p p o r t à 1971.

Le surp lus de re ce tte s  s o it 5 .075.780,24 F e s t, 
com m e cela a dé jà  é té  ind iqué , tra n s p o rté  à la section  
d 'in v e s tis s e m e n t p o u r assurer son é q u ilib re .

Les principales recettes sont les suivantes :

—  Frais d 'e x p lo ita t io n  ............................  2 .056.897,00 F
parm i lesquels la ta xe  sur l 'e n lè 
v e m e n t des o rdu res  m énagères
1.409.377,00 F, les re ce tte s  des 
can tines, classes de neige e t co 
lonies de vacances 604.000,00 F.

—  Taxe locale....... ........................................  6 .119.182,56 F
au lieu de 5.116.184,56 F en 1971
( +  1.002.993,00 F, ta xe  sur les 
s a la ire s ).

—  A u tre s  im p ô ts  ind ire c ts  ....................  1 .406.000,00 F
—  C entim es e t taxes ................................. 7 .528.941,20 F

au lieu de 6.215.934,47 F en
1971 ( +  1.313.006,73 F).

Parmi les principales dépenses on peut citer :
—  Personnel ............................................... 4 .234 .200 ,00  F

en augm en ta tion  de 5 % par
ra p p o r t à 1971.

—  T ravaux ...................................................  3 .042.851,00 F
en d im in u tio n  de 2 % par ra p 
p o r t à 1971.

—  P artic ipa tions  e t p re s ta tio n s  p o u r
tie rs  ........................................................... 1 .270.772,00 F
en augm en ta tion  de 7,7 % par 
ra p p o r t à 1971.

(S u ite  page 12.)
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—  Frais fin a n c ie rs  ...............................  2 .138 .141 ,00  F
en au g m e n ta tio n  de 6,3 % par
ra p p o r t à 1971.

—  A llo ca tio n s  e t sub ve n tio n s  . . . .  632.753,20 F
en a u g m en ta tion  de 29 % pa r
ra p p o r t à 1971.

L 'e f fo r t  p a rtic u lie r accom p li c e tte  année en ce 
qui concerne les su b ve n tio n s  ( +  29 % ) ,  esse n tie l
lem en t dans le dom a ine  socia l, m é r ite  de re te n ir  
l 'a t te n tio n .

De m êm e le souci de c o m p rim e r au m ax im um  
du possib le  les c ré d its  de fo n c tio n n e m e n t a co n d u it 
à n 'a u g m e n te r que de 5 % les dépenses de p e r
sonnel e t à d im in u e r lé g è re m e n t (2 % )  les c ré d its  
consacrés aux tra v a u x  d 'e n tre t ie n . En c o n tre p a rtie  
des c ré d its  plus im p o rta n ts  o n t é té  p révus à la 
section  d 'in v e s tis s e m e n t p o u r les tra v a u x  neufs.

t>e æ  o / Y C T j  0 /1 /1  f  n e r i T

1U%,
J  7. 708. 000

3 3 ,7 /.

11 . 90 9 . 000

En conclus ion  ce p ro je t  de bu d g e t d o n t le vo lum e  
g lobal est en a u g m e n ta tio n  de 30 % par ra p p o r t à 
celui de 1971 a pu ê tre  é ta b li en p ré v o y a n t seu le
m en t une a u g m en ta tion  de 11,38 % des cen tim es 
a d d ition n e ls  d o n t le n o m b re  pa sse ra it de 41.300 à 
46.000. Il e s t in té re ssa n t de n o te r que la va le u r du 
cen tim e  a ya n t augm enté  de 6,30 % la plus va lue  
ré su lta n t p o u r le budge t de l'a u g m e n ta tio n  du n o m 
bre de cen tim es es t de 18,40 % .

Le su p p lém e n t de ressources es t dû à l'a u g m e n 
ta t io n  du p ro d u it de la ta xe  sur les sa la ires, à la 
p o lit iq u e  d 'e m p ru n ts  réa lisée par la m u n ic ip a lité

p o u r le fin a n ce m e n t des gros tra v a u x  e t des p a r t i
c ip a tio ns  im p o rta n te s  dem andées à la v ille  p o u r 
l'E ta t, pou r l'e x te n s io n  du C.E.S. e t am énagem ent 
du C.E.T.

Je vous donne en fin  à t i t r e  in d ic a t if l 'é v o lu tio n  
de la va le u r du cen tim e  de 1971 à 1972 par ca té 
go rie  d 'im p ô ts .
C entim e com m unal 125,6059 133,5222 +  6,30 %
d o n t :

Foncier bâ ti . . .  20,2121 20,6480 +  2,15 %
Foncier non bâ ti 0,8283 0,5237 —  36,75 %
M o b iliè re  ............ 67,2654 68,0200 +  1,12 %
P atente    37,3001 44,3305 + 1 9  %

L 'a u gm e n ta tio n  de la va le u r de la p a te n te  est 
e sse n tie lle m e n t due aux nouve lles  soc ié tés qui se 
so n t insta llées dans les bureaux de la co lline  de 
Sa in t-C loud.

BUDGET PRIMITIF D 'ASSAINISSEMENT 1972 
Le budge t p r im it i f  d 'assa in isse m e n t p o u r 1972 

s 'é lè ve  en ce qui concerne les m o u ve m e n ts  budgé
ta ire s  à 810.068,60 F au lieu de 792.181,74 F en 1971 
ce qui re p ré se n te  une a u g m en ta tion  d 'u n  peu plus 
de 2 % .
En m ouvem ents  réels ce bu d g e t s 'é lè 

ve  en rece tte s  e t en dépenses à . . 565.644,94 F
Au lieu de ....................................................... 547.758,08 F
en 1971, en augm en ta tion  de 3,2 % 
sur l'année  p récéden te .
Le m o n ta n t de la section  d 'in v e s tis s e 

m e n t es t de .............................................  244.423,66 F
en dépenses ce qui co rrespond  au p ré 
lè ve m e n t e ffe c tu é  sur la section  de 
fo n c tio n n e m e n t, les rece tte s  é ta n t 
nulles. Il n 'y  a aucune augm en ta tion  
pa r ra p p o r t au budge t 1971.
Le m o n ta n t de la section  de fo n c t io n 

n e m en t es t en dépenses de   321.221,28 F
e t en rece tte s  de .................................  565.644,94 F

Les re ce tte s  de la section  de fo n c tio n n e m e n t so n t 
augm entées de 3,2 % par ra p p o r t à 1971 e t les dé 
penses de 6 % .

La c o n tr ib u tio n  de la v ille  à l 'é q u ilib re  de la sec
tio n  de fo n c tio n n e m e n t es t de 143.384,41 F au lieu
de 138.542,31 F en 1971, ce qui re p ré se n te  une aug
m e n ta tio n  de 3,5 %  e nv iron .

R. LE LUHANDRE.

Participation de la population 
à l'activité municipale
COMMISSIONS EXTRA-MUNICIPALES  

A 21 HEURES
A LA MAIRIE

26 AVRIL —  COMMERCE ET CIRCULATION 
p ré se n ta tio n  de l'e n q u ê te  com m erc ia le

4 M A! —  ENSEIGNEMENT ET SPORTS 
p o lit iq u e  d 'é q u ip e m e n ts  sco la ires

30 M A I —  COMITE DES JEUNES
au Foyer des s p o rt ifs , quai C arnot

15 JUIN —  AFFAIRES SOCIALES
Foyer - logem en t des personnes âgées

22 JUIN —  URBANISME
Plan d 'o c c u p a tio n  des sols



COMITES DE QUARTIERS A  21 HEURES 

11 AVRIL —  QUARTIER N° 6 - M . VOIZARD M . CHAR- 
TIER
Collège d 'e n se ig n e m e n t te ch n iq u e , rue Pasteur 

18 AVRIL —  QUARTIER N° 1 - M m e OHRESSER, Dr 
ARN AUD
Collège d 'e n se ig n e m e n t seconda ire . Rue G ounod. 

17 M A I —  QUARTIER N° 2 - M . MELLINET, M m e 
BRUNAU
Salle V e rhae ren , rue des Ecoles.

7 ju in  —  QUARTIER N° 3 - M m e OLIVIER, M . VALLEE 
C entre  socia l, rue de l'Y se r.

QUARTIER N 4 (Va! d ’Or) -  REUNION DU 16 MARS 1972 
VOIRIE -  C IRCULATION 

L’ inventaire des nombreuses questions en suspens, affiché dans 
la salle, a paru complet.

La direction de l ’ Equipement a autorisé un feu au croisement 
République - Villarm ains. La flèche verte, rue de Buzenval, a été 
supprimée. Celle au carrefour rue du V a l-d ’Or - rue du M on t- 
Valérien devra, par contre, subsister. Elle ne donne pas la 
priorité.

L’ in terd iction  de stationnem ent des camions, sauf pour les 
livraisons, est remise en vigueur.

La vo itu re  radar du département sera en faction, de temps 
à autre, pour sanctionner les excès de vitesse.

De vigoureuses protestations s’élèvent contre la circulation, 
rue du M ont-Va lérien, de camions dont l ’encombrement est 
excessif et contre la circulation, à vive allure, de motocyclettes 
pétaradantes. La benne pour le ramassage des ordures est jugée 
trop bruyante.

M. C.AUDICHON, Conseiller M unicipal, donne des précisions 
sur les projets de la R.A.T.P. et la S.N.C.F. Une liaison, par bus, 
avec la porte Dauphine et A uteu il est demandée.

ACTIVITES FEMININES
Loisirs

MMmes EVERS et de LIGNAC fon t l ’ inventaire des activités 
possibles (et gratuites ou presque), entre 14 et 16 h. Elles com
mencent à recueillir les inscriptions pour les activités à créer 
(telles que gymnastique, natation, langues, etc.).
Emploi

M. VINSON lance un appel à ceux qui ont expérimente le 
travail à m i-tem ps dans leur entreprise pour qu’ ils se fassent 
connaître. A insi, les employeurs clodoaldiens, qui se réuniront 
en avril avec l ’Agence Nationale de l ’ Emploi, pourra ient-ils  trouver 
dans ces expériences un encouragement à étudier cette formule.

ACCUEIL DES NOUVEAUX ARRIVANTS
V in g t cinq dames du quartier l ’on t organisé au niveau des

divers groupes d’ immeubles. Une permanence à la Mairie, mer
credi après-midi et samedi m atin, coordonne cette action au niveau 
de la v ille . Chacun est prié de lui signaler les nouveaux arrivants 
pour qu’à son tour elle puisse en inform er les hôtesses du quartier 
concerné.

M IX IT E  A  L’ ECOLE PRIMAIRE
M. Laudet, président de l ’Association des Parents d ’Elèves 

du Val d ’Or, indique que 367 fam illes se sont prononcées pour 
la m ixité , 61 contre (517 enfants sont inscrits dans les deux 
écoles concernées).

CIMETIERE
M. Bassinet, prem ier adjoint, expose les raisons des mesures 

de sauvegarde prises par le Conseil Municipal le 17 mars. Il s agit 
notamment de décider de la localisation du nouveau cimetière 
qui sera du type jardin, parc. A  l ’unanim ité, les participants
souhaitent qu’ il se situe à proxim ité immédiate de Saint-Cloud
si le coût des terrains ne permet pas de l ’avoir sur Saint-Cloud.

BUDGET
M M . Le Luhandre, adjo int aux finances, et Lougovoy, président 

de la Commission des finances, présentent les grandes lignes 
du budget de la v ille  pour 1972 en le comparant à celui de 1971. 
Ceci aidera à situer dans leur contexte de contraintes financières

les actions qui seront étudiées en Commission extra-m unicipale. 
La part de contribution  mobilière perçue par la v ille  e t qui, avec 
la taxe d’enlèvement des ordures ménagères, est pratiquem ent la 
seule ressource im portante fixée par le Conseil M unicipal sera, 
en moyenne par habitant, de l ’ordre de 100 F.

Cette réunion, très vivante, a prouvé l ’ in térêt de cette struc
ture souple de partic ipation, carrefour d ’ informations, de c r i
tiques constructives, de suggestions et d ’ in itia tives dont ce bref 
compte-rendu ne peut donner qu’un aperçu.

PERMANENCE DU QUARTIER 
Les mercredis de 18 h 30 à 19 h 30, dans les bureaux de la 

piscine (60 2 -2 3 -5 8 ), au lieu et place du jeudi chez M. Leymarie.

MANIFESTATIONS 
COMMUNALES

P h o t o  : D o m i n i q u e  B a s s i n e t

LE CORPS ENSEIGNANT A ETE REÇU A LA MAIRIE

La ré ce p tio n  organisée par M . le M a ire  de Saint- 
Cloud en l'h o n n e u r du corps ense ignan t des écoles 
é lém en ta ires  e t m a te rne lles  de Saint-C loud s 'e s t d é 
rou lée  dans le grand salon de l'H ô te l de V ille , illu 
m iné e t fle u ri.

M . e t M m e J.-P. FOURCADE o n t accueilli leurs 
no m b re ux  in v ité s , assistés du d o c te u r TOTY, m a ire - 
a d jo in t chargé de l'ense ig n e m e n t, e t des m em bres du 
conseil m un ic ipa l au grand co m p le t.

A u to u r de M . RIEU, inspecteu r d 'académ ie , é ta ie n t 
réun is les d ire c tr ice s  e t d ire c te u rs  d 'é ta b lisse m e n ts  
p rim a ires  e t seconda ires, la p resque to ta li té  des m em 
bres du corps ense ignant ainsi que les re p résen tan ts  
des associa tions de pa ren ts  d 'é lè ve s .

Dans une a tm osphè re  dé tendue , sans p ro to c o le , 
a u to u r d 'u n  b u ffe t  trè s  appréc ié , des re la tio n s  an
ciennes se so n t renouées, de nouve lles  se so n t é ta 
b lies, des échanges am icaux o n t eu lieu qui p e rm e t
t r o n t  sans d o u te , dans l'a v e n ir , une coo p é ra tio n  m oins 
anonym e e t plus fruc tueuse .

Nous souha itons que ce tte  in it ia t iv e  se renouve lle  
p o u r p e rm e ttre  aux d iffé re n ts  g roupem en ts  qui s tru c 
tu re n t la v ie  de n o tre  c itée , de se conna ître  e t de 
s 'a p p ré c ie r.
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CHRONIQUE DU JUMELAGE

La v ille  de SAINT-CLOUD e s t ju m e lé e  avec BONN- 
BAD GODESBERG en A llem agne , M AID ENH EAD  en 
A n g le te rre  e t FRASCATI en Ita lie .

Dans le cadre  de nos jum e lages, la v ille  de SAINT- 
CLOUD s 'e ffo rc e  de d é v e lo p p e r les co n ta c ts  avec ses 
h ab itan ts  e t ceux des v ille s  jum e lées. Des e ffo r ts  p a r
ticu lie rs  so n t e ffe c tu é s  en fa v e u r du ra p p ro ch e m e n t 
des jeunes : échanges de jeunes dans les fa m ille s , 
o rgan isa tion  de m a n ife s ta tio n s  s p o rtiv e s , cam ps de 
vacances, sé jo u r de classes en tiè re s  dans les au tres 
v illes  jum e lées , e tc ...

C 'e s t a insi q u 'e n  m ai p ro ch a in , la v ille  de SAINT- 
CLOUD va re c e v o ir une équ ipe  de fo o tb a ll de cadets 
de M AID ENH EAD  e t q u 'e n  se p te m b re  p rocha in  la v ille  
de BONN-BAD GODESBERG organ ise ra  une c o m p é ti
tio n  s p o rtiv e  p o u r les sco la ires dans le cadre  des v illes  
jum e lées.

Pour p e rm e ttre  de re n d re  accessib le à tous  les 
jeunes, que lque  s o it la s itu a tio n  socia le , de leurs 
fa m ille s , le ra p p ro ch e m e n t avec d 'a u tre s  jeunes des 
v illes  jum e lées e t p o u r fa c il ite r  la tâche  de la m un i
c ip a lité , n o ta m m e n t en ce qui concerne  les poss i
b ilité s  d 'a ccu e il, il s e ra it souha itab le  que les fa m ille s  
de SAINT-CLOUD p u issen t in d iq u e r au S e cré ta ria t 
a d m in is tra t if  de la M a irie  :

1) Si elles so n t in té ressées pa r un échange de 
jeunes avec l'u n e  des v ille s  jum e lées  ;

2) Si elles p e u ve n t re c e v o ir un jeune  en q u a lité  
d 'h ô te  p a ya n t ou au p a ir ;

3) Si elles p e u ve n t, à t i t r e  g rac ieux, héberger 
p o u r un s é jo u r de c o u rte  du rée , un jeune , à l'o c c a 
sion des m a n ife s ta tio n s  organisées pa r la v ille  de 
SAINT-CLOUD ;

4) Si e lles d é s ire n t e n vo ye r un de leurs en fan ts  
dans une des v ille s  jum e lées  p o u r un sé jo u r p ayan t 
ou au pa ir.

Dans le cadre  des a c tiv ité s  cu ltu re lle s  de to u te s  
so rte s , la v ille  de SAINT-CLOUD p e u t aussi in c ite r 
les assoc ia tions qui e x is te n t à SAINT-CLOUD, à se 
m e ttre  en co n ta c t avec les assoc ia tions à b u t s im i
la ire  des v ille s  jum e lées de fa ço n  à o rgan ise r des 
re n con tres  ou des m a n ife s ta tio n s . Le 24 a v ril p ro 
chain, pa r e xem p le , la v ille  de SAINT-CLOUD recevra  
une d é léga tion  de FRASCATI de « l'U N IO N  des 
FEMMES EUROPEENNES».

Les assoc ia tions in té ressées p o u rro n t o b te n ir  au 
S e cré ta ria t A d m in is tra t if  de la M a irie  to u s  les rense i
gnem ents  q u 'ils  p o u rro n t so u h a ite r à ce su je t.

D 'une  fa ço n  plus généra le , to u te s  les suggestions 
qui p o u rro n t ê tre  fo rm u lé e s  pa r les h a b ita n ts  de 
SAINT-CLOUD en vue  de d é v e lo p p e r les a c tiv ité s  du 
jum e lage  se ro n t accueillies avec beaucoup d 'in té rê t  
pa r la m u n ic ip a lité , qui les é tu d ie ra  avec le plus 
grand soin.

R. LE LUHANDRE, 
A d jo in t  chargé du jum e lage .

SAINT-CLOUD,
PREMIERE VILLE ASSOCIEE 

DE LA PREVENTION ROUTIERE

P h o to  : L o m p re z

22 ja n v ie r 1972, de gauche à d ro ite  : le colonel M énard, 
M . Jacques Baume!, M . J.-P. Fourcade, M. Cuny, M . Gales 

et M . Monus.

Samedi m a tin  22 ja n v ie r 1972, dans le grand salon 
de l 'h ô te l de v ille , M . Jean-P ierre FOURCADE, m a ire , 
e n to u ré  de son conseil m un ic ipa l, re ce va it des m ains 
de M . CUNY, p a tro n  na tiona l de la P réven tion  Rou
tiè re , assis té  du général CANONNE, chargé de m iss ion , 
de M . MONUS, p ré s id e n t des H auts-de-Se ine , e t du 
co lone l M ENARD, d ire c te u r d é p a rte m e n ta l de la Pré
v e n tio n  R ou tiè re , le d ip lô m e  de v ille  associée p o u r 
S a in t-C loud , ainsi que les panneaux ro u tie rs  de la 
P réven tion  R outiè re .

Le p ré s id e n t CUNY e t M . Jean-P ierre  FOURCADE 
ra p p e la ie n t to u s  deux l ' in té rê t ,  p o u r une v ille  d o n t 
les h a b ita n ts  so n t de plus en plus p réoccupés par 
les d if f ic u lté s  de la c ircu la tio n  e t soucieux de la 
sécu rité  de leurs e n fa n ts , de b é n é fic ie r de l'a ss is 
tance  te ch n iq u e  e t m a té rie lle  des spéc ia lis tes d 'u n  
grand o rgan ism e na tio n a l, com m e celui de la Pré
v e n tio n  R outiè re .

M . Jacques BAUMEL, secré ta ire  d 'E ta t auprès du 
P rem ie r M in is tre , an im a te u r de la Table  Ronde qui 
é tu d ie  en perm anence  to u s  les graves p rob lèm es  
posés p a r l 'in te n s ité  du tra f ic  a u to m o b ile , M . Jean- 
M a rie  TO U TAIN , d é p u té  de S a in t-C loud , M . Paul 
GALES, s o u s -p ré fe t, le nouveau com m issa ire  de 
p o lice  M . LAFFONT, les o ff ic ie rs  de gendarm erie  e t 
de C.R .S., h o n o ra ie n t c e tte  cé rém on ie  de leu r 
p résence.
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Services municipaux
SAINT-CLOUD ACCUEILLE LES NOUVEAUX HABITANTS

Depuis le m ois de ja n v ie r  1972, une équ ipe  de 
bénévo les, coo rd o n n é e  par M m e FOURCADE, M m e 
GAUDICHON, M m e V IN SO N, an im e le serv ice  d 'a c 
cueil de la m a irie .

Son b u t es t d 'a id e r les personnes de to u te s  n a tio 
na lités ve n a n t s 'in s ta lle r à Saint-C loud p o u r la p re 
m iè re  fo is , à s 'in té g re r  à la v ie  de la com m une.

T ou tes in fo rm a tio n s  sur les a c tiv ité s  ex is tan tes  
dans la v ille , to u s  rense ignem ents  sur les dém arches 
a d m in is tra tiv e s  nécessaires au m o m e n t d 'u n  em m é
nagem ent, p e u ve n t ê tre  donnés par SAINT-CLOUD 
ACCUEIL, d o n t les m em bres tie n n e n t des perm anences 
à la m a irie  :

les m ercred is  de 14 h à 19 h, 
e t les sam edis de 9 h 30 à 12 h.

En o u tre , p o u r lu t te r  co n tre  l 'is o le m e n t de ceux 
qui ne conna issen t encore  personne , des rencon tres  
so n t o rganisées, ca fé  ou a p é r it i f  d 'a ccu e il, to u te s  les 
sem aines, dans les d iffé re n ts  qu a rtie rs  de la v ille .

Les m em bres de SAINT-CLOUD ACCUEIL so u h a ite n t 
que to u s  les c lodoa ld iens  p a rt ic ip e n t avec eux à ce tte  
ac tion  en s igna lan t à to u s  les nouveaux venus l 'e x is 
tence  de ce serv ice .

M erc i.
SAINT-CLOUD ACCUEIL.

LES ACTIVITES CULTURELLES A SAINT-CLOUD

Dans le souci de m ieux in fo rm e r les hab itan ts de Saint- 
C loud et de leur perm ettre  de p a rtic ip e r activem ent à toutes 
les m an ifesta tions cu ltu re lles  qui se dérou lent dans leur v ille , 
les représentants des d ifférentes associations, à bu t non lucra 
t i f ,  se sont réunies le m ercredi 23 fé v r ie r  à la m airie , sous 
la présidence de Mme OHRESSER, Conseiller M un ic ipa l, assis
tan t le M aire A d jo in t chargé des activ ités cu ltu re lles.

La pub lica tion  d 'un  ca lendrie r mensuel qu i para îtra  p ro 
chainem ent dans les « Nouvelles de Versailles » et chaque
trim estre  dans le « B u lle tin  M un ic ipa l » a été décidée.

Il est souhaitable que chaque association intéressée par 
cette innova tion  prenne contact avec le service de la M airie  
chargé de la coo rd ina tion  des Affa ires C ultu re lles (bureau 
de l'hô tesse).

M me OHRESSER recevra, sur rendez-vous le lund i m atin
de chaque semaine, les personnes qui en fe ro n t la demande.
Les délais im partis  pour la pa ru tion  du ca lendrie r é tant très 
s tr ic ts , les intéressés sont priés de fa ire  pa rven ir leur p ro 
gram m e avant le 15 de chaque mois.

REPAS DE L 'AM IT IE

Le repas de l'A m itié  qui groupe les Anciens de Saint-
C loud, de 65 ans et p lus, aura lieu le samedi 22 avril à 
12 h 30 au C.E.T., 41, rue Pasteur à Saint-C loud.

Les inscrip tions sont reçues au Bureau d 'A ide Sociale 
de la M a irie  jusqu 'au 10 a v ril, de 8 h 45 à 12 h et de 14 h
à 17 h 45. Le m ercredi jusqu 'à  19 h 30.

Des moyens de tran sp o rt p a rticu lie rs  seront organisés à
cette occasion et précisés u lté rieu rem en t aux inscrits .

PROMENADE DES ANCIENS

La trad itio n n e lle  promenade d'été réservée aux anciens 
de Saint-C loud de 65 ans et plus, aura lieu cette année le 
lund i 19 ju in .

Le program m e est le su ivant : v is ite  de ROUEN, déjeuner 
au HOULME, re tou r par la route des abbayes avec a rrê t à 
JUMIEGES.

Les inscrip tions sont reçues au Bureau d 'A ide Sociale de 
la m a irie  jusqu 'au 31 m ai.

Des services de car seront organisés pour assurer le 
transpo rt des Anciens et précisés u lté rieurem ent.

A R R E T E

concernant les tournées de ramassage des fe rra ille s  et encom
bran ts, organisées par q u a rtie r de la V ille , aux jours et heures 
fixés ci-après.

A rtic le  p rem ier. —  Les tournées de ramassage des fe r
ra illes et autres encom brants se fo n t à p a r t ir  de 7 heures 
pendant toute  la journée, aux dates et pour les secteurs 
indiqués ci-après :

Le 2e et 4e m ard i de chaque mois

a ) Q u a rtie r du Centre, pé rim è tre  lim ité  par : rue du 
Calvaire, rue des Gâte-Ceps, boulevard Jules-Peltier, rue du 
18-Juin, rue Dantan, rue D ailly , parc de M on tre tou t.

b )  Q u a rtie r de M o n tre tou t, versand Sud, pé rim è tre  lim ité  
par les rues D a illy  (p a rt ie  hau te ), Gounod, la Voie-Ferrée, 
les rues Laval, Pasteur, de la Porte-Jaune, Sévin-V incent, bou
levard de la République, jusqu'à la rue Coutureau.

Le 2e m ercredi et et 4e vendredi de chaque m ois

c) Q u a rtie r de M o n tre tou t, versant Nord, pé rim è tre  d é li
m ité  par la rue des Tennerolles, les rues de la Porte-Jaune 
et du Camp-Canadien, la rue de l'Avre , le boulevard de la 
République, la Voie-Ferrée.

d ) Q ua rtie r des Coteaux, dé lim ité  par la rue du V a l-d 'O r 
(cô té  S a in t-C loud) et to u t le auai Carnot.

A rt. 2. —  Il est précisé que les dépôts d 'encom brants et 
fe rra ille s  en vue de leur ramassage sur la voie pub lique, ne 
do ivent être constitués, comme pour la collecte des ordures 
ménagères, qu'une dem i-heure avant le passage des camions 
de collecte, au plus tô t à 6 h 30 et qu'aucun dépôt ne d o it 
être constitué sur les bacs de vo irie .

Les cartons devront être ap la tis, pliés et rédu its  au volum e 
m in im um . Les fe rra ille s  et autres encom brants seront empilés 
de manière à ne pas entravers la c ircu la tion  des piétons.

A rt. 3. —  Les hab itants seront invités à se con form er 
s tric tem en t aux d ispositions du présent arrêté. Toute in fra c 
tion  fera l'o b je t de procès-verbaux qu i seront transm is au 
tr ibu n a l compétent.

A rt. 4. —  M. le D irecteur des services techniques m un i
cipaux, M. le Com missaire de Police, M. le Com mandant de 
la Brigade de G endarm erie, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l'exécution du présent arrêté.

Fait en m airie  à Saint-C loud 
le 1er fé v rie r 1972.

Le M aire,
J.-P. FOURCADE.
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Informations pratiques
Les établissem ents hospitaliers de Saint-Cloud 
sont à vo tre  disposition...
HOPITAL
3, place Silly, 9 2 - 2 1 1  - Saint-Cloud  
Tél. : 6 0 5 -5 3 -0 9  

MAISON DE RETRAITE LELÉGARD 
1, rue Lelégard, 92 - Saint-Cloud  
Tél. : 6 0 5 -4 0 -6 7

Les Etablissem ents H osp ita lie rs  de Saint-C loud on t une t r i 
ple m ission :
—  centre de prévention
—  centre de d iagnostic
  centre de tra ite m e n t avec ou sans hosp ita lisa tion .

Les Etablissements H osp ita lie rs  possèdent
  une équipe de médecins nommés après avo ir subi les

concours des hôp itaux, médecins don t certa ins consacrent 
toute  leur ac tiv ité  pro fessionne lle  à l 'h ô p ita l;

—  des in ternes en médecine ayant subi les épreuves des 
concours d 'in te rn a t des h ô p ita u x ;

  du personnel para-m édica l, technique et a d m in is tra tif  dont
la compétence pro fessionne lle  est garantie  par les exigences 
s ta tu ta ires déterm inées par le M in is tè re  de la Santé P ub li
que et de la Sécurité Socia le;

—  un m atérie l moderne et coûteux pe rm ettan t la mise en 
oeuvre des techniques m édica les;

—  un labo ra to ire  d'analyses médicales.
L 'hosp ita lisa tion  ne peut être prononcée, horm is  les cas

d'urgence, que sur présenta tion d 'un  ce rtifica t médical attes
tant la nécessité d 'une hosp ita lisa tion .

I. —  SERVICES D'HOSPITALISATION

•  Médecine :
Avec tendances :

—  pneum ologie, ph tis io log ie , bronchoscopie, dés in tox ica tion , 
derm ato-vénéréologie, rhum ato log ie , oph ta lm o log ie , oto- 
rh ino-la ryngo log ie , u ro log ie  m édicale, endoscopie digestive, 
procto log ie , ca rd io log ie .

9  C h iru rg ie  :
Avec tendances :

—  traum ato log ie , ph lébologie, ch iru rg ie  osseuse, a rticu la ire , 
ch iru rg ie  viscérale, uro logie, gynécologie ch iru rg ica le .

®  G ynécologie-obstétrique :
Avec tendances :

—  gynécologie s té rilité , endocrino log ie , prénatales, post-natales, 
p répara tion  accouchement sans dou leur, conseils conjugaux.

II. —  SERVICE DE REANIMATION

Service urgences et réan im ation  lourde m édico-ch irurg ica le  
( jo u r et n u it )
Chef de service réan im ateur : Dr LE GOAZIOU. 
Anesthésiste-réanim ateur : Dr AGNES.
Aneslhésiste-réanim ateur suppléant : Dr AUBERT.
C ardiolog ie  : Dr PICAT.

III .  —  SERVICE DE PHARMACIE 

Chef de service : Mme DEVEZE.

H ôp ita l de Saint-C loud.

IV . —  MAISON DE RETRAITE 

Chef de service : Dr BERKMAN.

V. —  MEDECINE PREVENTIVE DU PERSONNEL 

Chef de service : Dr BOIRY-POGAM.

V I. —  CONSULTATIONS EXTERNES 

@ Médecine :
—  Médecine générale, pneum ologie, ph tis io log ie .

Dr LOUVET, chef de service.
Lundi, jeud i, 9 h 30.

—  Bronchoscopie.
Dr ALMOSNI, attaché.
Lundi, 3 h 30.

-—  Médecine générale, n u tr it io n , désin tox ica tion .
Dr HAAS, chef de service.
V endred i, 9 h.

—  Appareil d igestif.
D r HAAS.
Dr GARABEDIAN, assistant.
M a rd i, 9 h.
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—  Endoscopie digestive.
Dr PERREAU, attaché.
M ercredi, 8 h 45.

—  Proctologie.
Dr QUENNEVAT, attaché.
Samedi, 9 h 30.

—  Cardiologie.
Dr PEPIN, attaché.
M ercredi (rendez-vous), 14 h.

—  Dermato-vénéréologie.
Dr DANIEL, chef de service.
Lundi, m ercredi, 13 h 30.

A  C h iru rg ie  :
—  C h iru rg ie  générale et viscérale, u ro log ie ch irurg ica le , gyné

cologie ch irurg ica le .
Dr TOUPET, chef de service.
M ercredi, samedi, 9 h.
Dr GOUX, attaché.
M ercred i, 10 h.
Dr DEVIEN, assistant.
Lundi, 9 h.

—  C h iru rg ie  osseuse, a rticu la ire , traum ato log ie , adultes et
enfants.

Dr CHABROL, chef de service.
Jeudi, 9 h.

Dr BOVIER, assistant.
M ard i, 9 h ; jeud i, 14 h ;  vendredi, 10 h.

9  G ynécologie-obstétrique :
—  Prénatales, post-natales, prépara tion accouchement sans

douleur, gynécologie s té rilité , endocrinologie.
Dr BERTRAND, chef de service.
M ard i, samedi, 8 h 30.
Dr PHILIPPE, attaché.
Vendred i, 9 h.
Dr MORLAAS, attaché.
Jeudi, 9 h.

9  Spécialités :
—  Génétique.
—  Phlébologie.

Dr ROMAIN, attaché.
Lundi, 10 h 30.
Vendred i, 14 h.

—  Rhumatologie.
Dr LAURENT, attaché.
M ard i, vendredi, 14 h.

—  Podologie.
Dr LEFEVRE, attaché.
M ard i, 9 h 30.

—  Urologie médicale.
Dr POUYAUD, attaché.
Samedi, 10 h 30.

—  O phta lm o log ie  et strabologie.
Dr BAILLIART, chef de service.
M ard i, 9 h.
Dr DENEUVILLE, assistant.
M ard i, samedi (rendez-vous), 9 h 30.
Dr AVRILLON, attaché.
M ard i, 9 h.

—  O to-rh ino-la ryngolog ie .
Dr THIBAUT, chef de service.
Jeudi, samedi, 9 h.

—  Stom atologie.
Dr CH IKH AN I, chef de service.

—  Electro-encéphalographie.
Dr LORTHOLARY, attaché.
M ercredi, vendred i, 11 h.

—  Psychiatrie.
Dr GENDROT, chef de service.
M ercred i, 9 h.

—  Neurologie.
Dr BRISSET, chef de service.
Samedi, 9 h.

—  Relaxation.
Dr RIVIERE, attaché.
Lundi, m ercredi, 10 h 30.

—  Radiologie, tom ographie, tra item ents.
Dr GUY, chef de service.
Tous les jours et sur rendez-vous, 8 h à 19 h.
Dr ASMAR, assistant.

—  Laborato ire.
Mme DEVEZE, chef de service.
Tous les m atins sur rendez-vous avant 10 h.
M. GRANGER, assistant.

—  Rééducation fonctionne lle , adultes, enfants.
Dr HUET-GARAT, chef de service.
Lundi, 14 h.

—  Massages, kinésithérap ie .
Rééducation.
Tous les jou rs , matinée et après-m idi, 9 h à 18 h.

—  Pédiatrie.
Dr SEBOUK, attaché.
Lundi, 9 h.

Sont attachés à l'é tab lissem ent :
—  15 internes en médecine, nommés après concours d 'in te r 

nat de la c irconscrip tion  san ita ire  de P aris;
—  13 stagiaires internés de 6e année de m édecine;
—  28 é tud ian ts hosp ita lie rs : 5e, 4e et 3e année de médecine.

Les horaires des visites aux hospitalisés sont de : 
13 heures à 15 h 30 et 18 heures à 20 heures, 

sauf con tre -ind ica tion  médicale.

La mairie à votre  
service
VILLE DE SAINT-CLOUD

Numéros d 'appel des services de l'hô te l de v ille  :
602-09-01 (2  lignes) - 602-05-30 (3  lignes)

JOURS ET HEURES DE RECEPTION DE LA MUNICIPALITE

M. LE MAIRE
Samedi sur rendez-vous.

M. BASSINET, p rem ier a d jo in t
A d m in is tra tio n  générale, Etat c iv il, Hygiène, Marchés,
M ard i de 10 h à 12 h.

M. CUNY, ad jo in t
Urbanisme, Permis de constru ire , Espaces verts,
Samedi de 10 h à 12 h.

M. le Docteur TOTY, ad jo in t
Enseignement, Sports et Jeunesse, A ffaires cu ltu re lles , 
M ercredi de 8 h 45 à 10 h 30.

M. MARCORELLES, a d jo in t 
Affaires sociales, Logement,
M ard i de 8 h 45 à 10 h 30.

Mme BRUNAU, ad jo in t
Travaux, V o ir ie , C ircu la tion ,
Jeudi de 10 h à 12 h et sur rendez-vous.

M. LE LUHANDRE, délégué 
Affaires financières,
Le m atin  sur rendez-vous.

(S u ite  page 18.)
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Liste du corps médical e t para-médical 
exerçant à Saint-Cloud

LISTE DES INFIRMIERES DE SAINT-CLOUD

Mme AUDOUX, 21, rue Bucourt 
M lle  BECQUART, 5, rue Pasteur 
Mme DELETTREZ, 7, parc de la Bérangère

M me LANG, 40, rue du M ont-Va lérien  603-60-99
M me MAHE, 12, avenue du Général-Leclerc 825-23-43

603-73-33 M me MASSON, 36, avenue du Général-Palissy 602-24-28
605-26-30 M lle  MENARD, 71, rue de Buzenval 603-62-63
603-75-93 Religieuses du SACRE-CŒUR, 6, place de V ille  605-59-73

HEURES D'OUVERTURE DES SERVICES DE LA M AIRIE

Il est rappelé que les services sont à la d ispos ition  du pub lic  
tous les jours ouvrables de 8 h 45 à 12 h et de 14 h à 
17 h 45 et le samedi de 8 h 45 à 12 h.

Une permanence est assurée chaque m ercredi de 18 h à 
19 h 30 sauf lorsque ce jo u r  coïncide avec une fê te  légale. 

Elle est lim itée  à la période com prise entre  le 1er septem bre 
et le 30 ju in .

Accueil de Sainî-C Icud, m ercredi de 14 h à 19 h 30 et samedi 
de 9 h 30 à 12 h.

PERMANENCES 

Agence de l'e m p lo i, m ard i de 9 h à 12 h.
In s titu t de la Consom m ation, le 2e m ercredi de chaque mois 

de 17 h 30 à 19 h 30.
L'Association des régimes de re tra ites  com plém enta ires (A.R.R. 

C .O .), le p rem ie r m ercredi de chaque mois de 15 h à 19 h.

Les classes de neige 
à Tamie

Le v is ite u r qui aborde le col de TAM IE, après avo ir q u itté  
la route nationale d 'ALBERTVILLE —  pe tite  v ille  savoyarde 
en plein essor —  se trouve  plongé b rusquem ent dans un 
autre monde, car on a rr ive  à TAM IE et on ne va pas plus 
lo in ... Il y a, en pleine na ture , les grands bâ tim en ts  d 'angle 
aux volets bleus et aux boiseries c la ires, les fo rê ts  de sapins, 
les champs de neige en pentes douces e t... le M ont-B lanc. 
Site adm irab le  où la m ontagne et la v ie  se fonden t en un 
cadre idéal au tou r du personnage cen tra l : l'en fan t...

Tou t y est à sa mesure et créé pour lu i. Là, pendant un 
m ois, les 60 élèves de deux classes d 'un  établissem ent p r i
m aire de SAINT-CLOUD, von t chaque année v iv re  en vase clos 
une expérience qui sera pour eux un raccourci de la vie en 
société.

La journée est divisée en deux parties égales : le m a tin , 
études, l'ap rès-m id i le spo rt ou le con tact avec la nature . 
Suivant les saisons, la classe de m ontagne (novem bre , décem
b re ) devient classe de neige ( ja n v ie r , fé v rie r, m ars) puis, 
comme on d it si jo lim e n t ic i, « la classe de pâquerettes (m a i, 
ju in )  et enfin co lonie de vacances d u ra n t la période d 'été 
( ju i l le t ,  a o û t) .

En h ive r la m atinée est consacrée au trava il scola ire. Les 
re lations, maître-élèves, se développent harm onieusem ent et, 
aux d ires de tous les enseignants, les résu lta ts de l'année s'en 
trouven t m odifiés et améliorés.

Les enfants apprennent à se connaître  et à s 'apprécier, les 
caractères se m odèlent, il n 'y  a pas de clans. Sous l'a u to r ité  
souriante  du dynam ique D irecteur du Centre, cette vie en 
c irc u it fe rm é est une synthèse harm onieuse de la vie sociale 
et fam ilia le .

L 'après-m id i les an im ateurs prennent en m ains to u t le

groupe, où seuls quelques « pe tits  fa tigués » restent sous 
la garde v ig ilan te  de l'in f irm iè re  scolaire. C est a lors toute
une après-m idi de p le in  a ir, les joies du ski et la décou
verte  de la nature.

Ensuite la vie studieuse reprend ses d ro its  et après l'é tude 
et le d îner copieux et détendu, on d o rt à TAM IE , on y d o rt 
même beaucoup; les joyeuses soirées de chants et de jeux 
é tant réservées au samedi et au dim anche.

Après une journée au Centre on a v ite  com pris  pourquo i 
il n 'y  a p ra tiquem en t pas de « coup de cafard », malgré
l'é lo ignem ent de la fa m ille .

O ui, v ra im en t, l'expérience TAMIE est une réussite dans
le genre que l'on a im era it v o ir  se m u ltip lie r  dans beaucoup 
de v illes.
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Mme SOUSTIEL, 24, parc de la Bérangère 603-69-60
M lle  COLLINET, Sage-femme, 6, r. de la Porte-Jaune 605-59-86 
Mme TRONCHON, 11, rue du M ont-V a lérien 603-67-42
Mme KORIDI, 98, rue Sévin-Vincent 603-81-50

CLINIQUE D'ACCOUCHEMENT

M lle  COLLINET, Sage-femme, 6, r. de la Porte-Jaune 605-59-86

KINESITHERAPEUTES - MASSEURS

M. BELPOMM-HAAS, 128, avenue du Maréchal-Foch 603-80-11 
M. BO IV IN , 22 bis, rue D a illy  602-00-45
M. BOUCHON, 11, rue Beausoleil 603-63-49
M. CAENEN, 19, avenue de Longchamp 604-37-39 - 605-39-03 
M . DE CAMBRY, 20, parc de Béarn (1 , avenue

C h e vrillo n ) 605-80-53
M. CLIMAUD, 16, avenue de Longchamp 602-21-07
M. DAVANNE, 187, boulevard de la République 603-85-45 
M. GUYONNET, 101, boulevard de la République 603-66-1 1 
M. JACQUIER, 6, rue E.-Verhaeren 605-43-90
M. LESNE, 187, boulevard de la République 603-86-30
M. MONTEL, 45 b is, avenue Belm ontet
M. VEILLERANT, 27, rue Gounod 604-34-59
CABINET DE REEDUCATION FONCTIONNELLE, 160,

bou levard de la République 603-63-20

LISTE DES CHIRURGIENS DENTISTES DE SAINT-CLOUD

M. BESSIS, 272, boulevard de la République 605-83-00
M. BONNEFONT, 150, boulevard de la République 408-87-59 
M . BOUSSAND, 101, boulevard Sénard 605-44-75
M. BOYNTON-PESCHOT, 12, rue Gounod 605-77-84
M. BRAM1, 175, boulevard de la République 408-84-55
M . CASTILLE, 2, parc de M on tre tou t 605-68-27
M. FAYE-GARRIGUES, 60, bou l. de la République 605-30-06 
M. GEY-COUDRAIN, 35, rue du M ont-Va lérien  408-68-53
M. GUYONNET, 16, rue de M on tre tou t 605-58-94
M. LORENZI, 101, boulevard de la République 605-50-37
M. MAURIN, 16, avenue de Longchamp 408-92-75
M . NIDA, 80 bis, rue Henri-Régnault 408-79-69
M. SOUCY, 1, parc de la Bérangère 408-77-20
M. W ILLIO T, 23, rue du M ont-Va lérien 408-68-46

LISTE DES MEDECINS DE SAINT-CLOUD

GENERALISTES

Dr BELLAICHE, 175, boulevard de la République
Dr BENOIST, 6, avenue de Longchamp
Dr BRESLER, 4, avenue C aroline
Dr DERVILLE, 76, boulevard de la République
D r GODARD, 24, rue Arm angaud
D r JANIN, 5, parc de Béarn
Dr LOUIN, 4, avenue Foch
D r LOUVET, 21, parc de M on tre tou t
Dr MAY-FOUGEROUSE, 1 bis, av. Général-Leclerc
Dr ROMANI, 9, rue Pasteur
Dr SEMELAIGNE, 1, avenue de la Pommeraie

SPECIALISTES
B io log iste  

Dr MICLEA, 3, parc de la Bérangère 
C ardiologue 

Dr PICAT, 115, boulevard de la République 
G astro-entérologue 

Dr HAAS, 37, avenue du Maréchal-Foch 
Gynécologue-accoucheur 

Dr BERTRAND, 19, rue Armengaud

603-84-52
825-61-61
603-76-28 
605-49-56 
605-49-06
604-29-86
605-40-44 
605-30-01 
605-44-21 
825-70-60 
605-33-04

603-73-60

603-82-03

605-51-53

605-63-72

Dr PHILIPPE, 40, rue du M ont-Valérien 
O phta lm olog iste  

Dr DENEUVILLE, 33, rue des Tennerolles 
Dr SAVARY, 12 place de l'Eglise 

Pédiatre
Dr CARLI, 40, rue du M ont-Valérien 
Dr DEFRANOUX, 67, rue de Buzenval 
Dr MENDY, parc de Béarn, 36, rue D ailly  

O.R.L.
Dr BATOUT, 20, rue D a illy  

Psychiatre 
Dr GENDROT, 10, rue Coutureau 

Radiologue
Dr SAVARY, 12, place de l'Eglise 602-02-02

Stom atologise 
Dr CLAVIER, parc de Béarn, 36, rue D ailly  

C h irurg ien 
Dr ISSERLIS, 10, rue de Buzenval

CLINIQUE DU VAL-D'OR, 16, rue Pasteur

Dr ALMOSNI
Dr MUGICA
Dr TOTY, ch irurg ien
Dr LAZARUS, ch irurg ien
Dr HERTZOG Etienne, radiologue
Dr SAVART, radiologue
Dr HERBEAU, anesthésiste

603-72-23

605-56-79
605-75-60

603-66-56
603-70-40
825-66-16

602-17-50

605-41-88

602-01-91 

825-66-16

603-66-00 

602-59-66

A noter...
Le Docteur Marc SAVARY, électroradiologiste,
Le Docteur Marie-Thérèse SAVARY, Ophtalmologiste,

12, place de l ’Eglise, 92 -  SAINT-CLOUD, prien t leurs c lien
tèles de bien vouloir noter leurs nouveaux numéros de téléphone: 

6 0 2 -0 2 -0 2  —  602 -01 -91

Le Docteur Chantai MESLAY, 2, rue des Villarm ains e t 9, rue 
du M ont Valérien, Tél. : 8 2 5 -2 9 -0 2 , ouvre un cabinet de der
matologie -  allergologie, à partir d’A v ril 1972.

M lle  VOUTERS, 2, parc de la Bérangère à SAINT-CLOUD, 
ouvre un cabinet d ’orthophoniste (correction des défauts d’élo- 
cution) son numéro de téléphone est : 6 0 3 -8 2 -2 7 .

CHANGEMENT DE NUMERO DE TELEPHONE
La direction des Télécommunications de Paris nous signale 

que pour des raisons techniques la ligne téléphonique 6 0 5 -6 7 -1 2  
desservant la borne d ’appel taxis, en service place Joffre, a été 
dénumérotée et fonctionne sous le numéro 6 0 2 -6 7 -3 2 .

CRECHE DEPARTEMENTALE
Une crèche départementale vient de s’ouvrir à SURESNES, 

20, rue Cosson, à proxim ité de Saint-Cloud (Pompes Guinard).
Elle accueille déjà des enfants de Saint-Cloud et fonctionne, 

pour le moment uniquement pour les tous jeunes enfants. Vu le 
pe tit nombre de places possibles pour chaque commune lim itrophe 
les réservations se fo n t pour les enfants à naître à pa rtir de ju i l 
let 1972 et pour les mères habitant les quartiers de Saint-Cloud 
bordant Suresnes. Mamans de Saint-Cloud qui remplissez ces con
d itions prenez rendez-vous, dès m aintenant avec la directrice de 
la crèche (5 0 6 -1 6 -6 9 ) pour retenir votre place.

PENSEZ DES M A IN T E N A N T  A U X  VACANCES DE VOS ENFANTS
Le centre alpin municipal de Tamié sera ouvert en ju ille t et 

août et les modalités d’ inscription seront communiquées en temps 
utile. Mais le nombre de places à Tamié étant lim ité , d ’autres pos
sibilités de séjour sont offertes. Des places ont été réservées 
pour les enfants de Saint-Cloud dans d ifférentes colonies : à la 
mer. la montagne, la campagne, randonnées en bicyclette, le prix

(S u ite  page 20.)
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des séjours étant toujours intéressant. Pour les enfants de 4 à 
6 ans dont la mère travaille, 15 places ont été réservées en Ile - 
e t-V ila ine  pour ju ille t (prix du séjour : 250  F.).

Pour les enfants de 6 à 14 ans: grande variété pour ju ille t 
et août.

RENSEIGNEMENTS : à la Mairie, Mme MOREAU, conseiller 
municipal reçoit tous les lundis de 9 h à 11 h. et les samedis 
sur rendez-vous.

LA VIE DES ASSOCIATIONS
ECOLE DE MUSIQUE DE SAINT-CLOUD 

AUDITION DU 18 MARS

L 'A u d ito riu m  de l'Ecole Am érica ine s'est avéré tro p  pe tit 
pour accu e illir  les 500 personnes venues m an ifes te r leur sym 
pathie à 120 élèves (s u r 400 que com pte l'E co le ) qu i p a r t i
cipa ient à l'a u d itio n .

Après le m ot de bienvenue du Président, M. DE PLINVAL, 
M. DEHAN, D irecteur Pédagogique, p résenta it les p rinc ipaux  
cours avec leurs professeurs :

Mme LERAY-SAVARY et ses « Oiseaux » (5 -7  ans) f i t  
ry thm e r allègrem ent des chansons enfantines.

M. CADORET in itia  l'assemblée à la m éthode active O rff 
avec son orchestre de jeunes en fan ts aux sonorités agréable
m ent inattendues.

M. CAYZEELE dém ontra  que la c la rin e tte  é ta it aussi un 
ins trum en t fé m in in ; on pu t ensuite appréc ier la m a tu r ité  de 
deux élèves dans un duo pa rfa item en t enlevé.

M . DELOYE avec ses élèves, puis M. DEHAN avec un 
groupe d 'adu ltes et des élèves de Mme RITCHIE et de M lle  
RENHAS fire n t la preuve que la flû te  à bec p e rm e tta it de 
constitue r des ensembles pa rfa item en t harm on ieux dans un 
reg istre  m édiéval, m oderne, classique ou fo lk lo riq u e .

Mme BRIANCON réun it les cours de solfège, de flû te  à 
bec et les deux chorales enfantines dans une suite d'exé
cutions vocales très appréciées.

Dans la deuxième p a rtie  du program m e d 'au tres  in s tru 
ments à vent é ta ient p a rticu liè rem en t bien représentés: jeunes 
élèves de hautbois de M. DARAUX, trom pe ttis tes  aux sono
rités déjà bien affirm ées de M. VASSE, flû te  travers iè re  de 
M . BAGUERRE avec un m erve illeux Andante de M ozart.

Après un qua tu o r de gu ita re , M . DUPIN d ir ig e a it d 'une 
m anière m agistra le  tro is  m orceaux destinés à un ensemble 
de douze percussionnistes (v ib raphone , xy lophone, caisses 
cla ires, tom s, e tc ...) d 'une insp ira tion  résolum ent moderne 
qu i réun it dans un com m un enthousiasm e toutes les généra
tions de l'a u d ito ire  qu i exigea la reprise du de rn ie r morceau.

De tels résulta ts d 'ensem ble n 'on t été rendus possibles 
que par un trava il assidu et régu lie r dans tous les cours. 
En p a rtic u lie r  dans les cours de solfège de Mme ACKERMANN, 
Mme DEHAN, M lle  JALADIS, Mme RENAULT pour la percus
sion, Mme WALLET et M me MARTINELLI-GLEMEIN qu i, au 
cours de l'a u d itio n , m it avec tan t de m odestie son ta len t de 
p ian iste  au service des ins trum en tis tes  et des chorales.

Le pub lic  se re tira it a lors heureux : l'Ecole de M usique 
de Saint-C loud avait suscité en cet après-m idi une union de 
tous ; élèves, parents, professeurs, a dm in is tra teu rs , no tab ilités  
locales, dans une ambiance chaleureuse et amicale.

DES CONCERTS A SAINT-CLOUD

Depuis le m ois de fé v rie r, deux associations « Les Amis 
de l'O rgue » et « L'Ecole de M usique » on t été chargées par 
la M u n ic ipa lité  d 'organ iser des concerts à SAINT-CLOUD. La

réunion d 'un  certa in  nom bre de personnes fa isan t ou ne fa i
sant pas pa rtie  de ces associations a perm is de dégager les 
idées suivantes :

Les concerts de SAINT-CLOUD

—  Ne sont pas fa its  pour concurrencer les concerts p a ri
siens, mais p lu tô t pour les com plé ter.

—  Ils peuvent être l'occasion de m ieux connaître  la m usi
que de toutes les époques, depuis le moyen-âge jusqu 'à  nos 
jou rs .

—  Ils do ivent pe rm ettre  au pub lic  de s 'in it ie r  progressi
vement à  tous les styles, notam m ent par des rencontres avec 
les m usiciens, su rto u t pour les réperto ires don t l'abo rd  pré
sente des d ifficu lté s  particu liè res.

—  Ils do ivent être ouvert à tous, grâce à  des p r ix  de 
places raisonnables. Le p r ix  de ces places a été fixé à 7 et 
14 F. Le d e m i-ta rif so it 7 F est prévu pour les jeunes. La 
location sera ouverte pendant la semaine précédant le concert 
et jusqu 'au jo u r même du concert à  16 h :
—  M a irie  (bureau de l'hô tesse),
—  L ib ra ir ie  Balisson (place de l'E g lise ),
—  L ib ra ir ie  des Jeunes, 80, boulevard de la République,
—  Toute la M usique, 80, bou levard de la République,
—  Le V a l-d 'O r à la page, 55, rue du M ont-V a lé rien ,
—  L ib ra ir ie  Toussaint, 25, rue du 18-Juin.

—  Leur accès do it ê tre fa c ilité  aux jeunes par un ta r if  
spécial e t par des concerts d 'in it ia tio n  en fin  d 'après-m id i.

—  Dans certa ins cas, il faudra p ré vo ir un service de cars 
dans SAINT-CLOUD.

—  Nous souhaitons aussi tra v a ille r à  l'é tab lissem ent et 
à  la d iffus ion  d 'un program m e annuel des concerts prévus 
dans no tre  comm une, y com pris  pou r ceux qui s'adressent 
plus pa rticu liè rem en t aux jeunes : jazz, etc...

—  Un des prem iers ob je c tifs  sera la rem ise en état du 
grand orgue de Gounod à  l'église du Centre (conce rt du 
12 m ars ).

** *

D'une façon plus générale, la m usique pourra  être l'occa
sion de rencontres entre les C lodoaldiens, que ce so it s im ple
m ent pour écouter les artistes invités, ou pou r p a rle r avec 
eux de ce q u 'ils  jouen t, ou encore de leur m étie r. D 'autres 
rencontres p ou rra ien t perm ettre  peu à  peu aux nom breux 
musiciens amateurs de notre  v ille  de fa ire  de la m usique 
ensemble ( 1 ) ,  afin de développer les chorales et les ensem
bles ins trum en taux à SAINT-CLOUD; tou t ceci est la suite 
logique du développem ent des activ ités musicales dans la 
com m une, et o ffr ira  à nos enfants un cadre v ivan t pou r leur 
p rop re  ac tiv ité  musicale.

Nous souhaitons, pour conclure, que beaucoup nous aident 
dans cette tâche, de d ifférentes manières, notam m ent par leurs 
suggestions, qu i seront toutes étudiées, par leur aide (p u b li
c ité , par exemple : si vous êtes m écontents, d ites-le nous; 
si vous êtes sa tis fa its , dites-le à  vos a m is ), et... par leur 
présence aux concerts.

M. l'Inspecteu r général BRUNAU
Président de la Cité In te rna tiona le  des A rts , membres des 

Am is du G rand Orgue.
M. D'ALENÇON

Secrétaire de l'Ecole de Musique.
M. DE CASTELET

Tréso rier des Am is du G rand Orgue.
M. DEHAN

Professeur d 'Education M usicale,
V ice-président de l'Ecole de Musique.

( 1 ) Cf. le liv re  de M ichel BRIQUET « Faire de la m usi
que ». Ed. Ouvrières.
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Mme MARTINELLI-GLEMEIN 
Pianiste.

M lle  JALADIS
Professeur d 'Education M usicale.

M . LAFFONT
Professeur d 'Education M usicale,
A ltis te  à l'O rchestre  de Paris.

M me LE CHEVALIER
Trésorière  de l'Ecole de Musique.

M. MAGDO
D irecteu r de l'Ecole des Coteaux.

Mme MILLET
A rtis te  ly rique.

M. DE PLINVAL
Président de l'Ecole de Musique.

M. REMOND
M em bre des Am is du Grand Orgue.

Prochains concerts

Jeudi 13 av ril à 21 heures
T rio  PASQUIER et Jean DOYEN, pianiste 

Œ uvres de MOZART, BOCCHERINI, FAURE 
Concert d 'in it ia tio n  à 18 heures 

Le v io lonce lle
M ercredi 17 mai à 21 heures, église du Centre 

Ensemble vocal Patrice HOLINER 
Missa Chora lis de F. LISZT

ARTS ET LOISIRS DE SAINT-CLOUD
COURS D'HISTOIRE DE L'ART

PROGRAMME DES MOIS D'AVRIL, M AI, JUIN

18 a v ril PANORAMA DE LA SCULPTURE depuis le début du 
X X e siècle à nos jou rs , par Mme ROBIN, chargée 
de conférences au Musée du Louvre.

25 a vril LA CERAMIQUE aux X V IIe e t X V IIIe siècles, par 
M lle  FAY, Conservateur au Musée National de Sèvres.

3 m ai M ercredi. V is ite  conférence au Musée de Sèvres (se 
fa ire  in s c r ire ).

9 m ai « LES FAUVES », par Mme BLAMONT, chargée de 
conférences au Musée du Louvre.

16 mai LE MANIERISME, par Mme EGLER, conférencière des 
Musées N ationaux.

23 m ai ATHENES, par Mme BOUCHER, ancienne élève de 
l'Ecole du Louvre.

30 m ai LES FETES A VERSAILLES, par M lle  CONSTANS, 
Conservateur au Château de VERSAILLES.

7 ju in  M ercred i. V is ite  conférence LES JARDINS DU CHA
TEAU DE VERSAILLES (se fa ire  in sc r ire ).

REPRISE DES CONFERENCES 
AU DEBUT DU MOIS D'OCTOBRE 1972 

au cinéma LE REGENT 
11, rue Gaston-La Touche à SAINT-CLOUD 

Abonnem ent annuel : 20 F - P rix de la conférence : 5 F 
Renseignements : 45, quai Carnot, 92 - SAINT-CLOUD

MAISON DE L'AM IT IE

La Maison de l'A m itié  tie n t à rem ercier les nom breux 
indus trie ls  de SAINT-CLOUD qu i, en fa isan t don de m atérie l 
im p o rta n t on t con tribué  pour une large pa rt à sa mise en 
route. Elle a ainsi pu ré u n ir pour ses locaux place S illy  et

98, rue de la Porte-Jaune : bureaux, fau teu ils , chaises, arm oires 
m éta lliques, b ib lio thèque, machine à photocop ier, machine à 
ronéotyper, fich ie rs, lampes, tables de conférences, etc... 

Q u 'ils  en soient ici pub liquem ent remerciés.

MONITEUR D'ALPHABETISATION

L'A.S.T.I. SAINT-CLOUD (Associa tion  de so lida rité  avec les 
trava illeu rs  im m ig ra n ts ) a tou jou rs  grand besoin de m on i
teurs pour assurer des cours d 'a lphabétisa tion.

Une fo rm a tio n  préalable sera prévue à SAINT-CLOUD pour 
les débutants.

Pour tous renseignements s'adresser :
—  de 9 h 30 à 17 h 30 à la permanence de la Maison de 

l'A m itié , 6, place S illy  (2 e étage). Tél. : 602-25-69.
—  Après 17 h 30, té léphoner au 602-16-25.

SOCIETE DE LA LEGION D'HONNEUR

Les membres du Com ité de SAINT-CLOUD, se sont réunis 
le 22 janv ie r, chez leur nouveau Président, M . le Colonel 
BRUNAU, Inspecteur général honora ire  des Bâtim ents na tio 
naux.

Etaient présents : M M. HARDOUIN, Président ho n o ra ire ; 
Colonel BRUNAU, P rés ident; Colonel GUENIN et J. LORIN, 
V ice-présidents; FABRY, secré ta ire ; AUGER, T ré so rie r; M A IL
LET, ROUBAULT et Dr VALENTIN, membres.

Entre autres décisions im portan tes, relatives aux diverses 
activ ités sociales à p révo ir, il fu t question d 'in te n s ifie r la 
propagande qui s'impose, notam m ent en organ isant des m an i
festa tions, conférences ou sorties où seraient invités tous les 
adhérents avec les Légionnaires q u 'ils  pou rra ien t connaître  
dans leurs relations, m u ltip lia n t ainsi u tilem en t les contacts 
ind iv idue ls.

Il fu t  souligné le succès qui s'annonce pour le déjeuner 
am ical prévu le 30 janv ie r. Le Secrétaire A. FABRY qui l 'o r 
ganise a déjà enregistré plus de 50 adhésions de Légionnaires, 
de M édaillés M ilita ire s  et de membres de l'U n ion Nationale 
des C om battants. Une Cro ix de Chevalier de la Légion d 'Hon- 
neur, sera remise o ffic ie llem ent à M. F. BELTRAND, M édaillé  
M ilita ire , nouvellem ent nommé.

Enfin il fu t  confirm é que l'adhésion du Com ité de la Légion 
d 'H onneur sera présentée au Com ité d 'Entente des Associations 
cl'Anciens C om battants de SAINT-CLOUD à sa prochaine réu
nion.

ASSOCIATION P.A.C.T. DE SAINT-CLOUD

L'association a pour bu t d 'ap p o rte r par tous les moyens 
une aide aux occupants de logements défectueux de la com 
mune, désirant am élio re r leurs cond itions d 'ha b ita tio n .
—  A m é lio ra tion  de logements au p ro fit des personnes âgées,
—  Restauration et équipem ent de logements ,
—  Mise en état d 'h a b ita b ilité .

L'association est ouverte à toute  personne préoccupée du 
problèm e du logement à Saint-C loud et pouvant apporte r une 
aide sous quelque fo rm e que ce soit.

Pour tous renseignements ;
M. B. DELALLE. Tél. : 603-85-81 

ou Maison de l'A m itié , 2, place S illy . Tél. : 602-25-69.

U.N.A.F.A.M.
LA MALADIE MENTALE ET LA FAMILLE

Dans de précédents numéros de ce b u lle tin , nous vous 
avons déjà parlé  de l'U.N.A.F.A.M.

(Suite  page 22.)



Cette association (reconnue d 'u t i l i té  p u b liq u e ) s'efforce de 
réun ir les fam illes  de malades ou anciens malades m entaux, 
afin de ven ir en aide aux parents éprouvés et désorientés. De 
même, sont les bienvenus pa rm i nous les amis de ces fam illes  
et toutes les personnes qu i, m esurant la g rav ité  de ces p ro 
blèmes, désirent a ider l'U .N .A.F.A.M . à a tte ind re  ses buts.

Par le nom bre de ses adhérents, chaque jo u r  p lus im p o r
tan t, l'U .N.A.F.A.M . peut a le rte r les pouvo irs  pub lics  sur 
toutes les questions concernant la m aladie m enta le, qu i frappe 
tous les m ilieux sans d is tin c tio n .

QUE TROUVEREZ-VOUS PARMI NOUS ?
De la bonne vo lonté, un e sp rit d 'en tra ide , de l'a m it ié  et

le désir p ro fond  de com prendre et de sou ten ir les plus défa
vorisés d 'en tre  nous.

QUE POUVONS-NOUS OBTENIR ENSEMBLE ?
—  Un plus grand nom bre d 'hô p ita u x  spécialisés ou de 

sections spécialisées en neuro-psych ia trie  dans les hôp itaux 
actuels.

—  Des services de réadapta tion  auprès de tous ces éta
blissements, afin que les malades tra ités  puissent être rap i
dement réinsérés clans la vie courante.

—  De plus nom breux spécialistes des maladies mentales, 
afin que plus de malades puissent être tra ités  à dom ic ile .

—  Des ate liers protégés, p ou r o f f r i r  aux malades stabilisés 
une activ ité  en rap p o rt avec leurs possib ilités.

—  Des foyers de post-cure pou r ceux qui ne peuvent pas 
encore reprendre une ac tiv ité  régulière.

Pour tou t cela, il fa u t lu t te r !  La m aladie m entale, comme 
la vario le , la d iph té rie , la po lio m yé lite , la tuberculose, do it 
ê tre com battue. Grâce aux progrès rapides de la médecine
et de la pharm acie, TOUS LES ESPOIRS SONT PERMIS.

COMMENT POUVEZ-VOUS NOUS AIDER ?
En nous fa isan t connaître  vos suggestions su r ces problèm es 

et en adhérant à l'UNION DES FAMILLES DE MALADES MEN
TAUX ET DE LEURS ASSOCIATIONS, U.N.A.F.A.M., SECTION 
DES HAUTS-DE-SEINE, 11, rue T ronchet, PARIS (8 e). Tél. : 
265-07-60.

Permanence : au siège de l'A ssocia tion , chaque m ercredi,
de 14 h 30 à 17 h 30.

UNION DES VIEUX DE FRANCE 
SECTION DE SAINT-CLOUD

L'assemblée générale s'est tenue le 18 mars au réfecto ire  
du Centre cu ltu re l de la rue Hébert.

Après une a llocu tion  de bienvenue et le rap p o rt financ ie r, 
le président présenta un spectacle de variétés qu i fu t  aussi 
apprécié que le goûter qu i fu t  servi par les membres du 
bureau.

Tous les pa rtic ipan ts  se séparèrent après un après-m idi 
agréablem ent passé, le sp ir itu e l et le m atérie l é tant jud ic ie u 
sement dosés.

Pour tous renseignements sur l'U n ion  des V ieux de France, 
adressez-vous à la Maison de l'A m itié  ou au siège de l'Asso
c ia tion  chez M. DURSUS, 20, rue du 18-Juin.

CERCLE FEMININ D 'AM ITIE EUROPEENNE

Au cours de ce p rem ie r tr im e s tre  de l'année 1972, les 
adhérentes du Cercle Fém inin d 'A m itié  Européenne se sont 
retrouvées nombreuses dans la salle Gœthe, mise ob ligeam 
m ent à leur d ispos ition , depuis quelque temps déjà, par 
M . HELLINGER, D irecteur de l'Ecole A llem ande, pour les hab i
tuelles conférences mensuelles.

En janv ie r, M. GOUZY, d irec teu r p o litiq u e  de « L'Europe 
en fo rm a tio n  », brossa un tableau fo r t  documenté des « nou
veaux partenaires de la C om m unauté européenne tels qu 'ils  
se présentent ».

En fé v rie r, M. SAINT-MARC, E criva in , C onseiller à la Cour 
des Comptes, parla du problèm e angoissant de la p o llu tio n  
et des possib ilités d 'une « p o litiq u e  européenne de la na ture  » 
pour ten ter de la m in im ise r.

En mars, la conférence cu ltu re lle  de l'année eut pou r su je t 
« la restaura tion  du château de Versailles » b rilla m m e n t expo
sée par son Conservateur M . LEMOINE et agrémenté de d ia 
positives.

Dès mars également, prépara tion  active de la réception, 
prévue fin  a v ril, des Cercles FRASCATI et de COURTRAI (ceux 
de BAD-GODESBERG et de MAIDENHEAD étant représentés 
par leurs Présidentes), en to u t trente  et une dames ita liennes 
et belges, chacune accueillie au sein d 'une fa m ille  C lodoal- 
dienne d u ran t qua tre  jou rs . Au cours d 'un  program m e chargé, 
M. FOURCADE, M aire de SAINT-CLOUD, leur fera l'honneur 
de les recevoir, ainsi que leurs hôtesses, en l'H ô te l de V ille , 
tandis qu'à l'Ambassade d 'Ita lie , sera remise o ffic ie llem en t 
à Mme CLEMENT, Présidente générale, la C ro ix d 'O ffic ie r dans 
l'O rd re  du M érite  de la République Ita lienne.

INFORMATION FAMILIALE

Au service des mamans.
Nous rappelons aux fam illes  de Saint-C loud qu 'une  Asso

c ia tion  « L'AIDE AUX MERES » est prête à les a ide r dans 
leurs d ifficu lté s  passagères.

Plus p a rticu liè rem en t au m om ent des naissances, m aladie 
de la m ère et cas d 'em barras d ivers.

Faites appel au 605-36-67.
LE COMITE.

LIONS CLUB

D élibération  de l'Assemblée du 13 mars 1972 en vue de 
l'é lection  du nouveau bureau.

Pour l'exercice 1971-1972, on t été élu :
Président :

M. Claude HAYE 
V ice-présidents :

M. Jacques FROUIN 
M. François AUCLIN 
M. Charles DE ROVIN 

Secrétaire :
M. François PLANCHE 

T réso rier :
M . François AUCLIN

COMITE D'ENTENTE
DES ASSOCIATIONS D'ANCIENS COMBATTANTS 
DE SAINT-CLOUD

La nouvelle com position  du Com ité d 'Entente  des Associa
tions d'Anciens C om battants de Saint-C loud est la su ivante : 
Président :

M. CATALANO 
V ice-présidents :

M. SAMSON 
M. COLMAR 
M . CHANTREL 

Secrétaire :
M. DARFEUILLE 

T réso rier :
M. RIBIERE 

Porte-drapeau :
M . WINTER
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ASSOCIATION AMICALE DES MUTILES, PRISONNIERS
DEPORTES, VEUVES, VICTIMES DE LA GUERRE
ET ANCIENS COMBATTANTS
SECTION DE SAINT-CLOUD
14, rue des Ecoles, SAINT-CLOUD

Permanence tous les dimanches de 9 h 30 à 1 1 h 30.
Retraités com battan ts, cartes com battan ts, veuves, ascen

dants. Tous renseignements utiles concernant vos d ro its .

COMPOSITION DU BUREAU POUR L'ANNEE 1972

Président d 'honneur :
M. GALLIANI 

Présidentes d 'honneu r :
Mme PRESSET 
Mme FABRIZY 

Président a c tif :
M . CATELAIN 

Vice-présidents :
M . LUIGI 
M. COLMARD 

Secrétaire :
M. TONNELIER 

Secrétaire a d jo in t :
M . MESME 

Trésorier :
M . DESJACQUES 

Trésorier a d jo in t :
M . PROST 

Porte-drapeau :
M . BOMBLE 

M embres du bureau :
M M . PLASSAIS, LOR, BUCHOU, LIBMOND, MOREAU, 
GUERIN, JOUANIQUE, FRANCILLON

FEDERATION N ATIO NALE DES DEPORTES, INTERNES, 
RESISTANTS ET PATRIOTES

Assemblée générale,
C’est le dimanche 16 janvier 1972 que les rescapés des camps 

d ’exterm ination e t les fam illes de nos camarades disparus de 
la Résistance et de la Déportation de notre section de Saint-Cloud 
Garches, se sont retrouvés au Centre cu lture l, salle Counod, pour 
leur Assemblée générale.

L’assemblée présidée par Paul SAMSON, écouta avec une a tten
tion soutenue l ’exposé de notre président départemental Edmond 
VO IZARD, rendant compte de l ’activ ité  de l ’association pour 
l ’année 1971, activ ité  qui s 'inscrit dans le cadre de l ’action 
générale de notre Fédération.

On évoque la vente de l ’ouvrage « La déportation » couronné 
par l ’Académie des Sciences morales et politiques. Nos amis 
Francine et Jean TEHET m ériten t à ce sujet nos plus chaleureuses 
fé lic ita tions, ils ont a tte in t en e ffe t le ch iffre  impressionnant 
de 1 57 ouvrages vendus.

Le bilan financier présenté par notre trésorier W lad im ir 
IVANOF atteste lui aussi par le ch iffre  a tte in t (près de 10.000 F) 
de la v ita lité  de notre association, qui accueille dans ses rangs 
tous ceux qui, sous l ’occupation allemande, fu ren t victimes de 
l ’ internement, de la déportation, tous les Résistants et les Pa
triotes qui lu ttè ren t partout et par tous les moyens pour la libé
ration de notre pays et par voie de conséquence, les fam illes de 
ceux de nos camarades qui sont tombés dans le combat.

Mais les travaux de notre Assemblée ne pouvant se term iner 
sans une récréation, le mom ent é ta it venu d’accueillir nos in 
vités.

M . jean-P ierre FOURCADE, Maire de Saint-Cloud, nous f i t  
l ’ honneur de sa présence, nous assurant de son appui.

Etaient également présents : M M . les Présidents des associa
tions d ’Anciens combattants de Saint-Cloud.

Le bureau fu t réélu à l ’unanim ité :

Présidents : Paul SAMSON pour Saint-Cloud, 210 , boul. de la 
République, Tél. : 6 0 3 -8 1 -1 0 .
Jean TEHET pour Garches, 8, résidence Foch, Tél. : 
9 7 0 -1 0 -2 9 .

Secrétaire : Edmond VO IZARD, 27, rue Pasteur. Tél.: 6 0 5 -6 9 -9 3 . 
Secrétaire adjointe : Valérie GUETTA, 1, rue du 19 Janvier à 

Garches. Tél. : 9 7 0 -0 9 -7 3 .
Trésorier : W lad im ir IVANOF, 96, av. Foch. Tél. : 6 0 3 -8 3 -3 8 .

La commémoration de la « Journée Nationale à la mémoire des 
Héros et des Martyrs de la Déportation » aura lieu cette année 
le dimanche 30 avril, place Charles de Gaulle.

(Pour tous renseignements, consultez les affiches o ffic ie lles).

DECLARATIONS D'ASSOCIATIONS

13 décembre 1971. Déclaration à la p ré fecture  des Hauts- 
de-Seine. Le Com ité in tercantona l de secours aux lépreux de 
Saint-C loud, Garches, Vaucresson, Meudon, Sèvres, La Celle, 
Saint-C loud change son t it re , qui devient : Com ité Hauts-de- 
Seine-Nord de secours aux lépreux. Siège social : M a irie  de 
Saint-Cloud.

Service Docum entation (M M ) 
Saint-C loud, le 28 décembre 1971.

Document : J.O. n° 51 du 1er mars 1972.
15 fé v rie r 1972. Déclaration à la p ré fecture  des Hauts-de- 

Seine : Relais C u lture ls . O b je t : fa ire  prendre conscience aux 
personnes, jeunes et adultes, de la d ivers ité  des cu ltu res par 
des rencontres et voyages en groupes. Siège social : 40, rue 
du M ont-Va lérien, Saint-C loud.

Saint-C loud, le l or mars 1972. (M M )

Document : J.O. n° 8 des 10 et 11 janv ie r et n° 12 du 15 
janv ie r 1972.

1) 20 décembre 1971. Déclaration à la pré fecture  des
Hauts-de-Seine. Centre Européen d 'O rgan isa tion  Scientifique 
des Affa ires. O b je t : co n trib u e r au développement de l'e sp rit 
d 'organ isa tion  sc ien tifique  dans le monde francophone par 
l'enseignement, le conseil et tous moyens appropriés : répan
dre les nouvelles techniques de gestion et d 'organ isa tion  du 
trava il ; ven ir en aide par tous moyens aux membres de
l'association. Siège social : 175, boulevard de la République,
Saint-C loud.

2 ) 27 décembre 1971. Déclaration à la pré fecture  des
Hauts-de-Seine. Perspectives et réalités Hauts-de-Seine-Ouest. 
O bje t : étude des problèmes po litiques, économiques et so
ciaux. Siège social : 21, avenue de la Pommeraie, Saint-C loud.

Saint-C loud, le 17 janv ie r 1972. 
Service D ocum entation.

Document : J.O. n° 49 du 27 fé v rie r 1972.
11 fé v rie r 1972. Déclaration à la pré fecture  des Hauts-de- 

Seine. Com ité d 'ac tion  de l'U n ion N ationale des E tud iants de 
France de l'Ecole norm ale supérieure de Saint-C loud. O b je t : 
être la s truc tu re  de base de l'U.N.E.F. à l'Ecole norm ale supé
rieure  de Saint-C loud. Siège social : Ecole norm ale supérieure, 
2, avenue 1 Pozzo-di-Borgo, Saint-C loud.

(S u ite  page 24.)
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Saint-C loud, le 29 fé v rie r 1972 (M M )

Document : J.O. n° 29 du 4 fé v rie r 1972.

19 janv ie r 1972. D éclaration à la p ré fectu re  des Hauts-de- 
Seine. Jeune Chambre économ ique des Hauts-de-Seine. O b je t : 
fo rm e r ses membres à la prise  de responsab ilité  c iv ique  ; 
p rom o u vo ir l'é tude ; favo rise r la com préhension et susciter 
la so lu tion  de problèm es d 'in té rê t général ayant t ra it  à la vie 
locale, nationa le , européenne et in te rna tiona le  pa rm i les hom 
mes et femmes assumant des responsabilités professionnelles, 
sociales et économ iques. Siège social : 10, parc de Béarn,
Saint-C loud.

Document : J.O. n° 21 du 26 ja n v ie r 1972.

30 décembre 1971. Déclaration à la pré fectu re  des Hauts- 
de-Seine. L'association Rotary-C lub de Saint-C loud transfè re  son 
siège social du 23, rue d 'O rléans, Saint-C loud à la v illa  
H enri-IV , 43, boulevard de la République, Saint-C loud.

7 ja n v ie r 1972. Déclaration à la p ré fecture  des Hauts-de- 
Seine. Centre d 'études in te rna tiona les pour la préservation  de 
la v ie  et la p ro tection  de la nature. O b je t : p ro m o u vo ir et 
sou ten ir tous organismes et actions tendant à la préservation 
de la vie, no tam m ent sous fo rm e d'études et recherches b io 
logiques et médicales ; tous moyens de p ro tec tion  de la nature 
en vue du m ain tien  de la santé physique et m entale, et toutes 
méthodes de prévention y a ffé ren t. Siège social : 29, rue du 
M ont-V a lé rien , Saint-C loud.

Sports
RESULTATS DES EPREUVES DE SKI PASSEES A L'ISSUE 

DU STAGE D'ENTRAINEMENT DE FEVRIER 1972

Nom bre d 'enfants ayant effectué le stage : 39. 

l re é to ile  : 4 
2S é to ile  : 10 
3e é to ile  : 8

RESULTATS DES EPREUVES DE SKI PASSEES A L'ISSUE 
DU SEJOUR DES CLASSES DE NEIGE 

DU 18 FEVRIER AU 18 MARS 1972

Nom bre d 'enfants ayant été en classes de neige : 52.

1™ é to ile  :

ANDRIN, CANY, FICHEBIN, FOURIER, GLIZIERE, JENTEL, 
MAILLARD, M O LINELLI, PRAQUIN, RODRIGUEZ, TACQUET, 
HAGNERE, WELFLING, VIDEAU, D A R D A I N E, LE NEVE. 
Tota l : 16.

2e é to ile  :

CABATON, CRULS, ENGELHARD, FOURCADE, GUILLERMET, 
NEVEU, PONS, TONETTI, V IEL, MAUGUE, ROSSET, AUBIN, 
ROUFF, BAUDIN, GAVARD, ALTMANN, LAMBERT, PAGEIX, 
LAUDET, LAFONT, LHU1LLIER. Tota l : 21.

3e é to ile  :

BABLOT, GENDROT, M U  E L ,  PELLETIER, SAVAGNAC, 
M ILLET, CHAMBERT. Tota l : 7.

CLUB NAUTIQUE DE SAINT-CLOUD 

RESUME DE LA REUNION MENSUELLE DU COMITE, TENUE 
LE 7 JANVIER 1972

Comme c'est m aintenant la tra d it io n , no tre  Président hono
ra ire  W.-F. TAYLOR et Madame on t, à leur dom ic ile  et pou r 
cette prem ière réunion de l'année, accueilli les membres du 
Bureau avec toute  la gentillesse don t nos Am is sont cou tum iers.

Une fo is  de plus, Madame TAYLOR nous a donné une 
preuve de sa m aîtrise  dans la confection des gourm andises et 
c'est un verre  de champagne d 'une m ain et un gâteau de 
l'a u tre  que les Membres de l'honorab le  assemblée on t œuvré.

La m ém oire de Madame FLAMENT est évoquée : to u t le
C.N.S.C. adresse à son m ari l'un  des plus anciens et plus
sym path iques M em bre du C lub, le renouvellem ent de sa
sincère a ffec tion .

—  Notre A m i Ch. GOSSELIN est venu to u t exprès nous ap
p o rte r son « au revo ir » avant son départ en province. 
Tous nos souhaits et vœux sincères l'accom pagnent dans 
ses entreprises.

—  Il est donné lecture de l'a rt ic le  é crit sur le C lub pour ses 
21 ans et qu i do it para ître  dans le prochain tirage du 
Journa l de la V ille .

—  Le Docteur TOTY, responsable m un ic ipa l des Sports ainsi 
que certa ins de ses collègues on t cette fo is , de v ive vo ix , 
été m is au couran t de nos desiderata concernant la p a rt i
c ipa tion  de la v ille  : a) financ iè re , b )  aux travaux d 'am é
nagement de notre  garage. La nouvelle m u n ic ipa lité  semble 
vo u lo ir  ag ir e fficacem ent et, peut-être, rap idem ent ( l ' in s 
ta lla tio n  de la p la te -fo rm e chan tie r et de son éclairage 
sont cond itionnés par l'exécution du m ur de c lô tu re  du 
garage p rom is  par la M a ir ie ) .

—  Une demande de subvention départem entale a été déposée 
(am é lio ra tion  de nos in s ta lla tio n s ).

—  La prochaine Assemblée Générale se tiendra  le 30 Janvier 
au Centre C u ltu re l de Saint-C loud. M. TAYLOR est chargé 
d 'o b te n ir  la salle de réunion.

—  Ponton d 'em barquem ent : M M. TURPIN et ALBIN é tud ien t 
son changement ou sa réfection . La descente d o it sub ir 
de grosses réparations.

—  M algré  nombres d 'augm entations, il est décidé de m ain 
te n ir  la co tisa tion  sans changement sauf pour l'incidence 
de la licence FFYV.

—  Des d ispositions sont prises pou r rem ettre  notre  Section 
Canoé-Kayak « à f lo t  »..., après de nombreuses années 
de som m eil. Tous é tud ien t des suggestions.

—  D ifférentes m an ifesta tions pub liques sont à l'é tude  pour 
1972, 21e anniversaire du C.N.S.C.

LE GROUPE DE PLONGEE DE SAINT-CLOUD

Spectacle inso lite  et passionnant, dans la nouvelle piscine 
de la v ille  où le « Groupe de Plongée de Saint-C loud » orga
n isa it une soirée d 'in fo rm a tio n  sur ses activ ités.
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Au program m e de cette m an ifesta tion  qu i réun it plus de 
tro is  cents personnes en présence de M. FOURCADE, m aire de 
Saint-C loud, et de nom breux représentants du Conseil m un i
c ipa l, nous avons rem arqué :

— ■ la présenta tion de divers exercices de plongée par un 
groupe de plongeurs et de plongeuses du G.P.S.C. : plongeons, 
exercices en surface et au fo n d , etc.

—  Diverses dém onstrations par l'équipe de France de nage 
avec palmes, avec une p a rtic ip a tio n  très relevée : Francine 
WERHLE-GOUJON, recordw om an du monde du 200 m ; Jean- 
M ichel OYHENART, cham pion de France des 200, 400, 800 et 
1 000 m ; M ichel SOURD ; A la in  PIEVE, A la in  SCHMEISSER, 
etc.

Ces dém onstrations très spectaculaires fu re n t saluées de 
nom breux applaudissem ents, et les temps réalisés tou t à fa it 
rem arquables : 8 "5  aux 25 m avec palmes ou 5 4 "  au 100 m 
nage lib re  par exemple.

E n fin , avant la p ro jec tion  d 'un  excellent f i lm  sous-marin 
et le bouquet d 'honneur des membres du G.P.S.C., un sous- 
m arin  bi-place Plavas fu t  m is à l'eau et se liv ra  à diverses 
évo lu tions très réussies.

UNION ATHLETIQUE ET SPORTIVE DE SAINT-CLOUD

PROGRAMME DES REUNIONS DE LA SECTION 
DE GYMNASTIQUE

M ois de mars
—  Samedi 11 après-m idi : un m atch amical opposera les

ben jam ins m in im es, garçons et f ille s  de Saint-C loud à 
ceux du Chesnay et d 'Asnières. Ce m atch aura lieu 
au gymnase G. Huet.

M ois d 'a v r il
—  Samedi 22 et d im anche 23 : une équipe de benjam ines-

m in im es, sélectionnée aux dernières épreuves du 
K rem lin  B icêtre, pa rtic ipe ra  à la dem i-fina le  nationale 
du cham pionnat de deuxième d iv is ion  à Nantes.

M ois de mai
—  Les épreuves du c r ité r iu m  et de la coupe des jeunes

com m enceront le 14 mai pour le niveau régional. Nous 
ne connaissons pas encore le lieu des épreuves mais 
nous avons tro is  gymnastes fém in ines benjam ines m i
nimes engagées au c r ité r iu m  des jeunes.

—  Le 28 mai commencera le cham pionnat régional de
trois ièm e d iv is ion . Les prem ières épreuves sélection
neront un certa in  nom bre d 'équipes en vue de la fina le  
régionale qu i aura lieu le 11 ju in  à la Celle Saint- 
Cloud. Le lieu des prem ières épreuves n'est pas encore 
fixé.

Mois de ju in
—  Le 4 ju in  auront lieu à la fo is  le challenge de Vigneux et

la fina le  nationale du c r ité r iu m  des jeunes. Nous p a rt i
ciperons au prem ier et nous espérons que nos tro is  
gymnastes, citées ci-dessus, p a rtic ip e ro n t à la fina le  
du c r ité r iu m .

—  Le 11 ju in  aura lieu la fina le  régionale du cham pionnat
de tro is ièm e d iv is ion  (v o ir  28 m a i). Cette fina le  aura 
lieu à La Celle-Saint-C loud.

—  Le 17 ju in  aura lieu le challenge Georges-Huet à Saint-
Cloud.

Cham pionnat départem enta l 2e d iv is ion  
le 30 ja n v ie r 1972 à Courbevoie 

6 équipes engagées 
(tou tes les équipes II sont des équipes de débutants

Classement :
—  M asculins benjam ins m in im es

6e Saint-C loud I (s u r  12)
11e Saint-C loud II (s u r  12)

—  M asculins adultes
4e Saint-C loud I (su r 8)
85 Saint-C loud II (s u r 8 )

—  Féminines benjam ines m in im es
l re Saint-C loud I (s u r  11)
9e Saint-C loud II (s u r  11)

Ces 6 équipes on t été sélectionnées pour le :

Cham pionnat in terdépartem enta l 2e d iv is ion  
le 6 fé v rie r 1972 à la Celle Saint-Cloud

Classement :
—  M asculins benjam ins m in im es

9e Saint-C loud I (su r 15)
14e Saint-C loud II (s u r  15)

—  Masculins adultes
4e Saint-C loud I (s u r  11 )

1 I e Saint-C loud II (s u r  11 )
—  Féminines benjam ines m inim es

2e Saint-C loud I (s u r  15)
14e Saint-C loud II (s u r  15)

L'équipe 1 « masculins adultes » et l'équipe I « fém in ines 
benjam ines m in im es » on t été sélectionnées pour le :

C ham pionnat régional 2e d iv is ion  
le 20 fé v rie r 1972 au K rem lin  - B icêtre 

Classement :
—  Masculins adultes : 12e Saint-C loud.
■—  Féminines benjam ines m in im es : 9e Saint-C loud.

Cette dern ière équipe a été sélectionnée pour les In te r
régions de Nantes les 22 et 23 a v ril.

LE FOOTBALL A SAINT-CLOUD
Dans le domaine sportif, Saint-Cloud est une v ille  qui peut 

être fière de posséder un club de football fo r t  de plus de deux 
cents membres et dont l ’équipe fanion dispute depuis le début 
de la saison le championnat de Division d ’honneur de la ligue 
parisienne de Football, ce qui revient à dire qu ’elle est une des 
rares communes de la Seine, Hauts-de-Seine, Essonne, Seine-Saint- 
Denis, Va l-de-M arne, Val d’Oise, Seine-et-M arne et Yvelines à 
évoluer à ce haut niveau du football amateur. En e ffe t, il n ’existe 
qu ’une douzaine d ’équipes de cette valeur pour une population 
qui dépasse h u it m illions d’habitants.

(S u ite  page 26.)
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De plus, le club aligne en championnat deux autres équipes 
seniors, une équipe d'anciens et neuf équipes de jeunes, juniors, 
cadets, minimes, pupilles et poussins.

Les résultats obtenus depuis le début de la saison sont bons 
dans l ’ensemble et nous aimerions qu ’ ils soient meilleurs encore. 
Pour y parvenir il serait nécessaire d 'ob ten ir dès la saison pro
chaine les concours et les aides qui nous manquent.

  La poignée de dirigeants que nous sommes do it être
augmentée. Aussi toutes les bonnes volontés qui se présenteront 
pourront prendre place à nos côtés.

—  Ce qui est nécessaire à la vie d ’un grand club, c’est l ’aide
m atérielle. Aussi, fa u d ra it- il obtenir des concours privés et que
les amoureux de la balle ronde grossissent nos rangs en devenant 
membres honoraires.

—  Ce qui manque encore c’est un public plus nombreux de 
supporters qui assisteraient à nos rencontres et n ’hésiteraient pas 
à nous suivre dans nos déplacements. Aussi, invitons-nous tous 
les clodoaldiens sportifs à venir prendre un peu de détente sur 
nos stades.

Ces conditions primordiales é tant remplies -  il y en a d ’autres 
certes -  nous pourrions encore nous élever dans l ’échelle du fo o t
ball et devenir un grand club car nous avons la matière et même 
les compétences.

Amis sportifs de Saint-C loud, nous faisons appel à vous. Gros
sissez nos rangs en choisissant les moyens à votre portée et en
semble nous ferons que notre v ille  devienne grâce à sa jeunesse, 
une cité de renom qui servira son commerce et son standing.

Le Comité de l'U .A.S. Saint-Cloud.

Carnet
DISTINCTIONS HONORIFIQUES

Nous ne sommes pas en mesure de connaître  tous ceux 
de nos concitoyens qui v iennent d ’ê tre nommés ou prom us 
dans un O rdre  N ationa l. Nous nous faisons un p la is ir  de c ite r 
ici ceux dont les noms nous on t été signalés par leurs asso
c ia tions ou par leurs am is. Nous p rions les C lodoaldiens que 
nous semblons, bien invo lon ta irem en t, o u b lie r, de nous excu
ser. Nous souhaitons être in form és aussi com plè tem ent que 
possible et nous rem ercions dès m ain tenant ceux qu i nous 
y aiderons.

LEGION D’ HONNEUR

M . DEPLANTE H enri, François, D irecteur général technique 
de la Société Avions Marcel Dassault. O ffic ie r du 1er jan 
v ie r 1953 est nommé au grade de Com m andeur («  J. O. » 
n° 1 du 1-1-1972 par décret du 24-12-1971).

Mme CROS E d ith ; M. CAPLAT Guy sont nommés au grade 
de Chevalier («  J. O. » n° 1 du 1-1-1972 par décret du 
24-12-1971 ).

ORDRE NATIONAL DU MERITE

M M . BAIS, BATBEDAT G ilb e rt, BUCK Jean-Claude, FLA- 
VIG NY C h ris tian , LEFEVRE Pierre, LEFRANC Robert, LUXO 
A rm and , MENIER Jacques sont nommés au grade de Chevalier 
(« J. O, » du 10-12-1971, par décret du 7-12-1971).

ARTS ET LETTRES

M. Marcel CARNE est nom m é au grade de Com mandeur 
(p a r  arrê té  m in is té rie l des A ffa ires C u ltu re lles du 24-11-1971 ).

Divers
MEMORIAL DU GENERAL DE GAULLE 
COLOMBEY-LES-DEUX-EGLISES

En 1954, le Général DE GAULLE d isa it à un jo u rn a lis te  : 
« Voyez-vous cette co lline  ? C’est la plus élevée. On y édifiera 
une C ro ix  de Lorra ine  en g ran it quand je serai m o rt. Et de 
p a rto u t on pourra  la vo ir . »

Dix-sept ans après, à l ’appel du Com ité N ational du 
M ém oria l du Général DE GAULLE, douze architectes éta ient 
conviés à conco urir pour l ’éd ifica tion  du m onum ent.

Après une entrevue avec le Colonel F. BRUNAU, A rch itecte , 
P rix de Rome et Inspecteur H onora ire  des Bâtim ents C iv ils  
et Palais N ationaux, deux jeunes C lodoaldiens, Jean-François 
BODIN et Jean-Louis ROUSSEL, Elèves à l ’Ecole Nationale 
Supérieure des Beaux-Arts, se décidèrent à poser leur cand i
da ture  auprès du Com ité N ationa l. Nous tenons à fé lic ite r  ces 
deux jeunes pour leur excellent classement.

AVIS TRES IMPORTANT

C I M E T I E R E

Dans le cadre de la lég is la tion en vigueur, il est actuelle
m ent procédé à la reprise des concessions perpétuelles ou cen
tenaires à l ’é tat d ’abandon dans le c im etière  com m unal de St- 
C loud, avenue Foch.

Un constat d ’abandon a été fa it  le 11 avril 1972 à 9 heures 
un iquem ent pou r les perpétuelles.

Prière de consu lter la liste  de ces concessions : 
à la M a irie  (bureau  E ta t-C iv il) ;  
à la porte  du c im etière  (e t auprès du g a rd ien ).

Les concessions frappées par cette lo i, sont celles à l ’aban
don qu i on t plus de TRENTE ANS d ’existence et don t la dern ière  
inhum a tion  rem onte à plus de 10 ans.

Un second constat aura lieu dans 3 ANS.

MATINÉE THÉÂTRALE AU LYCÉE

Il y  avait foule samedi 26 février après-midi dans le réfec
to ire  du lycée Florent Schm itt. Des parents, des enfants, des 
jeunes gens, tous éta ient venus applaudir les étudiants qui avaient 
mis en scène des sketches nombreux et variés.

« La fo lle  m éprise ». Pièce moderne écrite  par J.-P. M ongrand, 
élève de 2e au lycée.
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C’é ta it d ’abord « Les fables de La Fontaine » mimées par 
les élèves de sixième, sous la houlette de leur professeur de 
français. Venaient ensuite « Les Mathématiques Modernes » ou 
les cinquième m ontrèrent un tempérament de comiques che
vronnés.

Puis, acteur et auteur tou t à la fois, Jean-Pierre Mongrand, 
un étudiant de seconde, nous amusa avec une pièce digne des 
meilleures comédies de boulevard... et de ses interprètes.

Enfin, une adaptation du «Bourgeois G entilhom m e» vivante, 
bien enlevée, où a lternaient les danses, les chœurs et les sketches. 
Les costumes éta ient splendides, bravo aux mamans couturières.

Bravo aussi aux organisateurs, aux professeurs du lycée ou 
de cours privés de Saint-C loud, que nous encourageons à re
commencer pour notre plaisir de spectateurs et probablement 
pour celui des acteurs.

:
,

« Le Bourgeois gentilhom m e ».

BIBLIOTHEQUE POUR TOUS

Dans le cadre de l'Année In te rna tiona le  du Livre organisée 
par l'UNESCO, un concours d 'a ffiches est ouvert aux adultes 
et aux enfants su r le thème :

LE LIVRE, REGARD SUR LA VIE 
Pour tous renseignements, s'adresser :

B ib lio thèque  pour Tous 
8, Place du Pas 

O uvertu re  : 1 0 h à l 2 h —  1 6 h à l 9 h  —  Sauf Dimanche 
et jo u rs  fériés.

IEVENEZ LA FAM ILLE FRANÇAISE D'UN JEUNE AM ERICAIN

Comme nous l ’avions signalé en septembre dernier, l ’American 
ield Service, cette Association créée par des ambulanciers volon- 
aires pendant les deux guerres mondiales, cherche à servir en 
emps de paix en établissant des liens entre des jeunes et des fa- 
ni|les de 60 pays. C’est-à-d ire, des quatre coins du monde !

La France y partic ipe en envoyant une centaine de boursiers 
ux U.S.A. pendant un an, mais aussi en recherchant des familles 
rancaises désireuses d ’ inv ite r chez elles un jeune Américain 
de 17 ans environ), soit pour l ’année scolaire, soit pour les va- 
ances d ’été.

Ces jeunes Américains ont été très soigneusement sélectionnes 
t  ceux à qui sera accordé ce séjour auront été retenus pour leurs 
lualités morales e t inte llectuelles et pour leur fac ilité  d’adaptation. 
Is seront aussi heureux à la v ille  qu ’à la campagne ; une te levi- 
ion, deux ou trois transistors, ne sont pas essentiels à leur bon- 
leur en France : ils viennent pour trouver une fam ille  française 
t  découvrir notre pays.

Alors que 114 Français sont généreusement reçus aux U.S.A.

cette année le Comité Français de l ’A.F.S. lance un appel à toutes 
les fam illes qui désireraient bénéficier de l ’enrichissement cu lture l 
et humain d’un tel accueil. Onze Américains seulement séjournent 
actuellement en France, mais beaucoup d ’autres aimeraient 
venir ! Si vous désirez partic iper à cet e ffo rt de « bonne entente 
internationale », demandez des renseignements au Comité Français 
de l ’American Field Service, 39, rue Cambon, P aris-l tr. Tél. :
0 7 3 -4 0 -53 .

BILAN DE LA BRIGADE DE GENDARMERIE DE SAINT-CLO UD 
ANNEE 1971

Crimes .....................................................................  26
Délits .......................................................................  380
Contraventions et police économique . . . .  42
Arrestations effectuées en flagrant dé lit . .  107
Arrestations effectuées en vertu de mandats. 62

en outre 8 210 affaires ont été traitées (procès-verbaux, rapports, 
concours à diverses administrations, adm inistration des réserves).

L ’AC TIVITE DE LA GENDARMERIE DES HAUTS-DE-SEINE 
EN 1971

Le Groupement de Gendarmerie des Hauts-de-Seine, articulé 
en trois compagnies (Courbevoie - Sceaux et Boulogne-Billancourt) 
comprend 31 brigades réparties sur l ’ensemble du département, 
auxquelles viennent s’ajouter trois brigades des recherches (une 
par compagnie) et trois postes permanents implantés au sein 
des grands ensembles (Les Baconnets -  M eudon-la-Forêt - V ille - 
neuve-la-Garenne).

En plus de ses missions traditionnelles d ’adm inistration des 
réserves des trois armées (Terre - Mer -  A ir) e t des concours 
nombreux qu ’elle apporte à tous les ministères (plus de 204 .000 
enquêtes), la Gendarmerie des Hauts-de-Seine a fourn i en 1971 
un e ffo rt tou t particu lier dans le domaine de la police ju d i
cia ire :

—  C’est ainsi que les gendarmes ont constaté 335 crimes, 
12.119 délits et dressé 676 contraventions autres que celles 
ayant tra it à la police de la circulation. En ce qui concerne les 
crimes, il ne s’ag it pas seulement des crimes de sang, mais 
également des vols qualifiés, ce qui explique l ’ importance du 
ch iffre .

—  2.969 personnes ont été appréhendées en flagrant dé lit 
et 1.757 ont été arrêtées sur mandats de justice ou contrainte 
par corps.

De plus, la gendarmerie a tra ité  6 .308 affaires de chèques 
sans provision. 1.438 individus recherchés et 967 voitures volées 
ont été découverts par les brigades.

Pour compléter cette action de tous les jours, des services 
massifs de police judicia ire sont montés par les commandants 
de compagnie avec des renforts de gendarmerie mobile. Ils ont 
pour but de contrôler, de nu it, certains secteurs où la dé lin 
quance s’avère plus manifeste.

L.’action de la gendarmerie s’est également fa it  sentir dans 
le domaine particu lie r de l ’enfance en danger physique ou moral. 
Chaque compagnie dispose d ’une équipe spécialisée dans les 
affaires de mineurs (E.S.A.M.), en é tro ite  collaboration avec les 
magistrats du Tribunal pour Enfants de Nanterre et avec les 
services spécialisés de la Préfecture.

Ces équipes ont effectué au cours de l ’année écoulée 1.370 
enquêtes ayant pour objet la protection des mineurs ou la 
répression de la délinquance juvénile.

La gendarmerie des Hauts-de-Seine, en parfaite collaboration 
avec les services relevant de la Direction Départementale de la 
Sécurité Publique (commissariats notamment) est présente partout 
pour assurer, conjointem ent avec les services de la police na
tionale, la sécurité et la tranqu illité  des habitants de notre 
département.

UNE AC TIV ITE  PEU CONNUE 
LA PROTECTION CIVILE

Chacun connaît Police-Secours ou les pompiers qui intervien 
nent pour tou t accident ou danger

(S u ite  page 28.)
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Mais qu ’adviendra it-il si le sinistre prend une dimension te lle  
qu ’ il dépasse les possibilités o ffertes par les moyens de secours 
usuels ?

La Protection C ivile a été créée pour rassembler et coor
donner les moyens de secours lorsque l'on se trouve devant une 
te lle  catastrophe.

Le Service National s 'étendant à toute  la France, la Protec
tion Civile dépend, dans la région parisienne, de la Préfecture 
de Police.

La m oitié sud du département des Hauts-de-Seine forme le 
6e D istrict. Dans ce d is tric t les communes de Saint-C loud, 
Garches, Vaucresson, M arnes-la-Coquette fo rm ent la Circons
crip tion de Saint-Cloud.

Chaque commune do it dans ce cadre constituer sa propre 
organisation.

Celle-ci est à base de bénévoles.
Elle ne peut être efficace que si un certain nombre de 

personnes dans chaque commune acceptent de consacrer un peu 
de leur temps pour être prêt à in terven ir lorsqu 'il sera néces
saire.

Les enseignements voulus vous seront donnés gratu item ent. 
Les diplômes décernés par la Protection C ivile sont obligatoires 
pour certains emplois.

De toutes façons, les connaissances que vous acquérrez vous 
enrich iront e t vous seront immédiatement utiles pour la protec
tion des vôtres, de vous-même et pour pouvoir in terven ir en 
cas d'urgence.

Ainsi vous serez prêts.
LA PROTECTION C IV ILE  C ’EST L ’ARMEE DE RESERVE 

DU SECOURS.
Rejoignez vos amis de la Protection C ivile.

Donnez votre nom et votre adresse au secrétariat de la M airie , 
un responsable local prendra contact avec vous.

SAINT-CLOUD, VILLE CALME ET PROPRE 

...AVEC UN PEU DE BONNE VOLONTE

Propriétaires de chiens, même si vos animaux ont besoin de 
quelque liberté, surveillez leurs sorties, e t m ieux —  tenez les 
en laisse —  pour éviter notamment qu 'ils  ne cherchent pâture 
dans les poubelles qu 'ils  renversent en éta lant leur contenu sur 
les tro tto irs.

Vous vous m ettrez ainsi en règle avec les règlements sur le 
vagabondage des animaux ; en outre, vous contribuerez à la 
propreté de notre v ille . De plus, de nombreuses personnes se 
p la ignent des hurlements des chiens à des heures tardives, rendant 
intolérable l'existence des voisins.

Les gardiens de grands immeubles ou de résidences sont priés 
de bien voulo ir fa ire retour à la m airie des exemplaires du 
Bulletin M unicipal non distribués et avec annotation des P.T.T. 
De plus, nous leur serions très reconnaissants de nous signaler 
les nouveaux arrivants, ou de les prévenir a fin  qu’ ils le fassent 
eux-mêmes.

Les personnes ayant connaissance de changements 
d'adresses de clodoaldiens sont priées de le fa ire  savoir 
à la M airip, Bureau A ffa ires Générales et de bien 
vouloir rem ettre à ce même service les bu lle tins m un i
cipaux r.on distribués, par suite du départ des in té 
ressés.

Au cours de la récente collecte de sang, de nom
breuses générosités se sont manifestées : chacun des
281 flacons o ffe rts  a contribué à «sauver une v ie » .

Le Centre de Transfusion Sanguine et d'Hématologie 
de Versailles vous en remercie vivement.

CEUX QUI NOUS QUITTENT...

C'est avec une pro fonde ém otion que nous avons appris 
le décès de M. Jean GALY, d irec teu r de l'écoie de garçons du 
Val d 'O r.

A im é de tous, M . GALY é ta it un homm e qu i ava it le cu lte  
de l'a m it ié  et de la f id é lité . Il savait a tt ire r  à lu i tous ses 
élèves, qu i ne m anquaient pas de reven ir le v o ir  une fo is  q u itté  
l'école pou r le lycée ou le collège.

Avec des méthodes de trava il et une pédagogie excellente, 
M . GALY a su fo rm e r des hommes responsables, lib res et 
égaux. C'est une grande fig u re  de SAINT-CLOUD qu i v ien t de 
d ispa ra ître .

L'ORGANISTE JEAN MACIET

M . Jean MACIET, organ iste  et m aître  de chapelle à Saint- 
C loud v ien t de d ispara ître .

Hom me de cœur, a rtis te  de grand ta len t, il a pendant 40 
ans, en p a rtie  aux côtés de Gaston L ita ize, pa rtic ipé  à toutes 
les cérémonies organisées dans la v ie ille  église. Il ava it su réu
n ir  au tou r de lu i un groupe d 'am ateurs fidèles pour fo rm e r une 
chora le qui eut ses heures de grand succès et se p ro d u is it dans 
les m eilleures salles de concert de Paris, in te rp ré ta n t en p a rt i
cu lie r le Requiem de Fauré et le Messie de Haendel au Palais 
de C ha iIlo t.

Il ava it la vocation de l'enseignem ent et avec une inlassa
ble patience fa isa it tra v a ille r  sa chorale, a rr iv a n t à t ire r  des 
plus modestes choristes am ateurs, le m e ille u r d'eux-mêmes.

Son respect des m eilleurs com positeurs a fa it  de lu i un 
rem arquable  se rv iteu r de la musique.

A sa fem m e, à son f ils ,  fa c te u r d 'orgue d 'une grande qua
lité , no tre  jo u rn a l adresse ses vives condoléances.

D irecteur-gérant : Jean-Pierre FOURCADE Im prim erie spéciale du bu lle tin  -  6 0 7 -9 4 -9 4



Il y a du nouveau 
à Saint-Cloud 

"ALTITUDE SAINT-CLOUD" 
62, rue Gounod 

et 16, bd. de la République

Dans un parc de 9700m2 
84 appartements 

du studio au 6 pièces 
construction et 

équipements exceptionnels
Venez voir A L T I T U D E  S A I N T - C L O U D  
Ce n 'est pas loin.
Visite  tous les jours sauf mardi et mercredi 
de 9 h 30 à 12 h 30 et de 14 h 30 à 19 h.
Bureau de vente sur place (62, rue Gounod)

Renseignements :
MERCURE - 2, rue des Batignolles 
PARIS (1 7 e) Tél. : 292-23-00

1iil
mercure

PEINTURE -  DECORATION 

VITRERIE 

RAVALEMENTS 

PAPIERS PEINTS

BALAC S .C I .
17, rue du Docteur-Desfossez  

92 - SAINT-CLOUD 602-58-89

VOLVO 
D A F

CONCESSIONNAIRES

Ets CATTANEO
69 bis, quai Carnot 

9 2 - SAINT-CLOUD -  Tél. 6 0 2 -4 6 -2 5

SOVERLOC-AUTOS " S f S T
Location sans chauffeur de 800 à 1 500 kg de C.U.

d'utilitaires de 5 à 17 ms (permis tourisme)
de 72 à 150 F par jour (T.T.C.)

A  d ix  minutes de Saint-C loud (d é jà  sorti des encombrements)

Notre Parc de tous gabarits à votre disposition 
Pour vos transports légers

" R E Y Ë M M "

Vous présente sa collection 
parm i les meilleures marques 

CIL COUTIN 
CAROLINE ROHMER

Les jerseys SÂSNT-JOSEPH 
TRICOSA — TIMWEAR

H abille  ju sq u 'a u  52 e t aux mesures 

5, place du Pas - SAINT-CLOUD - Tél. 602-55-21

MARBRE
Exclusivité

S U D  
I T A L I E N  

GROS -  DETAIL 
H A L L

SERVICE
P O S E

Bâtiment 
Dallage 

Revêtement 
S taff -  Faux plafond

D’ E X P O S I T I O N  -  
Entrée libre

Céramique
Dépositaire

CERDISA
CISA

GARDENIA
PIEMME

BU R E A U X

61, boulevard Sénart 

92 - S A I N T - C L O U D  

82 5 -6 8 -23  
6 0 2 -2 1 -8 6
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® VILLA® 
HENRI IV
M O m  - BES7VH/B0WT

M E N U S  — C A R T E  — R E C E P T I O N S  

43, boulevard de la République - SAINT-CLOUD  

6 0 2 - 5 9 - 3 0

Ç ^ a a n i n e

G f r z i & t i n a

danse classique - danse moderne 
gymnastique corrective - relaxation

80, bouEevard de Sa République —  SAINT-CLOUD
Téléphone : 602-20-37 et 567-54-41

DE BAECQUE, BEAU et Cie
BANQUIERS DES HOMMES 
ET DE LEURS ENTREPRISES

S ]

 )

RENSEIGNEMENTS : 602-30-19

4, parc de Béarn —  92 - S A IN T -C L O U D
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QUINCAILLERIE —  MENAGE 
CADEAUX

L E G R A N D -D E S P R E Z
49, bd de la République, SAINT-CLO UD - 6 0 5 -4 4 -1 4

^ r J j ¥\  u w i r f » ”  J  /  - r f iD /o

/ /  /  S .A .R .L .

QleuüSta ^ é c ô ta te u t
C a r t e  b le u e  -  D î n e r s  C l u b  -  R .E .C .

19, ru e  G o u n o d  -  SAINT-CLOUD  
Tél. : actuel, 6 0 5 -0 3 -8 9  et b ientôt 6 0 2 -3 3 -8 9

6 0 , b o u le v a r d  d e  la  R é p u b liq u e  -  SAINT-CLOUD  
Tél. : actuel, 6 0 5 -4 6 -6 2  et b ientôt 6 0 2 -4 6 -5 3  

TICKETS DE FIDELITE A d r. télég. B 1HORELFLEURS

COUVERTURE -  PLOMBERIE -  CHAUFFAGE CENTRAL 1 
INSTALLATIO NS SANITAIRES

E t S  A .  O U R I N
7 6 , a v e n u e  d u  M a ré c h a l-F o c h  -  S A IN T -C L O U D  j 

Tél. : 6 0 3 -8 0 -7 7

♦/(/<« l/ETTE 1 0 & e U N
Décoration 

Sélection tissus, papiers peints 
Sièges - Canapés - Toute tapisserie - Meubles - Cadeaux 

30, rue Royale - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-20

E L E C T R I C I T E  G E N E R A L E  
S ignalisation lum ineuse - Eclairage pub lic

R . T R 1 L A
196, boulevard de la République, 92 - SAINT-CLOUD 
Tél. : 6 0 3 -6 9 -7 4  Agréé E.D.P. et Qualifélec

F iltres  G A U D F R IN
F iltres  industriels

1, bureaux de la Colline de Saint-C loud -  Tél. 6 0 2 -0 9 -0 0

DELARFEUX &  Cie
Entreprise de pe in ture

3 8 , ru e  G o u n o d  -  SAINT-CLOUD  
Tél. 6 0 5 -4 4 -4 8  et 6 0 2 -4 4 -4 8

Pianos R .  Dieffen
VENTE -  ACHAT - ACCORD - REPARATIONS - LOCATION 
18, rue Preschez -  SAINT-CLO UD -  Tél. 6 0 2 -6 6 -8 4

E n t r e t ie n  g r a t u i t  a p rè s  v e n te

ENTREPRI SE PAYSAGISTE

A. CANTIN & FILS
13, ru e  S ev in -V incen t, SAINT-CLOUD -  603-89-25

Peinture -  Papiers peints -  Pose de vitres

C .  P A C E I X
39, a v e n u e  d u  M a ré c h a l-F o c h  -  92 -  SAINT-CLOUD  

Téléphone : 602 -48 -71

F O C H - P R E S S I N G  —  T E I N T U R E R I E
Nettoyage à sec Maison fondée en 18S5 Service 

Libre-service J* LE GOFF Blanchissage

A m eu b lem en t - T  apis
1 1, av. du Maréchal-Foch, SAINT-CLOUD - Tél. 6 0 2 -6 5 -9 8

TRAITEMENT DES CHEVEUX ET DE L'ÉPIDERME 
PRODUITS SUR MESURES •  IDENT1TESTS

EN EXCLUSIVITE CHEZ LES

COIFFEURS BIOSTHETICIENS
Agréés par les 

LABORATOIRES DE BIOLOGIE ESTHÉTIQUE

M A R C E L  C O N T IE R
34, RUE FORTUNY - PARIS XVII - W A G . 11-01

'es

L  . T .  C
19, rue Marius-Franay - 92 - SAINT-CLOUD 

Tél. 602-10-00
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A S S U R A N C E S
TOUTES NATURES —  TOUTES COMPAGNIES

VOIZARD & BERNARD
S.A.R.L CAPITAL 20 0 0 0 frs 

27, rue Pasteur - SAINT-CLOUD ■ 605-69-93 et 604-35-02 ü
les films de la maîtrise
52, rue Jacoulet - saint-cloud 
603 80-60
spécialiste des aides audio-visuelles 
de l'entreprise

Avions Marcel Dassault
AVIONS - ENGINS - EQUIPEMENTS - MATERIELS ELECTRONIQUES

France Europe Production
Spécialiste 

MAGNETOPHONES - MACHINES A  DICTER 
REPONDEURS TELEPHONIQUES

TOUTE L'ELECTRONIQUE DU BUREAU MODERNE 

RENSEIGNEMENTS - DEMONSTRATIONS - ESSAIS : 

F. E. P. -  18' rue Gounod ■ 92 - SAINT-CLOUD
Tél. 602-65-15

SO CIETE GENERALE
LA BANQUE DE NOTRE TEMPS 
1 800 guichets à vo tre  service

SURESNES-CITES
16, avenue Jean-Jaurès 

506-50-77

SAINT-CLOUD
2, av. du Maréchal-Poch 

602-6S-30

U n nouveau bureau est ouvert 
6, rue Dailly - SAINT-CLOUD - Tél. 602-28-35  

POUR LA SOCIETE GENERALE
VOTRE INTERET EST CAPITAL

yissol
C O N S T R U C T I O N S  I N D U S T R I A L I S E E S

B â t i m e n t s  

5, avenue de la République —  75 - PARIS (X Ie)

Tél. 805-64-93 +

Télex 23 080

Quincaillerie et métaux

Zone industrie lle  de 

47 - VILLENEUVE-SUR-LOT 

Tél. 8-82 +  - 20-82 +
A gences rég iona les :

LYON - MARSEILLE - LILLE - NANTES - MONTLUÇON - VILLENEUVE-SUR-LOT - BORDEAUX

V III



La D irection  générale des T.M .F. réside à Saint-C loud 
et à ce t it re  elle  ne peut fa ire  m oins que proposer à 
ses concitoyens un escompte de caisse net global de 
7 %  sur toute  la p roduc tion .

Tapis d 'O rie n t d 'o rig in e  
Tapis et carpettes style 
Moquettes de m ur à m ur 
Tapisseries po in t Gobelin 
Tous les revêtements sols m urs 

M A G A S I N S  :
11, place Malesherbes (Malesherbes) -  Tél. 6 2 2 -2 1 -6 7  

95, avenue Kléber (Trocadéro) -  Tél. 553 -03 -41  
9 ter, bd Montparnasse (Duroc) -  Tél. 7 8 3 -6 8 -0 0

LE CHAPELINFRETZ
Fleuriste - Décorateur

14, rue de l'Eglise - 602-04-14 
113, Galerie Shopping de la Colline 
SAINT-CLOUD 602-23-67
LIVRAISONS PARIS - BANLIEUE

P E I N T U R E  —  D E C O R A T I O N

R a y m o n d  LAMPENS
24, rue G ounod - 92 - SAINT-CLOUD 

Tél. 605-98-11 - A p a rt ir  du 2e semestre 1972: 602-67-35

PLOMBERIE -  CHAUFFAGE CENTRAL
Anciens Ets H. DURON G A Z  : nouveaux ta rifs

P. HERTEMAN p o u r  pavillons

170, rue Tahère MAZOUT : créd its pé tro 
SAINT-CLOUD liers

603-81-66 Etudes et devis g ra tu its

E N T R E P R I S E  G E N E R A L E  

D E  M E N U I S E R I E

Charpente - Escalier - Parquet 
Agencem ent

G t A U i n w e h U

13 et 15, rue Nogent - SAINT-CLOUD 

Tél. : 602-43-67

ENTREPRISE GENERALE DE CLOTURES
(TREILLAGES - GRILLAGES - C IM ENT)

C. SANNEQUIN
74, rue des Croissants, GARCHES 970-05-92

ROYALE PHOTO
P H O T O  - C IN E  - ID E N T IT E

J. C O O L S  - 70, rue Royale, SAINT-CLOUD 
Tél. : 602-51-08 (Face à l 'h ô p ita l)

AGENCE CONSORTIUM IMMOBILIER
M e D E S N O S

TRANSACTIONS IMMOBILIERES -  VENTES ET LOCATIONS 
ADMINISTRATION D’IMMEUBLES

34, rue Gounod et 2, rue Presche* -  SAINT-CLOUD
Tél. 6 0 5 -9 0 -3 4

E N T R E P R I S E  G E N E R A  i l
CALVAR S .A .R .L .

Maçonnerie Béton armé
10, rue du Camp-Canadien 

SAINT-CLOUD Tél : 6 0 3 -7 1 -71

ATELIER DE .... c _, lc ATELIER DE 
T O L E R I E  SOUS SOL p E I N T U R E

AGREES PAR LES COMPAGNIES D'ASSURANCES

A g e n t
SIMCA

PASTEUR
AUTOMOBILES

29, rue Pasteur 
SAINT-CLOUD 

603-23-24

A te lie rs
agréés

SIMCA

SERVICE DE LOCATION SANS CHAUFFEUR

Conditions spéciales de location  
p en d a n t l 'im m o b ilis a tio n  de v o tre  v o itu re

J .  P A R M E N T
Diplômé E .O .A . e t d'ÉTAT 

22, RUE DE VERDUN - T é l .  : 506-78-17

O P T I Q U E  D U  B O I S
t8, rue Étlenne-Dolet • T é l .  : 506-13-26 

S U R E S N E S

A N T I Q U I T E S  —  B R O C A N T E
M m e  G È O R G E - C O Q - M A N S I E N N E

199 e t 124 Grande-Ruê, GARCHES - Tél. 970-03-95  
Vente e t achat de tous meubles, 

tap is, tableaux, lustres 
Réfection lite r ie  et matelas



Entreprise G. CIRASSE Sanitaire  —  Couverture  —  Plom berie  
Chauffage  —  Electric ité

P. HERTEMAN, g é ran t

72, rue Royale Tél. : 602-41-49
Agréé E.D.F. - G.D.F. CRÉDIT CHAPPEE

J A C O B
DELAFON

Nouvelle collection ! PRATIQUE, GAIE, COLORÉEli n papounet
Spécialiste d u  vêtem en t d 'en fan t 

15, rue de l'Eglise - SAINT-CLOUD - Tél. : 602-03-93

RADI O -  T E L E V I S I ON  - DI SQUES
DEPANNAGE TOUTES MARQUES

T tiE  .ZOUNOP
17, rue Gounod - SAINT-CLOUD - Tél. 602 et 603-45-18 CADEAUX 

GADGETS
LISTE DE MARIAGE 
JOUETS

La Boutique de Cadeaux
9, RUE GASTON-LATOUCHE - SAINT-CLOUD 
(A  côté du cinéma Le Régent) Tél. : 602-19-80

L I B R A I R I E  - P A P E T E R I E
Dépôt central de journaux et publications

J. Pleurdeau
16, rue Royale, SAINT-CLOUD - Tél. 602-04-12

Garage BLANC
Mécanique - Carrosserie 

V E N T E
155, bou levard de la République - SAINT-CLOUD 

Tél. : 603-63-06 - 603-75-48

Ü A I P

Style Moderne
Magasin d'exposition:
73 bis avenue de la Marne 

92 ASNIERES 733 3413.733 23 15

AGENCEMENT DECORATION
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